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AVERTISSEMENT 


Les renvois aux sites Internet pour la Loi et les Règlements donnent accès 


gratuitement à une version comportant une date de mise à jour. Toutefois, cette 


version électronique n’a aucune valeur officielle. 


Quant au site concernant les Règles de procédures du TAQ et celui concernant 


l’Accord Canada-Québec, ils donnent accès gratuitement à une version reproduite 


du document officiel.  


La trame grisée indique les changements apportés lors d’une mise à jour. 
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1. LOI SUR L’IMMIGRATION AU QUÉBEC 


L.R.Q., chapitre I-0.2 


La présente loi portait auparavant le titre suivant : «Loi sur le ministère des Communautés 


culturelles et de l'Immigration». Ce titre a été remplacé par l'article 12 du chapitre 15 des lois de 


1994. 


Vous pouvez avoir accès à un texte dont la date de mise à jour est indiquée, en cliquant 


simplement sur ce lien direct et gratuit : 


 


Cliquez ici pour la version Internet mise à jour automatiquement : 


http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/I_0


_2/I0_2.html 


 


Veuillez noter que le document que vous trouverez sur ce site n'a pas de valeur officielle. Le 


document officiel peut être obtenu par abonnement auprès du site :  


http://legisquebec.gouv.qc.ca/. 


 


 



http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/I_0_2/I0_2.html

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/I_0_2/I0_2.html

http://legisquebec.gouv.qc.ca/
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2. RÈGLEMENT SUR LA SÉLECTION DES RESSORTISSANTS ÉTRANGERS 


 


Vous pouvez avoir accès à un texte dont la date de mise à jour est indiquée, en cliquant 


simplement sur ce lien direct et gratuit : 


 


Cliquez ici pour la version Internet mise à jour automatiquement : 


http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=//I_0


_2/I0_2R4.htm 


 


Veuillez noter que le document que vous trouverez sur ce site n'a pas de valeur officielle. Le 


document officiel peut être obtenu par abonnement auprès du site : 


http://legisquebec.gouv.qc.ca/. 


 


 


 


 



http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=//I_0_2/I0_2R4.htm

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=//I_0_2/I0_2R4.htm

http://legisquebec.gouv.qc.ca/
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3. RÈGLEMENT SUR LA PONDÉRATION APPLICABLE À LA SÉLECTION DES 


RESSORTISSANTS ÉTRANGERS 


 


Vous pouvez avoir accès à un texte dont la date de mise à jour est indiquée, en cliquant 


simplement sur ce lien direct et gratuit : 


 


Cliquez ici pour la version Internet mise à jour automatiquement : 


http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=//I_0


_2/I0_2R2.htm 


 


Veuillez noter que le document que vous trouverez sur ce site n'a pas de valeur officielle. Le 


document officiel peut être obtenu par abonnement auprès du site :  


http://legisquebec.gouv.qc.ca/. 


 


 



http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=//I_0_2/I0_2R2.htm

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=//I_0_2/I0_2R2.htm

http://legisquebec.gouv.qc.ca/
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4. RÈGLES DE PROCÉDURES DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU QUÉBEC 


 


Vous pouvez avoir accès à un texte à jour en cliquant simplement sur ce lien direct et gratuit : 


 


Cliquez ici pour la version Internet mise à jour automatiquement : 


http://www.taq.gouv.qc.ca/pdf/Regles_de_proc%E9dure_FORMAT_DEPLIANT_fran%E7ais.pd


f 


 


 



http://www.taq.gouv.qc.ca/pdf/Regles_de_proc%E9dure_FORMAT_DEPLIANT_fran%E7ais.pdf

http://www.taq.gouv.qc.ca/pdf/Regles_de_proc%E9dure_FORMAT_DEPLIANT_fran%E7ais.pdf
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5. ACCORD CANADA-QUÉBEC RELATIF À L’IMMIGRATION ET À 


L’ADMISSION TEMPORAIRE DES AUBAINS 


 


Vus pouvez avoir accès à ceux-ci en cliquant simplement sur ce lien direct et gratuit : 


 


Cliquez ici pour la version Internet mise à jour automatiquement : 


http://www.micc.gouv.qc.ca/publications/fr/divers/Accord-canada-quebec-immigration-


francais.pdf 


 



http://www.micc.gouv.qc.ca/publications/fr/divers/Accord-canada-quebec-immigration-francais.pdf

http://www.micc.gouv.qc.ca/publications/fr/divers/Accord-canada-quebec-immigration-francais.pdf
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6. DIRECTIVES CONJOINTES AU CANADA ET AU QUÉBEC SUITE À L'ACCORD 


DU 5 MARS 1991 RELATIF À L'IMMIGRATION ET À L'ADMISSION 


TEMPORAIRE DES AUBAINS 


 


1. Sigles et abréviations 


 


CAQ  Certificat d'acceptation du Québec 
 
CD  Catégorie désignée 
 
CF  Catégorie de la famille 
 
CSQ  Certificat de sélection du Québec 
 
DCS  Demande de Certificat de sélection 
 
IMM-8  Formulaire canadien « Demande de résidence permanente au Canada » 
 
IMM-1000 Formulaire canadien « Visa d'immigrant et fiche relative au droit 


d'établissement » 
 
IMM-1344 Formulaire canadien « Engagement d'aide » 
 
PA Parent-aidé 
 
QP (PAQ) Questionnaire préliminaire (canadien) 
 
RC Réfugié au sens de la convention 
 
SIQ Service d'immigration du Québec 
 
SVC Service des visas du Canada 


2.  Préambule 


 


2.1 Les présentes directives ont pour but de préciser et d'harmoniser les procédures 


respectives des services d'immigration du Canada et des services d'immigration du 


Québec dans le traitement des demandes de résidence permanente et de séjour 


temporaire dont les requérants se destinent au Québec. 


 


2.2 L'accord prévoit que le Québec est seul responsable de la sélection des immigrants à 


destination de cette province (art. 12a). Cela inclut aussi la sélection des immigrants 


appartenant à des catégories pour lesquelles le Canada a la responsabilité d'établir ses 


propres critères de sélection (art. 14 et 15). En pratique la gestion de la sélection des 


immigrants relève du Québec, lequel est tenu, le cas échéant, d'appliquer aussi les 


critères définis par le Canada pour les parents aidés (PA). 
 


2.3 L'accord prévoit que le Québec donne son consentement avant l'admission dans la 


province de certains visiteurs (art. 22). 
 


2.4 L'accord prévoit aussi que le Canada est seul responsable de l'admission des 


ressortissants étrangers (art. 3 et 12a). 
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3. Procédures initiales 
 


3.1 Catégorie de la famille 
 


3.1.1 Lorsqu'un requérant qui veut s'établir au Québec déclare avoir au Québec un 


parent susceptible de le parrainer dans la catégorie de la famille (CF), le SVC 


ou le SIQ lui indique que s'il veut faire une demande dans cette catégorie un 


parrainage doit être effectué et lui transmet, à l'intention de son parent au 


Québec, une lettre décrivant la marche à suivre. 
 


3.1.2 Les autres modalités de traitement des demandes CF sont précisées à la 


section 5 ci-dessous. 
 


3.2 Réfugiés (RC) et catégories désignées (CD) 
 


3.2.1 Lorsqu'un requérant qui veut s'établir au Québec prétend être un RC ou un CD, 


le SIQ l'invite à présenter sa demande auprès du SVC d'abord, lequel décide si 


le requérant est RC ou CD. Si tel est le cas, le SVC le réfère au SIQ selon les 


procédures convenues localement entre SVC ou SIQ. 
 


3.2.2 La sélection à l'étranger de RC et de CD reconnus comme tels par le Canada se 


fera selon les modalités prévues à la section 4 ci-dessous. 
 


3.3 Autres cas 
 


3.3.1 Tout SVC ou SIQ qui est contacté par un requérant (autre qu'un RC, DC ou un 


CF), lui transmet les documents requis (QP ou IMM-8) et l'invite à déposer sa 


demande soit auprès du SIQ, soit auprès du SVC, selon son lieu de destination 


au Canada. 
 


3.3.2 Tout requérant qui ne mentionne pas sa destination est présumé choisir le 


Québec s'il envoie sa demande au SIQ. 
 


3.3.3 Tout requérant qui ne mentionne pas sa destination et qui envoie sa demande 


au SVC sera étudié en vertu du profil établi localement entre le SVC ou le SIQ, 


et sera référé au SIQ s'il correspond à ce profil. 


3.4 Ouverture des dossiers 
 


3.4.1 Dès réception, la date sera portée sur les IMM-8 et les IMM-1344 par le SVC 


et le SIQ; la plus ancienne des dates sera considérée comme date de réception 


de la demande. 
 
 
4. Sélection : Indépendants, PA, RC, CD 
 


4.1 Le SIQ procède à la sélection des candidatures qu'il reçoit. 
 


4.2 Pour tout requérant qui ne se qualifie pas à titre d'indépendant et qui correspond à la 


définition de la catégorie PA, le SIQ procède à l'évaluation selon la grille québécoise et 


selon la grille fédérale. Dans cette dernière grille, on utilise, au facteur demande dans la 


profession, la liste des emplois en demande au Québec. 
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4.3 Si le requérant PA ne se qualifie à aucune des deux grilles, le SIQ envoie, avec copie au 


SVC, une lettre de refus. 
 


4.4 Échec à la sélection 
 


4.4.1 Le SIQ envoie au requérant une lettre de refus et au SVC copie de cette lettre de 


refus avec copie de l'IMM-8 ou DCS et, pour les PA, le titre et le code numérique 


de la profession dans laquelle le requérant a été évalué. Le SIQ avise également 


le candidat, par écrit, qu'il peut aussi faire une demande au SVC pour une autre 


destination au Canada. 
 


4.5 Succès à la sélection 
 


4.5.1 Le SIQ émet le CSQ et envoie au SVC : 
 


(a) copie du CSQ; 
 


(b) l'original de l'IMM-8; 
 


4.6 Sélection sans entrevue par le SIQ 
 


4.6.1 Lorsqu'il lui est impossible de rencontrer un requérant en entrevue de sélection, le 


SIQ peut, en vertu des procédures locales convenues, demander au SVC de 


procéder pour lui à une telle entrevue. Dans la mesure du possible, le SVC 


accèdera à cette demande du SIQ. Pour l'évaluation du facteur demande dans la 


profession de la grille fédérale, dans le cas des PA, le SVC utilisera la liste des 


emplois en demande au Québec. 
 
 
5  Traitement des cas de la catégorie de la famille 
 


5.1 Engagement en faveur d'un parent lorsque le garant est au Canada 
 


5.1.1 Présentation de la demande dans un CIC 
 


(a) Un citoyen canadien ou un résident permanent, désireux de parrainer la 


demande d'un immigrant dans la catégorie de la famille, doit adresser sa 


demande à un CIC à l'aide du formulaire en usage (IMM-1344). 
 


(b) Le CIC, saisi d'une telle demande, examine le répondant en regard des 


exigences statutaires applicables dans son cas, lui prodigue les conseils 


appropriés et, le cas échéant, signe le formulaire relatif au parrainage ou à 


l'engagement d'aide (IMM-1344) et avise le répondant du transfert de son 


dossier au ministère de l'Immigration, de la Diversité et de l'Inclusion 


(MIDI). 
 


(c) Dans le cas où le répondant ne satisfait pas aux exigences statutaires, le 


CIC l'avise en conséquence. 
 


5.2 Parrainage en faveur d'un membre de la catégorie de la famille 
 


5.2.1 Le CIC transmet au MIDI et au SVC territorialement compétents copie du 


parrainage (IMM-1344) et des documents relatifs au parrainage. 
 


5.2.2 Dans les cas où l'évaluation financière est non déterminante, le MIDI convoque 


le garant dans un délai de 4 semaines, lui fait signer un Engagement et envoie 







GUIDE DES PROCÉDURES D'IMMIGRATION 
 


Composante 5 : Manuel de référence GPI 5-1 


Chapitre 1 : Législation, réglementation et textes fondamentaux Page 11 
 


Mise à jour  OCTOBRE 2006 


 


simultanément copie des documents relatifs à la demande de parrainage au 


CIC, au SIQ et au SVC territorialement compétents. 
 


5.2.3 Dans les cas où une évaluation financière est déterminante, le MIDI procède à 


cette évaluation dans les meilleurs délais. 
 


(a) Si le résultat de cette évaluation est positif, le MIDI envoie 


simultanément copie de l'IMM-1344 et de l'Engagement au CIC, au SIQ 


et au SVC territorialement compétents. 
 


(b) Si le résultat de son évaluation est négatif, le MIDI avise le garant 


l'informant du refus de sa demande d'engagement et de son recours en 


révision. Une copie de cette lettre est acheminée au CIC, au SIQ et au 


SVC territorialement compétents. 
 


5.2.4 Lorsque le CIC reçoit copie d'une lettre de refus adressée au requérant par le 


SVC, il adresse à son tour une lettre au garant, l'informant du refus de la 


demande de son parent et de la possibilité d'en appeler de ce refus. 
 


5.3 Traitement des demandes de la catégorie famille à l'étranger 
 


5.3.1 Dès que le SVC reçoit un IMM-1344 et les documents relatifs au parrainage, il 


fait compléter un IMM-8 et une demande de certificat de sélection (DCS) par le 


requérant. Sur réception desdits documents complétés, le SVC achemine au 


SIQ la DCS et une copie de l'IMM-8. 
 


5.3.2 À l'intérieur d'un délai de trois mois ou de tout autre délai raisonnable convenu 


entre le SIQ et le SVC (basé sur le délai moyen de traitement de ces demandes 


au SVC concerné), le SIQ émet un CSQ. Pendant cette période, les autorités 


québécoises peuvent convoquer le requérant à une entrevue d'orientation si 


elles le désirent. 
 


5.3.3 Une fois l'étude du cas terminée ou à l'échéance du délai convenu au point b), 


le SVC, le cas échéant, émet le visa et en envoie copie au SIQ. 
 


5.3.4 Si le client ne satisfait pas aux exigences statutaires, le SVC envoie une lettre 


de refus au requérant et en achemine copie au CIC et au SIQ concernés. 
 


5.3.5 La documentation de counselling du Québec sera remise aux candidats qui se 


présentent au SVC, sous réserve de la disponibilité de cette documentation. 
 
6. Counselling 
 


6.1 Le service qui effectue l'entrevue, ou décide de ne pas l'effectuer a la responsabilité de 


voir à ce que les obligations de l'autre service en matière d'information soient remplies 


au nom de ce dernier. 
 
6.2 Le SVC et le SIQ définissent localement les sujets essentiels de counselling. Chaque 


service fournit à l'autre les brochures d'information à donner au requérant. 
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7. Admission 
 
7.1 Le SVC accuse réception des documents prévus à la section 4.5 en informant le SIQ du 


numéro de dossier attribué et initie les procédures statutaires applicables à l'intention du 


requérant qui appartient à la catégorie d'immigrant pour laquelle le CSQ a été émis. 
 
7.2 S'il émet le visa, le SVC porte sur l'IMM-1000 un code informatique correspondant à la 


décision du Québec et renvoie au SIQ une copie du CSQ avec copie de l'IMM-1000. 
 
7.3 Si le SVC refuse le visa, il renvoie au SIQ une copie du CSQ avec copie de la lettre de 


refus. 
 
7.4 Si le recours à un permis du Ministre s'avère nécessaire, le SVC en informe le SIQ et 


lui fait tenir copie du permis. 
 
8. Visiteurs 
 


8.1 Dans les cas décrits en a), b) et c) ci-dessous, le SIQ évalue les demandes des visiteurs 


qu'il reçoit ou qui lui sont transmises par le SVC et, le cas échéant, émet le CAQ. Par la 


suite, le SIQ réfère le visiteur au SVC qui évalue lui aussi la demande. 
 


8.2 Le SVC doit avoir reçu le CAQ avant d'émettre : 
 


(a) un permis d'étudiant à tout étudiant étranger qui n'est pas choisi dans le cadre d'un 


programme du gouvernement canadien d'assistance aux pays en voie de 


développement; 
 


(b) un permis de travail à tout travailleur temporaire dont l'admission est régie par les 


exigences du Canada touchant la disponibilité de travailleurs canadiens; 
 


(c) un visa de visiteur à tout visiteur étranger venant recevoir des soins médicaux. 
 
9. Procédures locales 
 


9.1 Pour faciliter l'application des directives conjointes approuvées par le Comité mixte, le 


SVC et le SIQ peuvent convenir de procédures additionnelles adaptées aux 


circonstances locales dans la mesure où ces procédures sont en conformité avec 


l'accord. 


 


9.2 Ces procédures doivent avoir pour objet de préciser les modalités de collaboration 


concernant : 


 


(a) l'obtention et la vérification des documents reliés à l'examen statutaire; 


 


(b) la nature des renseignements et des documents à obtenir des requérants; 


 


(c) les échanges de documents entre les services. 
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7. DIRECTIVES COMMUNES À LA CEIC ET AU MIDI/TRAITEMENT DES 


DEMANDES DE DROIT D'ÉTABLISSEMENT PRÉSENTÉES SUR PLACE 


1. Préambule 


 


1.1 L'objectif des présentes directives est de préciser et d'harmoniser les procédures 


respectives des services d'immigration du Canada et des services d'immigration du 


Québec dans le traitement sur place des demandes de droit d'établissement. 


 


1.2 L'Accord Canada/Québec rappelle que les demandes de droit d'établissement doivent 


normalement être déposées et étudiées à l'étranger (art. 9). Il arrive, par exception, 


que les demandes de droit d'établissement soient étudiées sur place. 


 


1.3 Il appartient au Canada, en vertu de l'article 10 de l'Accord, de décider quelles sont 


les personnes dont la demande de droit d'établissement peut être étudiée sur place et il 


appartient au Québec, selon les articles 11 et 12, d'assurer la sélection de ces 


personnes, sauf s'il s'agit de membres de la catégorie de la famille (art. 13 et 14) ou de 


réfugiés reconnus comme tels alors qu'ils se trouvaient déjà au Québec (art. 20). Dans 


les cas où les personnes qui sollicitent sur place le droit d'établissement le font à titre 


de membres de la catégorie des parents aidés, le Québec assure la sélection à partir 


des critères du Canada et du Québec (art. 15) et le requérant est admis s'il satisfait aux 


critères de l'un ou de l'autre, en autant qu'il n'appartienne pas à une catégorie 


inadmissible (art. 16). 


 


1.4 La politique du Canada en matière d'étude et de traitement sur place des demandes de 


résidence permanente est présentée habituellement par voie de directives 


administratives et par voie de règlements. 


 


1.5 Dans tous les cas, avant que la sélection du Québec n'intervienne, le requérant se 


présente aux services fédéraux d'immigration qui déterminent si la demande peut être 


étudiée au Canada, c'est-à-dire si elle est recevable. Pour ce faire, la situation du 


requérant est examinée en regard des directives et des règlements existants en cette 


matière. Cependant, en aucun cas à cette étape, le service d'immigration fédéral 


n'examine la situation du requérant en regard de critères relatifs à sa capacité 


potentielle ou effective d'établissement. 


2. Demande présentée par un réfugié au sens de la convention reconnu alors qu'il se 


trouve au Québec 


 


2.1 Lorsque le Centre d'immigration du Canada (CIC) détermine que la demande de droit 


d'établissement présentée par un requérant reconnu réfugié alors qu'il se trouve au 


Québec est conforme aux exigences de la Loi sur l'immigration, il procède sans plus 


attendre au traitement de celle-ci. Le CIC en avertit le MIDI et informe le requérant 


qu'il sera convoqué par ce Ministère pour une entrevue d'information et d'orientation. 


De plus, lorsque le traitement de la demande est complété, le CIC informe le MIDI de 


l'octroi du droit d'établissement ou du refus qui a été signifié au requérant. 
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3. Demande présentée par un membre de la catégorie de la famille 


 


3.1 Lorsque le CIC détermine que la situation d'un requérant, membre de la catégorie de 


la famille, justifie que sa demande de droit d'établissement soit traitée au Canada, il 


informe le requérant de sa décision, et du fait qu'il sera convoqué par le Québec pour 


une entrevue d'orientation et d'information, de même que de la nécessité pour le 


garant de souscrire un engagement auprès des services d'immigration du Québec. Il 


en informe également le MIDI et lui transmet les documents relatifs au parrainage. 


 


3.2 Le CIC procède sans plus attendre à l'examen de l'admissibilité du requérant. 


 


3.3 Dans un délai établi par le CEIC - Région du Québec et le MIDI, celui-ci informe le 


CIC de la souscription de l'engagement, ou du refus du MIDI de recevoir 


l'engagement, ou du défaut ou du refus du garant de donner suite au parrainage en 


souscrivant un engagement. 


 


3.4 Dans les cas de défaut ou de refus du garant de souscrire un engagement en faveur 


d'un requérant, ou lorsque le MIDI avise le CIC de son refus de recevoir un 


engagement, le CIC évalue s'il y a toujours lieu de traiter au Canada la demande de 


droit d'établissement du requérant et informe le MIDI de toute décision négative à cet 


égard. 


 


3.5 Lorsque le traitement de la demande est complété, le CIC informe le MIDI de l'octroi 


du droit d'établissement ou du refus qui a été signifié au requérant. 


 


4. Demande présentée par un parent aidé ou un indépendant 


 


4.1 Lorsque le CIC est saisi de la demande d'un requérant qui n'est pas un réfugié au sens 


de la Convention ni un membre de la catégorie de la famille, il détermine si la 


demande est recevable, c'est-à-dire s'il y a lieu d'étudier sur place la demande de ce 


requérant. 


 


4.2 Si le CIC conclut que la demande peut être étudiée sur place, il informe le requérant 


de sa décision et lui indique qu'il devra se présenter au service d'immigration du 


Québec en vue de l'évaluation de sa situation. 


 


4.3 Le CIC informe également le MIDI du résultat de son examen en lui indiquant le 


programme en regard duquel sa décision a été prise. 


 


4.4 Dans les délais établis par la CEIC - Région du Québec et le MIDI, ce dernier procède 


à l'évaluation du requérant et il informe le CIC de sa décision. 


 


4.5 Dans le cas des parents aidés, la liste des emplois en demande au Québec est utilisée 


pour l'évaluation du facteur demande dans la profession de la grille fédérale. 


 







GUIDE DES PROCÉDURES D'IMMIGRATION 
 


Composante 5 : Manuel de référence GPI 5-1 


Chapitre 1 : Législation, réglementation et textes fondamentaux Page 15 
 


Mise à jour  OCTOBRE 2006 


 


4.6 Lorsque la décision du MIDI est positive, le CIC procède à la vérification de 


l'admissibilité du requérant. Lorsque le traitement de la demande de droit 


d'établissement est complété, il informe le MIDI de l'octroi du droit d'établissement 


ou du refus qui a été signifié au requérant de même que de la nature des raisons ayant 


entraîné ce refus. 


 


4.7 Lorsque la décision du MIDI est négative, le MIDI en avise le candidat et le CIC. Le 


CIC offre au requérant que soient examinées les possibilités et l'opportunité de 


l'admettre dans une autre partie du Canada. Le CIC informe le MIDI des suites 


données au dossier du requérant, et notamment, le cas échéant, de la province ou du 


territoire où l'admission du requérant a eu lieu. 


 


4.8 Lorsque le MIDI n'est pas en mesure d'assurer, dans les délais établis, l'évaluation 


d'un requérant, il en informe le CIC; le MIDI et le CIC déterminent alors les suites à 


donner à la demande. 
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ANNEXE 1 : CRITÈRES CANADIENS DE SÉLECTION 


POUR ÉVALUER LES PARENTS AIDÉS 


 


(ART. 2 DES DIRECTIVES CONJOINTES) 


 


Facteurs de sélection 


 


Les neuf facteurs de sélection sont exposés à l'annexe I du Règlement. Les valeurs décernées pour 


chacun des critères de sélection seront « arrêtées définitivement » ou protégées. La valeur 


accordée au demandeur sera celle en vigueur le jour où il aura présenté la demande et acquitté les 


droits. Il en sera ainsi quel que soit le jour où la sélection administrative ou l'entrevue a lieu. Si 


les valeurs sont modifiées par la suite, ce changement sera à l'avantage du demandeur, car celui-ci 


pourrait obtenir des points d'appréciation supplémentaires. Le demandeur n'aura pas à subir les 


effets d'une diminution de la valeur. Pour de plus amples renseignements sur la détermination des 


critères, veuillez consulter la partie 3.4 du chapitre OP 1. Les renseignements qui suivent 


permettent de comprendre et d'appliquer les critères de sélection. 


 


1. Études 


 


Les demandeurs pourront obtenir un maximum de 16 points pour les études : 


 


a) aucun point si le demandeur n'a pas terminé ses études secondaires; 


 


b) cinq (5) points si le demandeur a un diplôme d'études secondaires mais que celui-ci ne 


donne normalement pas accès à l'université ou ne donne pas droit à une qualification dans 


un corps de métier ou un groupe professionnel (dans le pays où il a été obtenu); 


 


c) dix (10) points si le demandeur a un diplôme d'études secondaires qui donne normalement 


accès à l'université; 


 


d) dix (10) points si le demandeur a un diplôme d'études secondaires qui donne droit à une 


qualification dans un corps de métier ou un groupe professionnel (dans le pays où il a été 


obtenu); 


 


e) dix (10) points si le demandeur a terminé un programme d'études postsecondaires pour 


lequel il devait avoir un diplôme d'études secondaires visé aux alinéas b) ou d) ci-dessus. 


Ce programme doit comprendre au moins une année d'études à plein temps dans une salle 


de cours; 


 


f) treize (13) points si le demandeur a terminé un programme d'études postsecondaires pour 


lequel il devait avoir un diplôme d'études secondaires donnant accès à l'université. Le 


programme doit comprendre au moins un an d'études à plein temps dans une salle de 


cours; 


 


g) quinze (15) points si le demandeur a un diplôme universitaire de premier cycle délivré 


après un minimum de trois années d'études à plein temps; 
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h) seize (16) points si le demandeur a un diplôme universitaire de second ou de troisième 


cycle; 


 


i) aucun point si le diplôme ou le certificat a été délivré par un établissement ou dans un 


domaine d'études désignés comme étant non reconnus (aucun établissement n'est ainsi 


désigné pour le moment). 


 


Appréciation 


 


a) Les points ne seront attribués que si le demandeur a terminé un programme d'études, c'est-


à-dire s'il a obtenu un diplôme. Il n'y a pas de système d'équivalence. Les programmes 


d'études doivent être évalués en fonction des normes existant dans le pays où les études 


ont été suivies. 


 


b) Les programmes postsecondaires non universitaires doivent comprendre au moins une 


année d'études à plein temps dans une salle de cours. On s'assure ainsi que les 


demandeurs ont acquis des aptitudes en calcul et des aptitudes propres à l'usage d'une 


langue supérieures à celles acquises au terme d'études secondaires. L'année d'études à 


plein temps dans une salle de cours peut être étalée sur plus d'une année. 


 


c) Les points seront attribués pour le niveau d'études le plus élevé, et pour un diplôme 


seulement. Par exemple, les personnes qui ont deux diplômes universitaires (deux 


baccalauréats, par exemple) n'obtiendront des points que pour un seul. Toutefois, s'il y a 


lieu, il sera tenu compte du fait qu'un demandeur a de nombreux diplômes, dans 


l'évaluation de ses qualités personnelles. 


 


d) Dans le cas des diplômes « professionnels », les points devraient être attribués en fonction 


du seul diplôme, tel qu'il est reconnu dans le pays, et non pas en fonction du niveau que le 


demandeur pourrait avoir atteint avant de faire les études en question. Au Canada, par 


exemple, un baccalauréat en droit est un diplôme de premier cycle, et un diplôme de 


docteur en médecine serait considéré comme un diplôme de troisième cycle, car il s'agit 


d'un programme de doctorat. 


 


e) Si vous ne pouvez évaluer le niveau de scolarité d'un demandeur qui a étudié dans un pays 


ne relevant pas du bureau des visas et que l'évaluation du facteur « études » est 


déterminante dans le processus de sélection, vous devez demander l'avis du bureau des 


visas compétent. 
 


f) Les bureaux des visas continueront de vérifier si les diplômes et certificats soumis par les 


demandeurs sont authentiques et s'ils ont été délivrés conformément aux normes et 


pratiques du pays où se trouve l'établissement d'enseignement qui les a délivrés. 
 


Le Règlement donne le pouvoir de désigner des établissements dont on sait qu'ils ne sont 


pas légalement reconnus ou qu'ils délivrent de faux diplômes. Aucun établissement n'a 


été désigné à ce jour. 
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Le Règlement prévoit également le pouvoir de désigner des domaines d'études pour 


lesquels aucun point ne sera attribué. Ainsi, des points ne seront attribués à des 


immigrants que s'ils ont étudié dans un domaine où il y a une demande de main-d’œuvre 


sur le marché du travail canadien. Aucun domaine d'études n'a été désigné à ce jour. 
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ANNEXE 2 : GRILLE DE SÉLECTION FÉDÉRALE POUR LES PARENTS AIDÉS 


 


2. Facteur formation relative à l'emploi (FFRE) 


 


 Ce facteur permet d'accorder un nombre de points équivalent au nombre d'années de 


formation officielle nécessaires pour atteindre un rendement moyen au sein de la profession 


au regard de laquelle un demandeur est évalué. Après avoir déterminé qu'un demandeur est 


compétent dans la profession au regard de laquelle il est évalué, l'agent vérifie la valeur de 


cette profession, pour ce qui a trait à l'indicateur de formation professionnelle (IFP), dans le 


guide d'orientation de la Classification nationale des professions, et convertit ces valeurs en 


un nombre approprié de points d'appréciation selon le FFRE, jusqu'à concurrence de dix-huit, 


en recourant à la grille suivante :  


 


  IFP FFRE   


  1 1   


  2 2   


  3 5   


  4 7   


  5 15   


  6 15   


  7 17   


  8 18   


 


3. Expérience 


 


Un maximum de 8 points peut être accordé au titre de ce facteur. Si aucun (0) point n'est 


accordé, cela entraîne obligatoirement un refus à moins que le demandeur n'ait un emploi 


réservé approuvé par le Service national de placement au Canada et une attestation écrite de 


l'employeur éventuel confirmant qu'il est disposé à engager une personne inexpérimentée 


pour occuper ce poste. Vous devez être convaincu que l'intéressé accomplira le travail voulu 


sans avoir nécessairement de l'expérience [voir le R11(1)a)]. 


 


En général, plus le FFRE est élevé, plus on peut octroyer de points pour l'expérience. Si l'on 


procède de cette façon, c'est que les employés plus expérimentés ont une valeur supérieure au 


sein des professions spécialisées. 


 


Dans les professions moins spécialisées, ce n'est pas le cas. Par conséquent, on attribue plus 


de points à un menuisier qui a deux années d'expérience qu'à un manoeuvre qui en a quinze. 
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Pour ce qui de l'expérience, les points peuvent être accordés conformément à la grille 


suivante : 


 


 


ANNÉES D'EXPÉRIENCE 


FFRE 1 2 3 4 


1-2 2 2 2 2 


5-7 2 4 4 4 


15 2 4 6 6 


17-18 2 4 6 8 


 


4. Facteur demande dans la profession 


 


La Liste générale des professions est une liste de professions auxquelles correspondent des 


points d'appréciation allant d'un minimum de 1 à un maximum de 10. Il est important de 


savoir qu'il n'y a aucune corrélation directe entre la valeur des points et la demande de main-


d’œuvre au sein d'une profession donnée. La valeur reflète plutôt les possibilités d'emploi 


générales, au Canada, d'une personne qui possède ces compétences professionnelles. Les 


points d'appréciation pour la demande dans la profession doivent être attribués le jour où la 


demande est reçue, et non le jour où se fait la sélection administrative. 


 


Le maximum de 10 points prévu pour le facteur « Demande dans la profession » est attribué à 


un demandeur qui a une offre d'emploi validée dans une profession à laquelle la CNP attribue 


une cote de cinq (5) ou plus au titre de l'IFP. (Il convient de noter que la cote cinq (5) de la 


CNP équivaut à quinze (15) points d'appréciation pour le facteur études.) 


 


Le nombre maximum de 10 points prévu pour le facteur « Demande dans la profession » est 


également attribué à un demandeur dont la profession a été désignée par le Ministre (voir la 


partie 4.1.5). 


 


Si un candidat n'obtient aucun point pour le facteur « Demande dans la profession », c'est-à-


dire si sa profession ne figure pas sur la Liste générale des professions, n'a pas été désignée 


par le Ministre ou s'il n'a pas d'offre d'emploi validée, on interrompra le traitement de la 


demande. 


5. Facteur « Emploi réservé ou profession désignée » 


 


Dix points sont attribués pour le facteur « Emploi réservé ou profession désignée » à un 


demandeur qui a un emploi réservé au Canada qui, à votre avis et d'après les renseignements 


fournis par Développement des ressources humaines Canada, remplit les conditions énoncées 


pour ce facteur à l'Annexe I. Le candidat qui a un emploi réservé dans une profession ayant 


une cote IFP égale ou supérieure à cinq (5) dans la CNP, et qui a une confirmation de la 
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validation de l'offre d'emploi obtient automatiquement 10 points pour le facteur « Demande 


dans la profession » (voir la partie 4.1.4). 


 


On n'attribuera aucun point pour le facteur « Emploi réservé ou profession désignée » à un 


demandeur dont l'« emploi réservé » consiste essentiellement en un poste de stagiaire, qui, en 


raison de sa nature même, prendra fin à un moment déterminé, que ce soit dans six mois ou 


dans six ans. Des exemples en seraient les médecins internes et résidants, les comptables et 


avocats stagiaires, les assistants dans les universités, etc. Les travailleurs autonomes, les 


entrepreneurs et les investisseurs ne sont pas évalués en fonction de ce facteur. 


 


Dix points sont attribués pour le facteur « Emploi réservé ou profession désignée » à un 


demandeur qui occupe une profession désignée par le ministre avec l'accord des responsables 


provinciaux. Les professions désignées sont celles où il y a actuellement pénurie de main-


d’œuvre sur le marché du travail provincial, et la désignation ne vaut que pour la province où 


il y a effectivement pénurie. Un demandeur ne peut être évalué en fonction d'une de ces 


professions que s'il a également l'intention de s'établir dans la province qui a inscrit la 


profession sur la Liste des professions désignées. Les responsables provinciaux peuvent 


également exiger des candidats qu'ils satisfassent aux exigences d'une organisation ou 


association professionnelle donnée, qui vérifie que leurs qualifications et diplômes leur 


permettent d'exercer la profession. Chaque province décide du nombre d'immigrants qualifiés 


à admettre dans chaque profession qu'elle désigne. Lorsque le nombre est atteint, la province 


supprime cette profession de la Liste des professions désignées. 


 


Il n'y a, à ce jour, aucune profession sur la Liste des professions désignées. 


 


6. Facteur démographique 
 


Le nombre de points attribués pour ce facteur est établi par le Ministre. De 0 à 10 points 


d'appréciation seront attribués à tous les demandeurs. La valeur numérique de ce facteur peut 


être modifiée, de temps à autre, à la hausse ou à la baisse de façon à faire augmenter ou 


diminuer le nombre de demandeurs susceptibles de répondre aux critères de sélection. Les 


CIC et les bureaux à l'étranger seront informés des modifications. La valeur des points 


accordés au titre du facteur démographique sera celle en vigueur le jour de réception de la 


demande, non celle qui s'appliquait le jour où la demande a été examinée. Si la valeur des 


points est supérieure le jour de la sélection administrative, c'est celle-là qui sera prise en 


considération. 


 


7. Âge 


 


Le demandeur âgé d'au moins 21 ans et d'au plus 44 ans reçoit 10 points d'appréciation au 


titre de ce facteur. Deux points sont soustraits pour chaque année au-dessous de 21 ans et au-


dessus de 44 ans jusqu'à concurrence de dix points. 


 


8. Connaissance du français et de l'anglais 


 


Un maximum de 15 points d'appréciation peut être attribué pour l'aptitude à communiquer en 


français et en anglais. 
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a) Dispositions 
 


Le nombre maximum de points attribués sera de quinze (15). Ils seront attribués en 


fonction de l'aptitude des immigrants à parler, à lire et à écrire les langues officielles. 
 


i) Première langue officielle 
 


. Parlée, lue et écrite couramment, trois (3) crédits pour chaque aptitude; 


. Parlée, lue et écrite correctement, deux (2) crédits pour chaque aptitude; 


. Parlée, lue et écrite avec difficulté, aucun crédit. 
 


ii) Deuxième langue officielle 
 


. Parlée, lue et écrite couramment, deux (2) crédits pour chaque aptitude; 


. Parlée, lue et écrite correctement, un (1) crédit pour chaque aptitude; 


. Parlée, lue et écrite avec difficulté, aucun crédit. 


b) Points d'appréciation 
 


Les crédits attribués selon le barème ci-dessus sont d'abord additionnés (français et 


anglais), puis convertis en points comme suit : 


 


. Aucun crédit ou un crédit - aucun point; 
 
· De deux à cinq (2 - 5) crédits - deux (2) points; 
 
· De six (6) à quinze (15) crédits - le nombre équivalent de points. 


maximum de 15 points. 


Comme les résultats obtenus pour le français et l'anglais sont inscrits séparément sur le 


IMM 1343, les agents diviseront le total des points d'appréciation (après conversion des 


crédits) entre les deux langues en tenant compte de la langue pour laquelle le demandeur 


a obtenu le plus de crédits. Lorsque le total des crédits est égal ou inférieur à cinq, on 


attribue le total des points pour la première langue officielle et aucun point pour la 


deuxième langue officielle. Dans tous les autres cas, le nombre de crédits attribués pour 


chaque langue équivaudra au nombre de points inscrits pour chaque langue. Les agents 


doivent noter au dossier les crédits attribués au demandeur. 


 


c) Appréciation 


 


Bien que la langue constitue un facteur important pour déterminer les chances d'un 


immigrant de s'établir avec succès, des faiblesses sur ce plan ne disqualifient pas 


automatiquement le demandeur. Cependant, grâce à cette exigence, la plupart des 


demandeurs admis devraient dorénavant avoir un minimum de connaissance des langues 


officielles. 


 


À remarquer que le facteur 8 de l'Annexe I permet aux demandeurs de préciser si leur 


première langue officielle est le français ou l'anglais. Leur connaissance de la langue sera 


évaluée en conséquence. 
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Vous devez toujours veiller à ce que les immigrants satisfassent à toutes les exigences. 


Quant au facteur langue, vous devez vérifier si les déclarations figurant sur le formulaire 


de demande semblent représenter fidèlement l'aptitude de la personne à lire, à écrire ou à 


parler les langues officielles du Canada. 


 


Le Guide d'appréciation des langues (voir l'APPENDICE A) a été conçu pour vous aider 


à procéder de façon uniforme dans l'évaluation des connaissances de la langue. Il ne s'agit 


toutefois pas d'instructions qu'il faut suivre à la lettre. 


 


C'est habituellement au cours d'une entrevue que peuvent être évaluées les connaissances 


linguistiques, mais d'autres facteurs peuvent être considérés, notamment : études ou 


expérience de travail dans un pays de langue anglaise ou française, expérience de travail 


dans une organisation anglaise ou française, et preuve de cours de langue. Il faut aussi 


évaluer la capacité de fonctionner dans la profession que l'immigrant désire occuper. Il 


convient de remarquer qu'il est possible de parler couramment une langue même s'il ne 


s'agit pas de sa langue maternelle. 


 


9. Personnalité 


 


Il incombe au préposé à l'entrevue de déterminer le nombre de points d'appréciation à 


octroyer à un demandeur, jusqu'à concurrence de dix points. L'adaptabilité, la motivation, 


l'esprit d'initiative, l'ingéniosité et d'autres qualités, dignes de mention ou autres, dont peut 


faire preuve le demandeur, constituent des caractéristiques sur lesquelles l'agent peut fonder 


sa décision concernant le nombre de points à attribuer. 


 


10. Nombre voulu de points - points supplémentaires 


 


Selon le Règlement : 


 


Les demandeurs indépendants doivent obtenir au moins 70 points d'appréciation. 


 


Les travailleurs autonomes doivent obtenir au moins 70 points d'appréciation, dont 30 points 


supplémentaires s'ils répondent à la définition. 


 


Les parents aidés doivent obtenir au moins 65 points d'appréciation. 
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INTRODUCTION 


Buts 


Édicter une ligne de conduite uniforme et obligatoire pour toute personne représentant 


le ministère dans tous les services et à tous les échelons, à l'égard des intermédiaires 


intervenant dans des cas individuels relevant de la Loi sur l’immigration au Québec 


(L.R.Q., c. I-0.2) et du Règlement sur la sélection des ressortissants étrangers (c. I-0.2, 


r.4). 


Principes directeurs 


a) Toute demande d'immigration a un caractère confidentiel et aucun renseignement 


la concernant ne doit être communiqué à des tiers sans le consentement écrit de 


l'intéressé. 


b) Tout candidat a le droit de recourir aux services d'un intermédiaire en immigration 


autorisé par le MIDI. 


c) Lorsque le dossier est fermé, seul le Responsable de l’accès aux documents et de 


la protection des renseignements personnels et le personnel de l’unité responsable 


d'un dossier sont habilités à transmettre des informations à la personne concernée 


ou à des tiers. 


d) Toute demande adressée à un tiers bureau devra être acheminée au bureau de 


l’unité responsable du traitement de la demande. 


Définitions 


a) Intermédiaire en immigration autorisé : 


- consultant en immigration inscrit au registre québécois des consultants en 


immigration; 


- avocat ou notaire membre du Barreau du Québec ou de la Chambre des 


notaires du Québec ou une personne qui est titulaire d’une autorisation spéciale 


délivrée en vertu de l’article 42.4 du Code des professions (L.R.Q., C-26) par 


un de ces ordres; 


- représentant non rémunéré. 
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Consultant en immigration : 


Le Règlement sur les consultants en immigration, entré en vigueur le 16 avril 


2015, remplace celui du 4 novembre 2010. 


Est considéré consultant en immigration une personne physique qui, à titre 


onéreux, conseille, assiste ou représente une personne qui présente une demande 


au ministre en vertu de la Loi sur l’immigration au Québec (L.R.Q., c. I-0.2) et du 


Règlement sur la sélection des ressortissants étrangers      (c. I-0.2, r.4). 


Le règlement ne s’applique pas à un membre en règle du Barreau du Québec, de la 


Chambre des notaires du Québec ou à une personne qui est titulaire d’une 


autorisation spéciale délivrée en vertu de l’article 42.4 du Code des professions 


(L.R.Q., C-26) par un de ces ordres et lui permettant d’exercer les activités visées 


par le Règlement sur les consultants en immigration. 


Avocat et notaire : 


Membre en règle du Barreau du Québec, de la Chambre des notaires du Québec 


ou une personne qui est titulaire d’une autorisation spéciale délivrée en vertu de 


l’article 42.4 du Code des professions (L.R.Q., C-26) par un de ces ordres. 


Représentant non rémunéré : 


Personne physique qui, sans aucune rémunération, conseille, assiste ou 


représente une personne qui présente une demande au ministre en vertu de la Loi 


sur l’immigration au Québec (L.R.Q., c. I-0.2) et du Règlement sur la sélection 


des ressortissants étrangers (c. I-0.2, r.4), notamment un membre de la famille ou 


un ami, un représentant d’un organisme à but non lucratif  ou d’un établissement 


d’enseignement québécois. 


b) Intermédiaire financier : 


Un courtier ou une société de fiducie qui a conclu une entente avec le Ministère et 


Investissement Québec ou l'une de ses filiales l’habilitant à participer au 


Programme des immigrants investisseurs. 
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1. CONSULTANTS EN IMMIGRATION 


1.1 Assises légales québécoises 


1.1.1 Règlement sur les consultants en immigration 


Selon le Règlement sur les consultants en immigration, entré en vigueur le 


16 avril 2015, tout consultant en immigration doit être reconnu par la ministre 


conformément au présent règlement. Les consultants reconnus sont inscrits au 


Registre québécois des consultants en immigration. 


Ce règlement ne s’applique pas à un membre en règle de la Chambre des notaires 


du Québec, du Barreau du Québec ou à une personne qui est titulaire d’une 


autorisation spéciale délivrée en vertu de l’article 42.4 du Code des professions 


(L.R.Q., c. C-26) par un de ces ordres et lui permettant d’exercer les activités 


visées par le présent règlement. 


Ceci implique que seules les personnes autorisées pourront agir auprès du 


Ministère dans le cadre d’une demande de certificat de sélection (CSQ), de 


certificat d’acceptation (CAQ) ou d’une demande d’engagement, soit : 


- les membres en règle du Barreau du Québec; 


- les membres en règle de la Chambre des notaires du Québec; 


- les personnes titulaires d’une autorisation spéciale délivrée par l’un des deux 


organismes précédents; 


- les consultants en immigration reconnus et inscrits au Registre québécois des 


consultants en immigration. 


Les informations relatives à la demande de reconnaissance d’un consultant en 


immigration et à ses obligations à ce titre sont indiquées sur le site suivant : 


www.midi.gouv.qc.ca/consultant. 


1.1.2 Modifications au RSRE 


Les modifications au RSRE (c. I-0.2, r.4), portant sur le recours aux services d’un 


consultant en immigration, en vigueur le 2 février 2011, mentionnent, à la fin de 


l’article 11,  que « Il (le candidat à l’immigration) doit aussi indiquer au ministre 


s’il a recours aux services d’un consultant en immigration pour le conseiller, 


l’assister ou le représenter dans le cadre de sa demande et, le cas échéant, 


l’identité de ce consultant. ». 
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1.2 Identification par le candidat du consultant en immigration 


Lors du dépôt de sa demande, le candidat à l’immigration doit indiquer dans son 


formulaire d’immigration (DCS, DCA ou engagement) s’il a recours ou non aux 


services d’un intermédiaire en immigration rémunéré et, le cas échéant, à un 


consultant en immigration. 


Tout candidat qui a recours aux services d’un consultant en immigration doit 


également, pour le représenter dans le cadre de sa demande, remplir et joindre à sa 


demande l'original du formulaire de procuration pour les mandats de 


représentation (disponible sur le site Internet du ministère). Ce formulaire inclut : 


a) une partie dans laquelle le candidat indique si son intermédiaire est rémunéré 


ou non; 


b) une partie dans laquelle le candidat indique qu’il s’agit d’un consultant en 


immigration et fournit son numéro d’inscription au registre; 


c) une partie dans laquelle le représentant signe une déclaration confirmant qu’il 


est bien la personne qui a été mandatée par le candidat pour le représenter; 


d) une partie qui inclut la signature de la personne qui confie le mandat. 


1.2.1 Candidat représenté par un consultant en immigration  


Lors du dépôt de sa demande, le candidat qui a recours aux services d’un 


consultant en immigration doit l’indiquer et l’identifier dans son formulaire 


d’immigration (DCS, DCA ou engagement) et joindre les documents suivants à sa 


demande (disponibles sur le site Internet du ministère) : 


1) l'original du formulaire de procuration pour les mandats de représentation 


indiquant, dans ce cas-ci, le numéro de reconnaissance du consultant; 


2) l’attestation du consultant en immigration reconnu signée, indiquant que ce 


dernier a pris les moyens nécessaires pour s’assurer de l’authenticité des 


documents et de la véracité des renseignements transmis à la ministre à l’appui 


de la demande. 


Le consultant en immigration a l’obligation de s’assurer que cette attestation est 


comprise dans la demande lors de son envoi au Ministère. 
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1.3 Traitement des demandes 


Le traitement d’une demande d’immigration déposée par un candidat représenté 


par un consultant en immigration comporte les étapes suivantes : 


a) vérifier l’inscription du consultant au Registre québécois des consultants en 


immigration ainsi que dans Septe ou IntImm; 


b) au moment de communiquer avec un candidat, s’assurer que le nom du 


consultant qui représente le candidat est toujours reconnu (statut du consultant 


impliqué dans le dossier). 


1.3.1 Consultant reconnu 


Pour un dossier dans lequel le consultant déclaré est reconnu, s’assurer d’avoir : 


1) l'original du formulaire de procuration pour les mandats de représentation; 


2) l’attestation du consultant en immigration reconnu signée, indiquant que ce 


dernier a pris les moyens nécessaires pour s’assurer de l’authenticité des 


documents et de la véracité des renseignements transmis à la ministre à l’appui 


de la demande. 


Après s’être assuré que ces deux documents dûment complétés et signés sont 


présents au dossier, le fonctionnaire à l’immigration implique le consultant 


reconnu dans le dossier informatique du candidat. 


En l’absence de l’un ou l’autre de ces documents, le consultant en immigration ne 


peut pas être autorisé à représenter le candidat et ne doit pas être impliqué dans le 


dossier informatique de celui-ci. 


1.3.2 Consultant non reconnu 


Pour un dossier dans lequel le consultant déclaré n’est pas reconnu, faire parvenir 


la lettre-type Intermédiaire non autorisé à l’adresse du candidat mentionnant : 


1) que le consultant déclaré n’est pas reconnu par la Ministre; 


2) que le Ministère ne traite désormais qu’avec les consultants en immigration 


reconnus par la Ministre et les autres personnes autorisées (avocats et notaires, 


membres en règle de leurs ordres professionnels, ainsi que les personnes 


titulaires d’une autorisation spéciale délivrée par l’un ou l’autre de ces 


organismes); 
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3) qu’il peut consulter le Registre québécois des consultants en immigration sur 


le site du MIDI pour plus de détails (www.midi.gouv.qc.ca/consultant); 


4) qu’à moins de recevoir un nouveau mandat de représentation au nom d’une 


personne autorisée (avec le numéro de registre et l’attestation pour les 


consultants reconnus), le Ministère ne communiquera désormais qu’avec le 


client. 


Dans les cas où les coordonnées du candidat ne sont pas connues, la lettre-type 


Intermédiaire non autorisé devra être envoyée au consultant (normalement à 


« l’autre adresse de correspondance ») lui demandant de la transmettre à son client 


lequel devra fournir au Ministère ses coordonnées personnelles dans les 60 jours 


pour la poursuite du traitement de sa demande. 


1.3.3 Consultant suspendu, révoqué ou qui n’a pas renouvelé sa demande 


Pour un dossier dans lequel le consultant déclaré est suspendu, révoqué ou qu’il 


n’a pas renouvelé sa demande, faire parvenir la lettre-type Intermédiaire non 


autorisé à l’adresse du candidat lui mentionnant : 


1) que le consultant déclaré est non reconnu, suspendu ou révoqué; 


2) qu’il peut consulter le Registre québécois des consultants en immigration sur 


le site du MIDI pour plus de détails (www.midi.gouv.qc.ca/consultant); 


3) qu’à moins de recevoir un nouveau mandat de représentation au nom d’une 


personne autorisée (avec le numéro de registre et l’attestation pour les 


consultants reconnus), le Ministère ne communiquera désormais qu’avec le 


client. 


Dans les cas où les coordonnées du candidat ne sont pas connues, la lettre-type 


Intermédiaire non autorisé devra être envoyée au consultant (normalement à 


« l’autre adresse de correspondance ») lui demandant de la transmettre à son client 


lequel devra fournir au Ministère ses coordonnées personnelles dans les 60 jours 


pour la poursuite du traitement de sa demande. 


1.4 Demande de renseignement 


1.4.1 Dossier en cours de traitement 


Lorsqu'un consultant en immigration téléphone ou expédie une demande écrite 


pour obtenir des renseignements sur le dossier d'un candidat, on vérifiera s'il a été 


autorisé par ce dernier lors de la demande de certificat de sélection. Dans 



http://www.midi.gouv.qc.ca/consultant
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l'affirmative, on lui transmettra les renseignements désirés. Dans la négative, on 


exigera que le consultant transmette le formulaire de procuration pour les mandats 


de représentation dûment complété et signé par le candidat. 


Le ministère se réserve le droit, s'il le juge nécessaire, d'obtenir auprès du 


consultant en immigration le formulaire de procuration original afin de s'assurer 


qu’il est autorisé à transmettre les renseignements nominatifs à la personne qui les 


demande. 


1.4.2 Dossier dont le traitement est terminé 


Dans le cas où le dossier est complété et qu'une décision est prise, lorsque la 


demande d'accès à des renseignements personnels est formulée, on informera le 


demandeur qu'il doit adresser sa demande par écrit au responsable de l'accès à 


l’information au Secrétariat général du Ministère. Dans le cas où la demande a 


déjà été transmise par écrit, on transmettra cette lettre au Responsable de l'accès 


aux documents et de la protection des renseignements personnels. 


1.4.3 Note au dossier 


Lorsqu’un renseignement est fourni à un consultant en immigration relativement 


au dossier de son client, une note sera inscrite au dossier indiquant la nature du 


renseignement ou du document fourni et la date. 
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2. AVOCATS ET NOTAIRES 


2.1 Assises légales québécoises 


Le Règlement sur les consultants en immigration, ne s’applique pas à un membre 


en règle du Barreau du Québec, de la Chambre des notaires du Québec ou à une 


personne qui est titulaire d’une autorisation spéciale délivrée en vertu de l’article 


42.4 du Code des professions (L.R.Q., C-26) par un de ces ordres et lui permettant 


d’exercer les activités visées par le Règlement sur les consultants en immigration. 


2.2 Identification par le candidat de l’avocat ou du notaire 


Tout candidat qui a recours aux services d’un avocat ou d’un notaire pour le 


représenter dans le cadre de sa demande doit également remplir et joindre à sa 


demande le formulaire de procuration pour les mandats de représentation 


(disponible sur le site Internet du Ministère). Ce formulaire inclut : 


a) une partie dans laquelle le candidat indique si son intermédiaire est rémunéré 


ou non; 


b) une partie dans laquelle le candidat indique que son représentant est un avocat 


membre du Barreau, un notaire membre de la Chambre des notaires ou une 


personne titulaire d’une autorisation spéciale délivrée par l’un de ces deux 


ordres professionnels; 


c) une partie dans laquelle le représentant signe une déclaration confirmant qu’il 


est bien la personne qui a été mandatée par le candidat pour le représenter; 


d) une partie qui inclut la signature de la personne qui confie le mandat 


(mandant). 
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2.2.1 Candidat représenté par un avocat membre du Barreau du Québec ou un 


notaire membre de la Chambre des notaires du Québec 


Lors du dépôt de sa demande, le candidat représenté par un avocat membre du 


Barreau du Québec ou un notaire qui, membre de la Chambre des notaires du 


Québec, doit joindre à sa demande le formulaire de procuration pour les mandats 


de représentation. 


Les procurations signées par un membre du personnel (professionnel ou personnel 


de soutien) d'un Cabinet d'avocat/avocate, membre du Barreau du Québec ou d’un 


notaire, membre de la Chambre des notaires du Québec, identifiant le nom du 


cabinet et spécifiant le nom de l’avocat ou du notaire associé au dossier, sont 


acceptées. 


2.2.2 Candidat représenté par une personne ayant une autorisation spéciale 


Lors du dépôt de sa demande, le candidat représenté par un avocat qui n’est pas 


membre du Barreau du Québec ou un notaire qui n’est pas membre de la Chambre 


des notaires du Québec, mais qui détient une autorisation spéciale d’un de ces 


deux organismes, doit joindre à sa demande : 


1) le formulaire de procuration pour les mandats de représentation; 


2) une photocopie de l’autorisation spéciale pour une personne exerçant hors 


Québec (art. 42.4 CP) délivrée par le Barreau du Québec ou la Chambre des 


notaires du Québec valide pour le dossier du candidat. 


2.3 Traitement des demandes 


2.3.1 Membre du Barreau du Québec ou de la Chambre des notaires du Québec 


Lors du traitement de la demande d’un candidat représenté par un avocat ou un 


notaire membre du Barreau ou de la Chambre des notaires du Québec : 


1) s’assurer d’avoir le formulaire de procuration pour les mandats de 


représentation; 


2) impliquer l’avocat ou le notaire dans le dossier informatique du candidat sous 


le bloc « partenaires ». 
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Une vérification en ligne peut être effectuée afin de s'assurer que le mandataire est 


membre du Barreau ou de la Chambre des notaires du Québec. 


 


En l’absence de procuration, l’avocat ne peut pas être autorisé à représenter le 


candidat et ne doit donc pas être impliqué dans le dossier informatique de celui-ci.  


2.3.2 Personne titulaire d’une autorisation spéciale du Barreau ou de la Chambre 


des notaires du Québec  


Pour un dossier dans lequel le représentant est une personne titulaire d’une 


autorisation spéciale du Barreau ou de la Chambre des notaires du Québec : 


1) s’assurer d’avoir le formulaire de procuration pour les mandats de 


représentation : 


- le formulaire de procuration pour les mandats de représentation; 


- une photocopie de l’autorisation spéciale du Barreau du Québec (signée 


par le bâtonnier du Québec) ou de la Chambre des notaires du Québec. 


2) impliquer l’avocat ou le notaire titulaire d’une autorisation spéciale dans le 


dossier informatique du candidat sous le bloc « partenaires ». 


En l’absence de l’un de ces documents, l’avocat ne pas être autorisé à représenter 


le candidat et ne doit donc pas être impliqué dans le dossier informatique de celui-


ci. 


2.3.3 Avocat ou notaire qui n’est pas membre et qui n’est pas titulaire d’une 


autorisation spéciale du Barreau ou de la Chambre des notaires du Québec  


Pour un dossier dans lequel l’avocat ou le notaire déclaré n’est ni membre, ni 


titulaire d’une autorisation spéciale du Barreau ou de la Chambre des notaires du 


Québec, faire parvenir la lettre-type Intermédiaire non autorisé, à l’adresse du 


candidat mentionnant : 


1) que la personne désignée comme mandataire n’est pas autorisée à le 


représenter car elle n’est ni membre ni titulaire d’une autorisation spéciale 


délivrée par le Barreau ou la Chambre des notaires du Québec pour traiter le 


dossier; 


2) que le Ministère ne traite désormais qu’avec les consultants en immigration 


reconnus par la Ministre et les autres personnes autorisées (avocats et notaires 
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membres en règle de leur ordre professionnel ainsi que les personnes titulaires 


d’une autorisation spéciale délivrée par l’un ou l’autre de ces organismes); 


3) qu’à moins de recevoir un nouveau mandat de représentation au nom d’une 


personne autorisée (ainsi que le numéro de registre et l’attestation pour les 


consultants reconnus), le Ministère ne communiquera désormais qu’avec le 


client. 


Dans les cas où les coordonnées du candidat ne sont pas connues, la lettre-type 


Intermédiaire non autorisé pourra être envoyée à l’intermédiaire non autorisé 


(normalement à « l’autre adresse de correspondance ») lui demandant de la 


transmettre à son client, lequel devra fournir au Ministère ses coordonnées 


personnelles dans les 60 jours pour la poursuite du traitement de sa demande. 


2.4 Demandes de renseignement et interventions 


2.4.1 Dossier en cours de traitement 


Lorsqu'un avocat ou un notaire membre du Barreau ou de la Chambre des notaires 


du Québec fait une demande pour obtenir des renseignements sur le dossier d'un 


candidat, on vérifiera s'il a été autorisé par ce dernier lors de la demande de 


certificat de sélection. Dans l'affirmative, on lui transmettra les renseignements 


désirés. Dans la négative, on exigera le formulaire de procuration pour les 


mandats de représentation dûment complété et signé par le candidat. 


Lorsqu’une demande de renseignement est effectuée par une personne titulaire 


d’une autorisation spéciale du Barreau ou de la Chambre des notaires du Québec 


on exigera, en plus du formulaire de procuration pour les mandats de 


représentation, une copie de l’autorisation spéciale délivrée par l’un de ces deux 


ordres. 


Le ministère se réserve le droit, s'il le juge nécessaire, d'obtenir auprès de l’avocat 


ou du notaire le formulaire de procuration ou d’autorisation de communiquer des 


renseignements personnels original afin de s'assurer qu’il est autorisé à 


transmettre les renseignements nominatifs au demandeur. 


2.4.2 Dossier dont le traitement est terminé 


Dans le cas où le dossier est complété et qu'une décision est prise, lorsque la 


demande d'accès à des renseignements personnels est formulée, on informera le 


demandeur qu'il doit adresser sa demande par écrit au Responsable de l'accès aux 


documents et de la protection des renseignements personnels au Secrétariat 
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général du Ministère. Dans le cas où la demande a déjà été transmise par écrit, on 


transmettra cette lettre au responsable de l'accès. 


2.4.3 Présence à l’entrevue 


Un avocat membre du Barreau du Québec peut accompagner un candidat à 


l’entrevue de sélection. L’avocat doit prouver qu’il en est membre en présentant 


au fonctionnaire de l’immigration sa carte de membre du Barreau du Québec. 


L’avocat qui accompagne un candidat à l’entrevue n’a pas à fournir de 


procuration à moins qu’il ne représente ce dernier pour tout autre échange avec le 


Ministère dans le cadre du traitement de la demande de certificat de sélection. 


Au début de l'entrevue, le fonctionnaire à l'immigration prendra en note le nom et 


le numéro de membre du Barreau du Québec de l’avocat qui accompagne le 


candidat. Il rappellera ensuite au candidat que lui seul doit répondre aux questions 


du fonctionnaire, mais qu'il peut demander avis à son avocat avant de répondre. 


L'entrevue est dirigée par le fonctionnaire à l'immigration qui a la responsabilité 


de poser toutes les questions lui permettant de prendre une décision 


conformément aux prescriptions de la loi et de la réglementation : elle n'est pas le 


lieu où débattre l'appréciation du candidat. 


Le fonctionnaire à l'immigration devra rappeler à l'ordre l’avocat qui ne voudrait 


pas se conformer aux règles d'entrevue établies : il pourra même, en dernier 


recours, suspendre l'entrevue. 


2.4.4 Note au dossier 


Lorsqu’un renseignement est fourni à un avocat ou un notaire relativement au 


dossier de son client, une note sera inscrite au dossier indiquant la nature du 


renseignement ou du document fourni et la date. On indiquera, d'autre part, le nom 


et le numéro de membre du Barreau du Québec de l’avocat qui accompagne un 


client à l'occasion d'une entrevue. 
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3. REPRÉSENTANTS NON RÉMUNÉRÉS 


Attention : 


Les personnes suivantes ne peuvent prétendre agir à titre de représentant non rémunéré : 


a) un  membre du Conseil de règlementation des consultants en immigration du 


Canada (CRCIC) qui n’est pas inscrit au Registre québécois des consultants en 


immigration; 


b) une personne ayant vu sa reconnaissance à titre de consultant en immigration au 


Québec suspendue, révoquée ou non renouvelée. 


3.1 Identification par le candidat du représentant non rémunéré 


Tout candidat qui a recours aux services d’une personne non rémunérée pour le 


représenter dans le cadre de sa demande doit également remplir et joindre à sa 


demande l’original du formulaire de procuration pour les mandats de 


représentation (disponible sur le site Internet du Ministère). Ce formulaire inclut : 


a) une partie dans laquelle le candidat indique le type de personne non rémunérée 


qui le représente; 


b) une partie dans laquelle le représentant signe une déclaration confirmant qu’il 


est bien la personne qui a été mandatée par le candidat pour le représenter; 


c) une partie qui inclut la signature de la personne qui confie le mandat 


(mandant). 


3.2 Traitement des demandes 


Lors du dépôt de sa demande, le candidat représenté par un représentant non 


rémunéré doit joindre à sa demande le formulaire de procuration pour les mandats 


de représentation original disponible dans le site Internet du MIDI. 


3.3 Demandes de renseignements et interventions 


3.3.1 Dossier en cours de traitement 


Lorsqu'un représentant non rémunéré fait une demande pour obtenir des 


renseignements sur le dossier d'un candidat, on vérifiera s'il a été autorisé par ce 


dernier lors de la demande de certificat de sélection. Dans l'affirmative, on lui 


transmettra les renseignements désirés. Dans la négative, on exigera l’original du 


formulaire de procuration pour les mandats de représentation ou le formulaire 
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d’autorisation de communiquer des renseignements personnels dûment complété 


et signé par le candidat. 


3.3.2 Dossier dont le traitement est terminé 


Dans le cas où le dossier est complété et qu'une décision est prise, lorsque la 


demande d'accès à des renseignements personnels est formulée, on informera le 


demandeur qu'il doit adresser sa demande par écrit au Responsable de l'accès aux 


documents et de la protection des renseignements personnels au Secrétariat 


général du Ministère. Dans le cas où la demande a déjà été transmise par écrit, on 


transmettra cette lettre au responsable de l'accès. 


3.3.3 Note au dossier 


Lorsqu’un renseignement est fourni à un avocat ou un notaire relativement au 


dossier de son client, une note sera inscrite au dossier indiquant la nature du 


renseignement ou du document fourni et la date. 
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4. ENCADREMENT DES INTERMÉDIAIRES FINANCIERS 


4.1 Assises légales québécoises 


Le RSRE prévoit qu’un candidat de la sous-catégorie des immigrants investisseurs 


doit déposer une convention signée avec un courtier ou une société de fiducie 


autorisé par le Ministère à agir à titre d’intermédiaire financier dans le 


programme. 


Cette convention définit les obligations du candidat et de son intermédiaire 


financier dans le cadre de la demande de certificat de sélection. Elle fixe, entre 


autres, les modalités du placement à effectuer dans le cadre de la demande. Le 


contenu obligatoire de la convention est précisé par le Règlement. 


Pour être autorisé à œuvrer dans le programme, chaque intermédiaire financier 


doit signer une entente tripartite avec le Ministère et IQ Immigrants Investisseurs 


Inc. Ce document précise les rôles et responsabilités des parties dans la gestion du 


Programme des immigrants investisseurs. 


4.2 Échange d’information avec l’intermédiaire financier 


À titre de personne morale, un intermédiaire financier ne peut agir à titre de 


consultant en immigration. Il ne peut donc pas représenter auprès du Ministère un 


candidat dans le cadre de l’étude de sa demande. Néanmoins, l’entente tripartite 


prévoit certains échanges d’information entre le Ministère, IQ Immigrants 


Investisseurs et l’intermédiaire financier. Chaque candidat dépose, à cet effet, une 


procuration relative aux transactions financières découlant de la Convention 


d’investissement. 


Le Ministère communique les informations suivantes à l’intermédiaire financier : 


1) la mise à jour des renseignements concernant le candidat : nom, prénom, 


adresse et numéro de téléphone; 


2) la confirmation qu’une intention de délivrance de certificat de sélection du 


Québec a été émise au Candidat immigrant investisseur; 


3) l’avis de refus de visa ou de résidence permanente, le cas échéant; 


4) l’avis de décès d’un candidat avant la délivrance du visa; 


5) l’avis de fermeture du dossier; et 


6) l’avis d’annulation du certificat de sélection du Québec. 
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L’intermédiaire financier communique les informations suivantes au Ministère :  


1) la mise à jour des renseignements concernant le candidat : nom, prénom, 


adresse et numéros de téléphone; 


2) la copie de la procuration détaillant les transactions à survenir au compte du 


candidat immigrant investisseur; 


3) l’état de compte, au besoin; 


4) l’attestation du remboursement des fonds à l’investisseur (ou au créancier, le 


cas échéant); 


5) les documents exigés lors du traitement d’un dossier comportant notamment 


un refus de visa, de résidence permanente ou d’un décès (par exemple : la 


copie de la lettre des autorités fédérales confirmant le refus, la demande de 


remboursement du candidat immigrant investisseur, etc.). 


4.3 Identification par le candidat de l’intermédiaire financier 


La convention d’investissement incluse avec chaque demande permet d’identifier 


l’intermédiaire financier du candidat. 


4.4 Règlement sur les contingents des courtiers et des sociétés de fiducie 


Le Règlement sur les contingents des courtiers et des sociétés de fiducies, entré en 


vigueur le 15 juillet 2015, établit que les intermédiaires financiers doivent détenir 


un contingent afin de conclure une convention d'investissement avec un 


ressortissant étranger qui présente une demande de certificat de sélection du 


Québec (CSQ) lorsque le nombre de demandes CSQ qui seront reçues par le 


ministre durant une période est déterminée. 


 


Le courtier ou la société de fiducie ayant signé une entente avec le ministre et qui 


souhaite détenir un contingent doit lui transmettre un avis de participation au plus 


tard cinq semaines avant la date prévue pour le début de la période de réception 


des demandes. 


 


Un contingent est ensuite attribué et communiqué aux intermédiaires financiers en 


ayant fait la demande. Le nombre de conventions attribuées à chaque 


intermédiaire financier est fixé en tenant compte du nombre maximum de 


demandes reçues annuellement. L'attribution tient compte de l'importance relative 


historique de chacun d'entre eux par rapport à l'ensemble des intermédiaires 


financiers. 


 


Les détenteurs de contingents peuvent transférer ceux-ci en tout ou en partie à 


d'autres intermédiaires financiers possédant un contingent. Une entente écrite et 
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signée par le cédant et le cessionnaire doit être transmise au ministre au plus tard 


30 jours avant la date de fin de la période de réception des demandes de CSQ pour 


cette sous-catégorie. 


 


À cet effet, des sanctions administratives pécuniaires seront imposées aux 


courtiers et sociétés de fiducie ne respectant pas le contingent attribué. 
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1. PRÉAMBULE 


En vertu de l’Accord Canada-Québec, il appartient au gouvernement du Canada de 
déterminer les normes générales de traitement. Les définitions d’enfant à charge, 
d’époux, de conjoint de fait et de partenaire conjugal font partie de ces normes. 
Elles figurent à la réglementation fédérale et sont reprises au Règlement sur la 
sélection des ressortissants étrangers. 


Le conseiller à l’immigration s’assure de façon exhaustive qu’un membre de la 
famille qui accompagne un requérant principal correspond, selon le cas, à la 
définition d’époux, conjoint de fait ou enfant à charge, lorsqu’il examine la DCS 
de candidats à l’immigration économique ou visés à l’article 18 c) du règlement. 
Cet examen permet d’éviter que soit délivré un certificat de sélection à une 
personne qui, par la suite, se verrait refuser le visa de résidence permanente, parce 
que CIC ne pourrait la considérer comme membre de la famille du requérant 
principal. 


Pour les candidats de la catégorie du regroupement familial, les réfugiés et 
personnes protégées au Canada, les réfugiés et personnes protégées outre-frontières 
et les requérants autorisés par CIC à soumettre sur place une demande de résidence 
permanente, comme par exemple les aides familiales résidentes, cet examen est 
effectué par CIC. Dans ces cas, il convient de considérer comme avérés les 
renseignements qui apparaissent sur la DCS, s’ils correspondent en tous points aux 
documents apparaissant sur les formulaires fédéraux et s’il n’y a pas d’autres 
éléments pouvant laisser supposer que les personnes visées ne répondent pas aux 
exigences réglementaires pour être considérées comme membres de la famille d’un 
requérant principal. 
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2. INTERPRÉTATION DES MOTS « ENFANT À CHARGE » 


2.1 Définition 


L’enfant à charge qui peut faire l’objet d’un engagement dans la catégorie du 
regroupement familial ou qui accompagne un requérant principal, candidat à 
l’immigration, est défini aux articles d) et d.1) du Règlement sur la sélection des 
ressortissants étrangers. Il s’agit de : 


- l’enfant biologique de l’un ou l’autre de ses parents et qui n’a pas été adopté 
par une personne autre que l’époux ou le conjoint de fait de l’un de ses parents; 
ou 


- l’enfant adopté de l’un ou l’autre de ses parents par le biais d’une adoption 
plénière. 


Cet enfant est dans l’une des situations suivantes : 


- il a moins de 22 19 ans et il n’est ni marié (il est célibataire, veuf ou divorcé) ni 
conjoint de fait; ou 


- il n’a pas cessé de dépendre pour l’essentiel du soutien financier de l’un ou 
l’autre de ses parents et est âgé de 22 19 ans ou plus et, au moins depuis la date 
où il a eu 22 19 ans, est incapable de subvenir à ses besoins en raison d’une 
incapacité physique ou mentale. 


L’enfant d’un enfant à charge est inclus dans cette définition. 


2.2 Notion « d’enfant » 


Le parent d’un enfant établit le lien de filiation en produisant un acte de naissance 
ou d’adoption. 


S’il s’agit d’un enfant adoptif, il devra s’agir d’une adoption plénière, qui crée un 
nouveau lien de filiation et met fin au lien de filiation préexistant. Un enfant adopté 
au moyen d’une adoption simple, qui ne met pas fin au lien de filiation préexistant, 
ou un enfant sous tutelle (Kafala) ne peut être considéré comme l’enfant d’un 
candidat ou d’un garant. 


S’il s’agit d’un enfant biologique, cet enfant ne devra pas avoir été adopté par un 
tiers, à moins que cette personne soit ou ait été l’époux ou le conjoint de fait du 
parent biologique. 
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2.3 Notion de « à charge » 


L’enfant, non marié et non conjoint de fait âgé de moins de 22 19 ans, est réputé 
enfant à charge, même s’il est autonome financièrement et sans égard au fait qu’il 
soit ou non aux études.  


Les seuls enfants qui pourront être considérés comme personnes à charge à 22 19 
ans ou plus sont ceux dont les parents subviennent aux besoins en raison d’une 
incapacité mentale ou physique. 


À noter que l’enfant doit être réputé « à charge » pendant toute la durée de la 
démarche, y compris celle de l’examen de la demande de résidence permanente par 
CIC. 


2.3.1 Enfant atteint d’une incapacité physique ou mentale 


Le requérant principal qui déclare à sa charge un enfant de 22 19 ans ou plus, parce 
qu’atteint d’une incapacité physique ou mentale, doit non seulement établir la prise 
en charge financière de l’enfant, mais également faire la preuve de l’état de cet 
enfant. Il devra, pour ce faire, présenter une lettre du médecin traitant faisant état 
de la nature, de la gravité de l’incapacité et de la date depuis laquelle l’enfant en est 
atteint. L’incapacité doit être survenue avant l’âge de 22 19 ans. Le médecin devra 
attester que l’enfant ne peut subvenir à ses propres besoins en raison de cette 
incapacité. 


2.3.2 Enfant qui ne répond pas à la définition réglementaire d’enfant à charge 


L’enfant d’un requérant qui ne répond pas à la définition d’enfant à charge ne 
pourra, une fois le requérant principal établi au Québec, être parrainé par ce dernier 
dans la catégorie du regroupement familial. 


Cette candidature peut être examinée dans la catégorie des travailleurs qualifiés si 
cette personne est âgée d’au moins 18 ans et qu’elle compte travailler. Si elle 
n’atteint pas le seuil de passage à la grille de sélection, elle peut être examinée en 
regard de l’article 40 du règlement (VOIR GPI 3-6).  


- La candidature qui comporte des considérations humanitaires peut être 
examinée en regard des articles 18 c) i 1 et 27) 2 du règlement 
(VOIR GPI 2-3). 


Si de l’avis du fonctionnaire à l’immigration, il n’est pas justifié de recourir aux 
articles précités pour accepter la candidature de l’enfant, la situation devra être 
clairement établie avec le requérant principal, afin de lui permettre de prendre une 
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décision éclairée sur son projet d’immigration. Dans un tel cas, des notes détaillées 
seront inscrites au champ « Remarque » de la Féval. 
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3. TRAITEMENT DE LA DEMANDE D'UN « ÉPOUX » 


La notion d’époux est définie à l'article 1, sous-paragraphe a.1) du Règlement sur 
la sélection des ressortissants étrangers. Selon cette définition, peut être considérée 
comme époux, une personne mariée âgée d’au moins 16 ans : 


i) qui n’était pas, au moment du mariage, l’époux d’une autre personne; 


ii) qui n’est pas le conjoint de fait d’une autre personne, alors qu’elle vit séparée 
de son époux depuis au moins un an. 


Dans la foulée de l’entrée en vigueur au Canada de la Loi sur le mariage civil, le 20 
juillet 2005, la notion d’ « époux », quelle que soit la catégorie d’immigration, 
inclut le conjoint de même sexe marié légalement. Le mariage, s’il a été contracté 
à l’étranger, doit être légalement reconnu tant par les lois du pays où il a eu lieu, 
que par celles du Canada. 


Les mariages entre conjoints de même sexe contractés au Canada sont reconnus 
pour les fins d’immigration, à compter des dates auxquelles ils ont été légalisés 
dans cette province ou territoire ou, au plus tard, à compter du 20 juillet 2005. 


PROVINCES/TERRITOIRES DATE 


Colombie-Britannique 8 juillet 2003 
Alberta 20 juillet 2005 
Saskatchewan 5 novembre 2004 
Manitoba 16 septembre 2004 
Ontario 10 juin 2003 
Québec 19 mars 2004 
Nouveau-Brunswick 4 juillet 2005 
Nouvelle-Écosse 24 septembre 2004 
Île-du-Prince-Édouard 20 juillet 2005 
Terre-Neuve 21 décembre 2004 
Yukon 14 juillet 2004 
Territoires du Nord-Ouest 20 juillet 2005 
Nunavut 20 juillet 2005 


Le fonctionnaire à l'immigration qui traite une demande de certificat de sélection 
d'une personne qui dit être l’époux d'un requérant principal détermine si cette 
personne est âgée d’au moins 16 ans et obtient la preuve du mariage.  
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S’il est établi que les époux ne cohabitent pas depuis au moins un an et que l'époux 
du requérant principal a un conjoint de fait, un CSQ ne peut être délivré à cette 
personne à titre d’époux. Celle-ci peut cependant soumettre une demande de 
certificat de sélection à titre de requérant principal. 


S’il est établi que le conjoint du requérant principal était, au moment du mariage, 
l’époux d’un tiers, un CSQ ne peut lui être délivré à titre d’époux. Cette personne 
peut cependant soumettre une demande de certificat de sélection à titre de requérant 
principal. 


Dans le cas où un fonctionnaire à l’immigration établit qu’une personne présentée 
comme époux ne répond pas à la définition réglementaire, des explications doivent 
être fournies au candidat sur ce point et des notes détaillées doivent être inscrites 
au champ « Remarque » de la FEVAL. 
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4. TRAITEMENT DE LA DEMANDE D'UN « CONJOINT DE FAIT » 


4.1 Définition 


Le conjoint de fait est défini à l'article 1, sous-paragraphe a.1) du Règlement sur la 
sélection des ressortissants étrangers. Selon cette définition, peut être considérée 
comme conjoint de fait une personne âgée d’au moins 16 ans :  


- qui vit maritalement depuis au moins un an avec une personne de sexe différent 
ou de même sexe; ou  


- qui a une relation maritale depuis au moins un an avec cette personne mais qui, 
étant persécutée ou faisant l’objet de quelque forme de contrôle pénal, ne peut 
vivre avec elle. 


La notion de relation maritale n’est pas définie réglementairement. Elle s’appuie 
sur un jugement de la Cour suprême qui indique qu’une relation maritale suppose 
l’engagement mutuel, l’exclusivité et l’interdépendance. Les éléments suivants 
doivent être examinés : 


- partage des biens : comptes bancaires conjoints, testament, etc.; 
- partage de responsabilités financières : hypothèque, bail, propriétés, etc.; 
- partage des responsabilités à l’égard des enfants; 
- déclarations de témoins à l’effet que les personnes se présentent publiquement 


comme conjoints; 
- preuves d’activités partagées : déplacements, membership, etc. 


Plusieurs des éléments précités doivent être présents pour conclure à une relation 
maritale. 


4.2 Modalité de traitement 


Lorsque deux personnes se déclarent conjoints de fait mais qu’elles ne cohabitent 
pas depuis au moins un an, il appartient aux candidats de démontrer qu’étant l’objet 
de persécution ou de contrôle pénal, elles ne peuvent cohabiter. Cette affirmation 
doit être crédible et vraisemblable. 


S’il s’avère qu’il y a relation maritale sans cohabitation depuis au moins un an et 
que cette non-cohabitation n’est pas attribuable à une crainte fondée de persécution 
ou de contrôle pénal, la personne ne peut être réputée conjoint de fait. Elle pourra 
éventuellement, une fois que le requérant principal aura obtenu la résidence 
permanente, être parrainée dans la catégorie du regroupement familial, à titre de 
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partenaire conjugal (VOIR GPI 1-4). Elle peut également soumettre sa propre 
demande de certificat de sélection et être alors examinée à titre de requérant 
principal. 


Ainsi le candidat à l’immigration permanente qui séjourne au Québec à titre 
temporaire ne peut inclure dans sa demande de certificat de sélection, une conjoint 
de fait avec qui il ne cohabite pas puisqu’il ne peut invoquer une crainte fondée de 
persécution ou de contrôle pénal. 


Dans le cas où un conseiller établit qu’une personne présentée comme conjoint de 
fait ne répond pas à la définition réglementaire, des explications doivent être 
fournies au candidat sur ce point et des notes détaillées devront être inscrites au 
champ « Remarque » de la FEVAL. 
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5. « PARTENAIRE CONJUGAL » 


La règlementation permet d'accepter la demande d'engagement souscrite par un 
résidant québécois en faveur de son partenaire conjugal dans la catégorie du 
regroupement familial. 


Le partenaire conjugal est défini à l'article 1, sous-paragraphe i.3) du Règlement 
sur la sélection des ressortissants étrangers. 


Selon cette définition, peut être considérée comme partenaire conjugal, à l’égard 
d’un garant, une personne âgée d’au moins 16 ans résidant à l’extérieur du Canada 
qui entretient avec un garant une relation maritale depuis au moins un an.  


La relation de partenaire conjugal n’est possible qu’à l’égard d’un garant, un 
requérant principal ne pouvant être accompagné d’un partenaire conjugal. 


Les instructions s'appliquant au traitement d'une demande d'engagement en faveur 
d'un partenaire conjugal sont décrites au Guide des procédures d’immigration, 
composante 1, chapitre 4 (VOIR GPI 1-4). 
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ANNEXE : DEMANDE DE CERTIFICAT DE SÉLECTION 
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1. ASSISES LÉGALES QUÉBÉCOISES 


L'article 3.3, paragraphe f.2 et f.3 de la Loi sur l'immigration au Québec (LIQ) 


accorde au gouvernement un pouvoir de réglementation en matière de tarification. 


L’article 6.1, de la Loi sur l’immigration au Québec (LIQ, chapitre I-0.2) prévoit 


les droits exigibles pour l’examen d’une demande de certificat de sélection (DCS) 


de la sous-catégorie investisseur. Les articles 55 à 57 du Règlement sur la sélection 


des ressortissants étrangers prévoient les frais exigés pour l'examen d'une demande 


d'engagement, d'une demande de certificat de sélection (DCS) (sauf pour la sous-


catégorie Investisseur, LIQ chapitre I-0.2) ou d'une demande de certificat 


d'acceptation (DCA). 


Les frais exigés sont calculés en fonction de la catégorie d'immigration et du 


nombre de membres de la famille inclus dans la demande du requérant principal 


(sauf sous-catégorie Investisseur). Aussi, aucuns frais ne sont exigés pour les 


membres de la famille qui ne sont pas inclus dans la demande du requérant 


principal. 


La tarification est indexée au début de chaque année (selon le taux de variation 


annuelle de l’indice moyen des prix à la consommation pour le Québec) en vertu 


de l’article 83.3 de la Loi sur l’administration financière, à moins que dans l'année 


précédente, elle ait été fixée ou augmentée autrement qu'en vertu de cet article. 


Les frais présentés dans les tableaux ci-dessous sont en vigueur depuis le 


1er janvier 2018: 


EXAMEN DE LA DEMANDE DE CSQ EN DOLLARS CANADIENS ($ CA) 


CATÉGORIE DE 


L’IMMIGRATION 


ÉCONOMIQUE 


Requérant 


principal 


Époux ou conjoint de 


fait inclus dans la 


demande 


Chaque enfant à charge 


inclus dans la demande 


Travailleur qualifié 


Entrepreneur 


Travailleur autonome 


Investisseur 


785 $ 


1 062 $ 


1 062 $ 


15 235 $ 


168 $ 


168 $ 


168 $ 


s.o. 


168 $ 


168 $ 


168 $ 


s.o. 


 


EXAMEN DE LA DEMANDE D'ENGAGEMENT EN DOLLARS CANADIENS ($ CA) 


CATÉGORIE 
Parrainé 


principal 


Autres personnes visées par 


l’engagement 


Regroupement 


familial 
279 $ 112 $ 
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EXAMEN DE LA DEMANDE DE CAQ EN DOLLARS 


CANADIENS ($ CA) 


TEMPORAIRES Requérant principal 


Travail 


Études 


Traitement médical 


196 $ 


112 $ 


112 $ 


 


EXAMEN DE LA DEMANDE D’UN EMPLOYEUR EN 


DOLLARS CANADIENS ($ CA) 


EMPLOI  


Temporaire (autre qu’agricole) 


Permanent 


196 $ 


196 $ 
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2. TARIFICATION DES DCS ET DES DEMANDES D'ENGAGEMENT 


2.1 Procédures administratives 


2.1.1 Paiement des frais exigés 


Les frais exigés pour l'examen d'une DCS ou d’une demande d'engagement sont 


payables en entier et au moment du dépôt de cette demande. Un dossier n'est donc 


recevable que s'il est accompagné du paiement exact de ces frais. Dans le cas 


contraire, les formulaires et documents reçus seront retournés au demandeur.  


Dans le cas d’un candidat qui dépose une DCS dans le programme de l’expérience 


québécoise (PEQ) et qui souhaite ensuite que sa demande soit traitée selon le 


programme régulier de sélection des travailleurs qualifiés, reportez-vous au GPI 3-


4. Cette même référence s’applique pour le candidat qui dépose une demande dans 


le programme régulier (travailleurs qualifiés) et qui désire ensuite que celle-ci soit 


traitée dans le cadre du PEQ. 


2.1.2 Ajout d’un membre de la famille  


L'ajout d’un membre de la famille fait l'objet d'une tarification. Dans le cas où cet 


ajout survient après la délivrance du certificat de sélection du Québec, le requérant 


principal ou les membres de la famille déjà présents dans le dossier n’ont pas à 


payer de nouveau les frais. Seuls les frais relatifs à la nouvelle personne au dossier 


seront alors exigibles. 


Pour les candidats de la sous-catégorie investisseurs, il n’y a pas de frais relatifs à 


l’ajout d’une personne à une demande de certificat de sélection. 


Pour les demandes d’engagement de la catégorie du regroupement familial, l’ajout 


d’un membre de la famille qui accompagne le parrainé principal doit d’abord avoir 


fait l’objet d’une modification auprès d'Immigration, Réfugiés et Citoyenneté 


Canada (IRCC). 


2.1.3 Retrait d’un membre de la famille 


Le retrait d’un membre de la famille du dossier d'un requérant principal après 


l'examen de sa DCS ou de sa demande d'engagement ne peut en aucun cas faire 


l'objet d'un remboursement. 


Dans le cadre de l’examen des demandes d’engagement de la catégorie du 


regroupement familial, le retrait d’un membre de la famille qui accompagne le 
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parrainé principal doit d’abord avoir fait l’objet d’une modification auprès de 


IRCC. 


2.1.4 Tarification d'une demande pour un membre de la famille à l'étranger d'un 


requérant principal traité sur place 


Les frais exigés pour les membres de la famille à l'étranger, lors de l'examen d'une 


DCS d'un requérant principal traitée sur place, sont prélevés, selon le cas, par la 


Direction de l’immigration économique - Québec (DIEQ), le Service 


d’immigration du Québec (SIQ) concerné ou, exceptionnellement, par le Service 


de l’immigration familiale et humanitaire (SIFH), pour les candidats examinés dans 


la catégorie de l’immigration économique. Les frais prélevés ne concernent que les 


membres de la famille inclus dans la DCS. 


2.1.5 Membre de la famille qui n’est pas inclus dans la demande du requérant 


principal 


Aucuns frais ne sont exigés pour le membre de la famille qui n’est pas inclus dans 


la demande du requérant principal. En vertu de l’article 1.1k) du règlement, un 


membre de la famille inclus dans une demande est « par rapport à un ressortissant 


étranger, un membre de la famille qui obtient un certificat de sélection ou 


d’acceptation afin de suivre ou d’accompagner au Québec ce ressortissant lorsque 


celui-ci obtient un certificat de sélection ou d’acceptation ». Un époux, un conjoint 


de fait ou un enfant à charge qui est déjà citoyen canadien ou résident permanent, 


n’est pas un membre de la famille devant être inclus dans une demande et il ne doit 


pas être pris en compte dans la tarification.  


2.2 Modalités de perception 


2.2.1 Paiement des frais exigés 


Les frais exigés pour l’examen d’une DCS ou d’une demande d’engagement 


doivent être acquittés en dollars canadiens uniquement.  


2.2.2 Modalités de paiement 


Les frais sont payables au moment de la présentation de la demande tel que décrit 


dans la Loi sur l’immigration au Québec et le Règlement sur la sélection des 


ressortissants étrangers à moins d’une exemption prévue à celui-ci. Dans le cas 


d’une demande d’Évaluation comparative des études effectuées hors du Québec, 


les frais sont exigés pour l’ouverture du dossier et le traitement de la demande. Des 


frais de traduction ou de vérification de la traduction peuvent aussi s’ajouter. 
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Les modes de paiement pouvant être acceptés par le Ministère sont : 


 carte de crédit (sauf pour la sous-catégorie des investisseurs) [hyperlien 


www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/formulaires/formulaire-


titre/paiement-carte.html]; 


 chèque certifié ou visé (tiré d’une banque canadienne); 


 chèque d’une entreprise canadienne; 


 chèque émis par un agent de change; 


 traite bancaire; 


 mandat-poste canadien. 


 


Les chèques doivent être libellés au nom du ministre des Finances du Québec et 


comporter, à l’endos, le nom du demandeur en caractères d’imprimerie. Le 


paiement peut être effectué en personne ou par la poste au bureau d’immigration 


du Québec qui couvre le pays de résidence du candidat [hyperlien bureaux hors 


Québec www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/biq/]. Pour les candidats autorisés 


à déposer leur demande au Québec, le paiement peut être acheminé à la Direction 


du courrier, de l'encaissement et de l’évaluation comparative, par la poste 


uniquement à l'adresse suivante : 


 


Direction de l'enregistrement et de l'évaluation comparative 


Ministère de l'Immigration, de la Diversité et de l'Inclusion 


285, rue Notre-Dame Ouest, 4e étage 


Montréal (Québec) H2Y 1T8 


 


Consultez la page Internet du BIQ pour connaître les modes de paiement acceptés 


sur le territoire qu’il couvre. 


  



http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/formulaires/formulaire-titre/paiement-carte.html

http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/formulaires/formulaire-titre/paiement-carte.html

http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/biq/
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3. TARIFICATION DES DCA POUR SÉJOUR TEMPORAIRE 


3.1 Procédures administratives 


3.1.1 DCA pour étudiant étranger 


L'étudiant transmet en ligne sa DCA ainsi que le paiement des frais exigés ou il le 


fait parvenir par la poste, à la Direction du courrier, de l'encaissement et de 


l’évaluation comparative – Service Étudiants étrangers, en même temps que les 


documents à l’appui de sa demande. 


3.1.2 DCA pour travailleur temporaire 


La perception des frais se fait différemment selon qu'il s'agisse d'un aide familial 


résidant qui présente une première demande de CAQ ou d'un autre type de 


demande. 


a) Première DCA d’une aide familiale résidante 


Un candidat détenteur d’une première offre d'emploi d’aide familial résidant au 


Québec doit déposer sa DCA auprès de la DIEQ, qui est l’unité administrative 


responsable de l'étude de la première DCA pour ce programme. 


Il appartient à la DIEQ de communiquer avec le candidat et de percevoir les 


frais exigés pour l’examen de la DCA. 


b) DCA d’un travailleur temporaire et deuxième DCA d’une aide familiale 


résidante 


Selon le territoire de résidence de l’employeur, la DIEQ ou la Direction régionale 


du Québec (DRQ) ayant approuvé l'offre d'emploi communique avec le candidat 


pour lui demander de remplir le formulaire de DCA et d'acquitter les frais exigés. 


La première DCA d’un aide familial résidant constitue la seule exception à cette 


règle (traitement centralisé à la DIEQ). 


NOTE : Dans tous les cas, la DIEQ et la DRQ acceptent que les frais exigés soient 


acquittés par le futur employeur. La DIEQ est alors avisée par la DRQ concernée 


lorsque les frais sont acquittés par l’employeur. 


3.1.3 DCA pour traitement médical 


Les DCA pour traitement médical doivent être déposées à la DIEQ ou à la DRQ 


concernée. C'est l’unité qui reçoit la DCA qui perçoit les frais exigés. 







GUIDE DES PROCÉDURES D'IMMIGRATION 
 


Composante 5 : Manuel de référence GPI 5-4 


Chapitre 4 : Tarification Page 9 


 


Mise à jour JANVIER 2018 


 


3.2 Modalités de perception 


3.2.1 Paiement des frais exigés 


Les frais exigés pour l'examen d'une DCA pour séjour temporaire doivent être 


acquittés en dollars canadiens uniquement. Les frais exigés pour l'examen d'une 


DCA sont payables au moment du dépôt de cette demande. Dans le cas contraire, 


les formulaires et documents reçus seront retournés au demandeur.  


3.2.2 Modalités de paiement 


Aucune devise étrangère n’est acceptée. Les frais sont payables au moment de la 


présentation de la demande tel que décrit dans le Règlement sur la sélection des 


ressortissants étrangers à moins d’une exemption prévue à celui-ci. 


 


Dans le cas d’une demande d’Évaluation comparative des études effectuées hors du 


Québec, les frais sont exigés pour l’examen de la demande. 


 


Les modes de paiement pouvant être acceptés par le Ministère sont : 


 carte de crédit [hyperlien www.immigration-


quebec.gouv.qc.ca/fr/formulaires/formulaire-titre/paiement-carte.html]; 


 chèque certifié ou visé (tiré d’une banque canadienne); 


 chèque d’une entreprise canadienne; 


 chèque émis par un agent de change; 


 traite bancaire; 


 mandat-poste canadien. 


Les chèques doivent être libellés au nom du ministre des Finances du Québec et 


comporter, à l'endos, le nom du demandeur en caractères d'imprimerie. Dans le cas 


des travailleurs temporaires, il est demandé d'indiquer également le nom de 


l'employeur à l'endos du chèque. Le paiement peut être acheminé à la Direction du 


courrier et de l'encaissement, par la poste uniquement à l'adresse suivante : 


Direction de l'enregistrement et de l'évaluation comparative 


Ministère de l'Immigration, de la Diversité et de l'Inclusion 


285, rue Notre-Dame Ouest, 4e étage 


Montréal (Québec) H2Y 1T8 


Consultez la page Internet du BIQ pour connaître les modes de paiement acceptés 


sur le territoire qu’il couvre. 



http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/formulaires/formulaire-titre/paiement-carte.html

http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/formulaires/formulaire-titre/paiement-carte.html
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1. L’ENTREVUE DE SÉLECTION 


1.1 Généralités  


L’entrevue de sélection constitue un moyen pour vérifier la conformité d’une 
candidature aux exigences de la Loi sur l’immigration au Québec et du Règlement 
sur la sélection des ressortissants étrangers. 
 
Lorsqu’il s’agit de candidats de la sous-catégorie des Travailleurs qualifiés le 
fonctionnaire à l’immigration doit évaluer une DCS à partir des documents 
présentés par le candidat et déterminer dans quelle mesure l’évaluation des facteurs 
et critères. 
 
Lorsqu’il s’agit des candidats gens d’affaires, la DCS du candidat et, le cas échéant, 
celle de son conjoint, est évaluée dès l’examen préliminaire (travailleurs autonomes 
et entrepreneurs) ou dès l’analyse (Investisseurs). À l’issue de cette étape, le 
fonctionnaire à l’immigration détermine si le candidat (travailleur autonome, 
investisseur) satisfait aux exigences d’appartenance à la catégorie. Le candidat 
entrepreneur est toujours convoqué en entrevue. 
 
Les candidats appartenant à la sous-catégorie des personnes en situation de détresse 
à l’étranger (réfugiés, personnes protégées et les personnes visées à l’article 18 c) 
du Règlement sur la sélection des ressortissants étrangers (RSRÉ)) sont convoqués 
à une entrevue lorsque le dossier ne contient pas tous les renseignements 
nécessaires à la prise de décision. 
 
L’examen d’une DCS doit se conformer aux dispositions sur la Loi sur la justice 
administrative. Au terme d’une entrevue de sélection, le fonctionnaire doit 
communiquer sa décision au candidat, par écrit lorsque la situation s’y prête. 


1.2 L’entrevue de sélection pour les candidats de la catégorie de l’immigration 
économique 


1.2.1 Pour les candidats de la sous-catégorie Travailleurs qualifiés 


Les candidats de la sous-catégorie des Travailleurs qualifiés convoqués en entrevue 
de sélection sont généralement ceux qui atteignent le seuil de passage à l’examen 
préliminaire sans atteindre le seuil de passage en sélection. Les caractéristiques 
d’un dossier du candidat déterminent si la sélection doit être effectuée sur dossier 
ou en entrevue de sélection. 
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Dans le cas où le candidat est convoqué en entrevue, les caractéristiques du dossier 
indiquent les critères à évaluer. Les entrevues de sélection prennent donc la forme 
« d’entrevues ciblées ». 


L’entrevue de sélection ciblée a trois fonctions principales : 


1) Évaluer le critère des connaissances linguistiques dont le pointage pourrait 
permettre au candidat d’atteindre le seuil de sélection.  


2) Déterminer l’authenticité d’un document ou la véracité d’une information. 


3) Appliquer les principes de « contrôle qualité ». 


Dans les trois cas, l’entrevue de sélection ciblée doit apporter une valeur ajoutée à 
l’analyse d’un dossier. 


L’évaluation de critères et l’authentification des documents en entrevue ciblée 


a) L’évaluation du critère des connaissances linguistiques: 


L'évaluation du critère des connaissances linguistiques en entrevue de sélection 
permet d’effectuer une évaluation uniforme des connaissances en français et en 
anglais des candidats, lorsque nécessaire. Cette évaluation est effectuée 
uniquement dans le cas de dossiers  déposés avant décembre 2011 et ne 
contenant pas de tests standardisés reconnus par le ministère. 


b) L’authentification des documents et des informations : 


L’entrevue d’authentification est effectuée après que l’évaluation de 
l’authenticité d’un document ou d'une information se soit avérée non 
concluante. 


Au cours de celle-ci, le fonctionnaire à l’immigration questionne le candidat sur 
les éléments de forme et de fonds pouvant répondre à la question de 
l’authenticité du document original présenté ou de l'information à valider.  


Dans certains cas, l’entrevue d’authentification permet également de procéder 
à l’examen technique du document. 


c) L’application des principes de « contrôle qualité » : 


L’entrevue permettant d’appliquer les principes de « contrôle qualité » a pour 
objectifs de s’assurer : 
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– que les renseignements déclarés par le candidat dans la DCS et la 


documentation soumise à l’appui de la demande sont valides 
(authentification); 


– qu’il y a une cohérence lors de l’évaluation des facteurs « Formation » et 
« Expérience professionnelle » entre : 


o l’évaluation effectué à partir des renseignements déclarés par le 
candidat dans sa DCS (et la documentation présentée en appui); 


o l’évaluation effectuée lors de l’entrevue; 


– que lors de l’évaluation du facteur « Compétences linguistiques » : 


o le résultat indiqué à l’examen préliminaire correspond au résultat 
apparaissant sur le test soumis par le candidat; 


o le niveau de compétences linguistiques déterminé par le résultat 
apparaissant sur le test, correspond avec le niveau déterminé en 
entrevue. 


1.2.1.1 Consignes 


Lors de l’entrevue de sélection avec un candidat, le fonctionnaire à l’immigration 
doit respecter les consignes suivantes : 


– évoquer, le cas échéant et brièvement, les valeurs communes de la société 
québécoise ainsi que la portée de la déclaration sur ces valeurs signée par le 
candidat (VOIR section 2.1.2); 


– entrer rapidement dans le vif des éléments à discuter et à vérifier; 


– obtenir du candidat des réponses aux questions posées tout en lui permettant de 
compléter toute réponse à sa satisfaction; 


– attribuer les pointages aux facteurs et critères ciblés par l’entrevue et tirer les 
conclusions qui s’imposent afin de communiquer au candidat la décision au 
regard de sa demande, soit l’acceptation, l’intention de refus, le refus ou 
l’intention de rejet, et ce, dans le respect des procédures applicables et en 
conformité avec la Loi sur la justice administrative; 
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– terminer l’entrevue tout en étant assuré que le candidat a bien compris la 


décision et, le cas échéant, les motifs de cette décision de même que les 
démarches subséquentes. 


1.2.1.2 Autres considérations 


Le candidat doit se présenter à l’entrevue avec les originaux de tous les documents 
requis. Dans une situation d’intention de refus, le fonctionnaire s’assure qu’il a bien 
vérifié chaque facteur et critère ciblé par l’entrevue, s’assure que le pointage inscrit 
correspond à l’évaluation appliquée à partir des informations obtenues et inscrit le 
justificatif. 


1.2.2 Pour les candidats de la sous-catégorie Gens d’affaires 


Lors de l’entrevue, le fonctionnaire à l’immigration examine l’appartenance à la 
catégorie, les facteurs et les critères de la grille de sélection n’ayant pu être évalués 
sur dossier. 


Pour les candidats travailleurs autonomes et entrepreneurs, le fonctionnaire à 
l’immigration peut vérifier la conformité entre un document déposé et le pointage 
déjà attribué à un facteur ou critère, tant pour le requérant principal que pour son 
épouse ou conjointe de fait, le cas échéant. 


Le facteur Adaptabilité est évalué seulement en entrevue de sélection et 
l’adaptabilité est évalué selon les balises indiquées au GPI 3-3 (VOIR GPI 3-6, 
section 3.8). 


Candidat Travailleur autonome 


Un candidat Travailleur autonome peut être convoqué à une entrevue de sélection 
si, suite à l’examen de son dossier et de la documentation présentée, la demande 
contient des déclarations dont la véracité n’est pas démontrée, plus particulièrement 
sous l’angle des ressources financières, de l’origine licite des fonds, ou de la 
conformité de l’expérience de travailleur autonome en lien avec la réglementation.  


Est également convoqué en entrevue le candidat qui n’atteint pas le seuil de passage 
en sélection sans l’obtention des points aux facteurs Adaptabilité (VOIR GPI 3-3, 
section 7.3.3). 


Candidat Investisseur 


Le candidat Investisseur est référé en entrevue de sélection, selon les modalités 
prévues au GPI 3-3 (VOIR GPI 3-3, section 8.10.2.2). 
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1.2.2.1 Consignes 


Lors de l’entrevue de sélection avec un candidat, le fonctionnaire à l’immigration 
doit respecter les consignes suivantes : 


– se présenter et indiquer au candidat le but de l’entrevue et les éléments qui 
feront plus particulièrement l’objet d’une vérification ou d’une évaluation; 


– entrer rapidement dans le vif des éléments à évaluer et à vérifier; 


– obtenir du candidat des réponses aux questions posées tout en lui permettant de 
compléter toute réponse à sa satisfaction pour traiter les enjeux du dossier; 


– évoquer brièvement les valeurs communes de la société québécoise ainsi que la 
portée de la déclaration sur ces valeurs signée par le candidat (VOIR section 
2.1.2); 


– évaluer si le candidat satisfait aux exigences d’appartenance à la catégorie, 
attribuer les pointages aux différents facteurs et critères ciblés par l’entrevue;  


– prendre une décision au regard de la demande et la communiquer au candidat 
en lui présentant les motifs de cette décision;  


– s’assurer que le candidat a compris la décision et dans le cas d’un refus lui 
demander ses commentaires ou éléments nouveaux qui pourraient modifier la 
décision, dans le respect des procédures applicables et en conformité avec la 
Loi sur la justice administrative; 


– informer le candidat des démarches subséquentes et terminer l’entrevue.  


1.2.2.2 Autres considérations 


Le candidat doit se présenter à l’entrevue avec les originaux de tous les documents 
déjà présents au dossier. 
 
Par ailleurs, lorsque des éléments non décelables à partir du formulaire, des 
documents au dossier ou nécessitant une vérification supplémentaire sont mis à jour 
lors de l’entrevue, le fonctionnaire évalue de nouveau l’appartenance à la catégorie, 
le pointage attribué aux facteurs ou aux critères.  
 
Dans une situation d’intention de refus, le fonctionnaire s’assure d’avoir le pointage 
vérifié dans chaque cas ciblé par l’entrevue, s’assure que le pointage inscrit 
correspond à l’évaluation appliquée à partir des informations obtenues et inscrit le 
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justificatif. Si les éléments ou les documents présentés ne permettent pas d’accorder 
des points, le fonctionnaire met le pointage zéro et indique pourquoi les éléments 
présentés sont insuffisants. 
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2. COUNSELLING RELATIF AUX VALEURS COMMUNES DE LA 


SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE  


2.1 Introduction 


2.1.1 Rappel historique 


L’Énoncé de politique en matière d’immigration et d’intégration (1990) fait état 
d’un contrat moral entre l’immigrant et la société québécoise. Ce contrat moral fait 
de l’intégration une responsabilité partagée entre la société d’accueil et les 
nouveaux arrivants. Ces deniers doivent donc connaître les attentes et les 
obligations de la société d’accueil à leur égard et leurs responsabilités dans le 
développement de la société québécoise. Le succès de l’intégration résulte en effet 
de l’engagement réciproque de la personne immigrante, qui joue un rôle actif à 
chaque étape de son processus d’intégration, et de la société québécoise qui 
l’accueille et lui rend des services.  


2.1.2 Rôle du fonctionnaire à l’immigration 


Dans ce contexte, lors de l'entrevue de sélection, le fonctionnaire à l'immigration 
doit rappeler aux candidats la portée et la signification de la déclaration sur les 
valeurs communes de la société québécoise, signée dans leur demande de certificat 
de sélection. 


Le fonctionnaire à l'immigration doit également présenter brièvement les valeurs 
communes de la société québécoise aux candidats acceptés et leur mentionner les 
ressources mises à leur disposition pour mieux connaître et comprendre les valeurs 
de la société où ils s’apprêtent à vivre.  


Le fonctionnaire à l’immigration devra notamment : 


- donner aux candidats le dépliant explicatif sur les valeurs communes de la 
société québécoise; 


- les inviter à consulter le site Internet sur les valeurs communes inscrit à la fin 
du dépliant (« valeurscommunesduquébec.gouv.qc.ca ») et le guide Apprendre 
le Québec; 


- les inciter à s’inscrire dès leur arrivée à la session de formation S’adapter au 
monde du travail québécois/Vivre ensemble au Québec. 


L’ANNEXE 1 jointe à la présente constitue l’outil avec lequel le fonctionnaire à 
l’immigration communique l’information sur les valeurs communes.  
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L’ANNEXE 1 comprend trois parties : 


- la partie 1 regroupe l’information à communiquer en priorité au candidat sur la 
portée de la déclaration signée et sur les valeurs communes; 


- la partie 2 renferme des éléments d’information portant sur les valeurs 
communes peuvent être communiqués au candidat selon son profil et ses 
préoccupations; 


- la partie 3 présente des éléments de réponse sur certains aspects pouvant être 
questionnés par un candidat. 


Le fonctionnaire à l’immigration trouvera aussi dans la section suivante une 
information complémentaire sur les sept valeurs communes de la société 
québécoise servant de toile de fond à la diffusion d’information sur les valeurs. 


2.2 Les valeurs communes 


2.2.1 Parler français, une nécessité au Québec 


Seule société française en Amérique du Nord, le Québec considère essentielles la 
préservation et la promotion de sa langue. La Charte de la langue française 
(Loi 101) souligne la langue et la culture distinctes du Québec. En effet, la langue 
française constitue un instrument essentiel de communication, mais aussi un 
symbole d’appartenance. 


Au Québec, le français est la langue commune de la vie publique. Il s’agit de la 
langue de l’État et de la loi, aussi bien que la langue normale et habituelle du 
travail, des communications, du commerce et des affaires. Les enfants 
d’immigrants fréquentent normalement l’école française. Pour soutenir les 
personnes immigrantes, de nombreux cours de francisation sont accessibles au 
Québec dans les collèges, les universités, les commissions scolaires et dans des 
organismes communautaires de quartier, notamment des cours de français à temps 
complet, à temps partiel et en ligne. 


Tous les ordres professionnels font de la connaissance appropriée du français une 
condition d’admission. En vertu de la Charte de la langue française, ces derniers 
ne peuvent délivrer de permis d’exercice régulier pour une profession à exercice 
exclusif que si la personne a une connaissance appropriée du français. Une 
personne est réputée avoir une connaissance appropriée du français si elle a 
effectué au moins trois années d’études de niveau secondaire ou postsecondaire en 
français. À défaut, un examen sur les connaissances en français sera requis. 
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Une connaissance suffisante du français à l’arrivée facilite grandement 
l’intégration. Il faut donc encourager fortement les candidats qui ne connaîtraient 
pas le français à l’apprendre avant le départ de leur pays. Certains organismes ou 
établissements d’enseignement reconnus offrent des cours de français dans la 
plupart des pays. 


Comme dans plusieurs autres pays, des notions d’anglais sont nécessaires à 
l’exercice de certaines occupations dans les domaines de la vente, du secrétariat et 
des services. De même, certains emplois de complexité supérieure tels ceux de 
directeurs, gestionnaires ou professionnels dans les domaines techniques ou 
scientifiques exigent une connaissance d’usage de la langue anglaise. 


2.2.2 Le Québec est une société libre et démocratique 


Un candidat à l’immigration qui devient résident permanent détient, à ce titre, les 
mêmes droits et encourt les mêmes obligations qu’un citoyen canadien, sauf en ce 
qui concerne le droit de vote et celui d’être élu qui ne deviennent possibles 
qu’après l’obtention de la citoyenneté (environ trois ans de résidence permanente). 
Au Québec, l’exercice de la démocratie passe entre autres par le droit de vote à 
compter de 18 ans, et ce, aux différents paliers de gouvernement. 


La démocratie ne se traduit pas uniquement par la représentation politique; elle 
constitue au Québec un mode particulier de fonctionnement marqué par les valeurs 
de liberté, d’égalité et de participation. 


La participation à la vie publique est en effet fortement encouragée à tous les 
niveaux tels la participation à la vie syndicale, l’engagement dans les nombreuses 
associations ou dans les conseils d’administration. De même, la Charte québécoise 
des droits et libertés de la personne garantit l'exercice d'un grand nombre de 
libertés et de droits fondamentaux. Parmi ceux-ci, on compte la liberté 
d'expression, le droit au respect de la vie privée, le droit à l'éducation, le droit 
d'opinion, la liberté de religion et d'association, les droits économiques et les droits 
judiciaires. La société québécoise favorise la résolution des conflits par la 
négociation. 


Pour se développer pleinement, le Québec a besoin de la participation et de la 
contribution de l’ensemble de la population, y compris bien sûr des nouveaux 
arrivants, à tous les aspects de la vie nationale (économique, politique, 
communautaire, sociale, éducative) dans le respect des valeurs communes. 
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2.2.3 La séparation des pouvoirs politiques et religieux 


L’État québécois et ses institutions sont laïques. Leurs décisions et leurs actions 
sont indépendantes des pouvoirs religieux. L’État est neutre et indépendant de 
l’Église, c'est-à-dire qu’il ne peut pas favoriser l’une ou l’autre des religions, 
même si c’est celle de la majorité. 
Le Québec est ouvert au pluralisme religieux dans la mesure où cela se vit dans le 
respect mutuel, n’interfère pas dans la vie politique et n’entraîne pas des 
comportements sectaires ou du prosélytisme pouvant remettre en question les 
acquis d’une société moderne qui tend de plus en plus vers la laïcité. À cet égard, 
l’État québécois a déconfessionnalisé son système scolaire. L’enseignement 
religieux confessionnel ne fait pas partie du programme de l’école publique. 


2.2.4 Les femmes et les hommes ont les mêmes droits 


Les femmes et les hommes sont égaux. Ils ont les mêmes droits et les mêmes 
obligations. La société québécoise a connu de longues luttes avant d’assurer aux 
femmes des chances égales dans les domaines du travail, des relations entre 
conjoints et de la justice. 


Au Québec, les femmes peuvent exercer le métier ou la profession de leur choix, 
notamment un métier traditionnellement occupé par des hommes. Elles peuvent 
occuper n’importe quelles fonctions et avoir des hommes sous leur autorité. De 
façon générale, les deux conjoints travaillent au Québec afin de faire profiter la 
famille d’un revenu adéquat. La Loi sur l’équité salariale oblige les employeurs à 
payer les femmes et les hommes de manière égale pour un travail équivalent.  


Cette valeur d’égalité imprègne également les types d’unions reconnues au 
Québec. Qu’ils soient unis de fait, unis civilement ou mariés, les conjoints – de 
même sexe ou de sexes différents – demeurent égaux devant la loi. Les congés 
parentaux lors de la naissance d’un enfant sont accessibles autant aux femmes 
qu’aux hommes et le partage des tâches est valorisé. Les responsabilités envers 
les enfants sont les mêmes pour les deux parents. La loi détermine également 
qu’au Québec, les parents choisissent ensemble le nom de famille de l’enfant 
nouveau-né. 


2.2.5 Le Québec, une société riche de sa diversité 


Le Québec se veut une société résolument ouverte aux différences où cohabitent 
des gens d’origines et de cultures diverses. Cette ouverture se fait dans le respect 
de la différence de l’autre, des droits d’autrui et selon les limites prévues par les 
lois. 
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Le Québec encourage l’échange entre les cultures et le rapprochement entre les 
communautés et reconnaît l’enrichissement que constitue la diversité. Le Québec 
s’attend à ce que les immigrants développent leur connaissance de la société 
québécoise et partagent une attitude d’ouverture à l’égard de la diversité. 


Le pluralisme est encouragé dans tous ses aspects. Ainsi, il est possible de choisir 
librement son style de vie, ses valeurs, ses opinions et son appartenance à des 
groupes particuliers. De plus, au-delà des échanges interculturels, le Québec 
encourage les échanges intergénérationnels et interconfessionnels, la pleine 
participation des personnes handicapées et l’expression de l’homosexualité. 


2.2.6 Une société reposant sur la primauté du droit 


Le Québec est un État de droit, c'est-à-dire que pour régler des conflits importants 
entre des personnes, on se réfère toujours aux lois qui sont appliquées par des 
tribunaux indépendants. On ne peut pas se faire justice soi-même. 
 
La discrimination est interdite au Québec. Toutes les personnes sont égales en 
valeur et en dignité et ont droit à une égale protection de la loi. La Charte des droits 
et libertés de la personne interdit en effet toute discrimination fondée sur la race, 
la couleur, le sexe, la grossesse, l’orientation sexuelle, l’état civil, la religion, les 
convictions politiques, la langue, l’origine ethnique ou nationale, la condition 
sociale, le handicap ou l’âge, sauf dans la mesure prévue par la loi. À titre 
d’exemple, la discrimination est interdite au travail, notamment dans les offres 
d’emplois, le processus d’embauche et les conditions de travail. De même, l’accès 
à un logement ne peut être refusé à une personne en raison de son origine ethnique, 
de sa condition sociale ou de son handicap. 


Les enfants sont considérés, au Québec, comme des personnes à part entière. Le 
Code civil a déterminé que les parents sont responsables de leur sécurité, de leur 
éducation et qu’ils leur doivent aide et assistance tout au long de leur éducation. 
La Loi sur la protection de la jeunesse vise à faire respecter les droits des mineurs, 
c'est-à-dire les personnes de moins de 18 ans. L’enfant mineur qui se sent lésé 
peut lui-même requérir l’aide du Directeur de la protection de la jeunesse. 


2.2.7 Au Québec, l’exercice des droits et libertés de la personne se fait dans le 
respect de ceux d’autrui et du bien-être général 


Les libertés et les droits fondamentaux s’exercent dans le respect des droits et 
libertés d’autrui, de l’ordre public, du bien-être général des citoyens et des valeurs 
démocratiques du Québec. L’usage de la violence envers un enfant, un conjoint ou 
toute autre personne est interdit. 
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3. AUTRES SUJETS IMPORTANTS DE COUNSELLING 


3.1 Le droit à l’éducation  


La fréquentation scolaire est obligatoire jusqu’à l’âge de 16 ans et l’enseignement 
public est gratuit partout au Québec jusqu’au niveau collégial inclusivement, bien 
qu’à ce niveau, des frais pour certains services peuvent être exigés. Les étudiants 
du niveau universitaire assument des frais de scolarité mais peuvent, selon 
certaines modalités, obtenir des prêts et des bourses d’étude. 


Parallèlement à l’enseignement public, il existe un réseau d’enseignement privé, 
subventionné par l’État, dispensant le même programme de base, mais pouvant 
offrir en plus des cours particuliers complémentaires. Les parents prennent en 
charge des frais de scolarité pour cette forme d’enseignement. 


Selon les normes en vigueur, les enfants d’immigrants doivent normalement 
s’inscrire à l’école française. 


3.2 Le droit aux services de santé 


Au Québec, les services de santé sont régis par l’État et le régime d'assurance 
maladie est universel. Toute personne a droit aux services de santé. La gratuité de 
ces services est cependant réservée, règle générale, aux citoyens canadiens et aux 
résidents permanents. Une carte d’assurance maladie donne accès aux soins de 
santé. Cette carte s’obtient auprès de la Régie de l'assurance maladie du Québec. 
Elle doit être demandée dès l’arrivée au Québec. Un délai de carence de trois mois 
s’applique normalement à l’arrivée. 


3.3 Le droit à la sécurité du revenu  


La société québécoise, avant tout nord-américaine et moderne, a ses règles 
propres, souvent axées sur la réussite individuelle. Les membres de cette société 
ne sont nullement à l’abri de la récession, du chômage et de la pauvreté. Les 
résidents du Québec jouissent d’un système intégré de sécurité du revenu dont les 
grandes composantes sont : le salaire minimum, l’assurance-emploi, l’aide de 
dernier recours, le régime des rentes et la pension de sécurité de la vieillesse. 


3.4 Le financement des services et la fiscalité 


Le Québec fait partie de ces sociétés où les droits sociaux sont importants et pris en 
charge par la collectivité. Les services qui s’inscrivent dans l’application de ces 
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droits ne sont pas gratuits : chaque citoyen y participe par le biais des impôts, pour 
le mieux-être de la collectivité. Le respect des obligations fiscales fait donc aussi 
partie du devoir d’intégration à la société québécoise. 


3.5 Remarques concernant la poursuite des procédures 


Oralement ou par écrit, il convient de préciser au candidat à l'immigration les 
consignes suivantes : 


a) un candidat devrait attendre d'obtenir le visa de résident permanent avant de 
prendre des mesures en vue de liquider ses biens, quitter son emploi ou disposer 
de son logement; 


b) une fois le candidat en possession d'un CSQ, la délivrance d'un visa de résident 
permanent n'est pas automatique puisqu'il appartient aux autorités canadiennes 
de l'immigration de l'accorder selon les normes statutaires applicables; 


c) un candidat ne peut s'engager dans aucune activité professionnelle à exercice 
exclusif au Québec sans avoir obtenu toutes les autorisations requises de l'ordre 
professionnel compétent; 


d) à l'exception du candidat de la sous-catégorie des investisseurs, aucun candidat 
n'est tenu de faire un investissement au Québec avant de se voir délivrer un 
CSQ et un visa de résident permanent et être effectivement établi au Québec. 


3.6 Le parrainage d’un époux, conjoint de fait et des enfants à leur charge dans la 
catégorie du regroupement familial 


Le candidat sélectionné qui a un époux, un conjoint de fait ou des enfants à sa 
charge qui ne l’accompagnent pas doit être informé de l’importance de les déclarer 
dans sa demande de résidence permanente, à titre de personne qui ne 
l’accompagneront pas, afin de pouvoir les parrainer ultérieurement. 


Les personnes parrainées dans cette catégorie ne font pas l’objet de sélection. Elles 
obtiennent la résidence permanente grâce à l’engagement que leur parrain souscrit 
en leur faveur. Ce dernier s’engage « par contrat » à pourvoir aux besoins essentiels 
des personnes parrainées et, le cas échéant, à rembourser à l’État les sommes qui 
leur seraient versées en aide sociale pendant la durée du parrainage. 


Pour pouvoir parrainer un époux ou un conjoint de fait (de même sexe ou de sexe 
opposé) et les enfants à leur charge, le parrain n’est pas soumis à une évaluation de 
sa capacité financière sauf si son enfant à charge ou celui du conjoint parrainé a lui-
même un enfant à charge. 
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Pour voir son engagement accepté, le parrain doit satisfaire à toutes les exigences 
applicables, notamment : 
- être âgé de 18 ans et plus; 
- être citoyen canadien ou résident permanent et domicilié au Québec; 
- ne pas être prestataire de l’aide de dernier recours (aide sociale); 
-  ne pas avoir été condamné, au Canada ou à l’étranger, de délit sexuel, d’une 


tentative ou menace de commettre une telle infraction à l'encontre de quiconque 
ou d’une infraction entraînant des lésions corporelles, ou d’une tentative ou 
menace de commettre une telle infraction, à l'encontre d'un membre de sa 
famille ou de sa parenté, de son époux, de son conjoint de fait ou de son 
partenaire conjugal ou d'un membre de sa famille ou de sa parenté, sauf s’il a 
été acquitté, réhabilité ou s’il a fini de purger sa peine depuis au moins cinq ans 
avant de déposer sa demande; 


- dans le cas où un parrain souscrit un engagement envers son enfant mineur, il 
doit démontrer qu’il détient et exerce l’autorité parentale à l’égard de son 
enfant. Si la détention et l’exercice de l’autorité parentale se fait exclusivement 
par l’autre parent ou conjointement avec lui, il doit obtenir de ce parent une 
autorisation écrite relativement à la venue de l’enfant au Québec. 


La durée de l'engagement varie selon le lien qui existe entre le garant et la personne 
parrainée :   


• pour l’époux, le conjoint de fait et le partenaire conjugal, la durée est de 
trois ans;  


• pour les enfants de moins de 16 13 ans, à la date à laquelle l’engagement 
prend effet, la durée est de 10 ans ou jusqu'à l'âge de la majorité (18 ans), 
selon la plus longue des deux périodes,  


• pour les enfants de 16 13 ans et plus, à la date à laquelle l’engagement prend 
effet, la durée est de 3 ans ou jusqu’à l’âge de 25 22 ans selon la plus longue 
des deux périodes,  


• pour les autres membres de la catégorie du regroupement familial, la durée 
est de 10 ans. 


Un enfant qui n’est pas réputé enfant à charge au moment de l’examen de la 
demande de certificat de sélection dans la catégorie économique ne pourra non plus 
être parrainé par la suite dans la catégorie du regroupement familial.  
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Pour amorcer ses démarches de parrainage, le parrain doit d’abord déposer sa 
demande auprès de Citoyenneté et Immigration Canada (CIC). Les formulaires 
requis sont disponibles sur le site Internet de CIC qui en évalue la recevabilité. Le 
MICC examine ensuite la demande d’engagement du parrain (signature du contrat) 
et le cas échéant, délivre le CSQ pour les personnes parrainées. Ensuite, CIC traite 
la demande de résidence permanente des personnes parrainées et c’est à cette étape 
que le lien de parenté, au regard des dispositions réglementaires, est examiné. Les 
personnes parrainées doivent également satisfaire aux exigences de santé, de 
sécurité et de criminalité du gouvernement du Canada pour que celui-ci leur délivre 
un visa de résident permanent. 


Les délais de traitement (CIC et MICC) des demandes peuvent varier entre 6 et 
20 mois, selon le territoire de résidence des personnes parrainées. 


3.7 Préparation du projet d’immigration 


Il importe que le candidat prépare, dès l’étranger, son projet d’immigration. À cet 
égard, il lui sera rappelé d’utiliser le guide Apprendre le Québec. 


De plus, selon la situation particulière du candidat, certains éléments contenus dans 
ce guide pourront faire l’objet d’une mention spéciale. 
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ANNE X E  1 :  OUT I L  POUR  L E  C OUNSE L L I NG  SUR  L E S V AL E UR S C OM M UNE S 


 
1. COUNSELLING COMMUN AUX 


CANDIDATS  
INFORMATION À COMMUNIQUER 


Portée de la Déclaration sur les 
valeurs communes signée dans la 
demande de certificat de sélection 


Vous avez signé une déclaration sur les valeurs communes de 
la société québécoise en remplissant votre demande de 
certificat de sélection du Québec. Cette déclaration atteste que 
vous : 


− avez pris connaissance des valeurs communes de la société 
québécoise; 


− comprenez leur signification; 


− acceptez de respecter ces valeurs communes; 


− voulez vivre au Québec dans le cadre et le respect de ces 
valeurs communes; 


− (si candidat non francophone) et voulez apprendre le 
français. 


Résumé des valeurs communes   La Déclaration sur les valeurs communes signée dans la 
demande de certificat de sélection rappelle que : 


− le Québec est une société pluraliste, d’expression française, 
libre et démocratique, basée sur la primauté du droit; 


− le Québec est un État laïque où les pouvoirs politiques et 
religieux sont séparés; 


− l’exercice des droits et libertés de la personne se fait dans 
le respect de ceux d’autrui et du bien-être général, et interdit 
toute forme de discrimination; 


− les femmes et les hommes ont les mêmes droits et sont 
égaux; 


− le français est la langue officielle. 


 
  


Mise à jour OCTOBRE 2017 
 







GUIDE DES PROCÉDURES D'IMMIGRATION 
 


Composante 5 : Manuel de référence GPI 5-6 


Chapitre 6 : Le rôle de l’entrevue de sélection et du 
counselling dans le processus de sélection Page 20 


 
 


2. COUNSELLING SELON LE 
PROFIL ET LES BESOINS DES 
CANDIDATS  


INFORMATION POUV A NT  Ê T R E  C OM M UNI QUÉ E   


Parler français, une nécessité La société québécoise est régie par la Charte de la langue 
française qui fait du français la langue officielle. 


Le français est un instrument de communication mais aussi un 
symbole d’appartenance à la société québécoise. 


(si candidat non francophone) Le français est la langue commune de la vie publique, des 
institutions publiques, du travail, de l’enseignement, des 
communications et des affaires. 


La personne immigrante qui ne maîtrise pas la langue française 
doit faire des efforts pour l’apprendre afin de s’intégrer au 
Québec, même avant de quitter son pays.  


Une connaissance suffisante du français est exigée pour 
exercer une profession régie par un ordre professionnel. 


Les enfants des immigrants fréquentent normalement l’école 
française. 


Une société libre et démocratique Le système politique du Québec repose sur la liberté 
d’expression et le droit à l’égalité des personnes ainsi que sur 
la participation à des associations, à des partis politiques et à 
des instances administratives. 


La Charte québécoise des droits et libertés de la personne 
garantit l'exercice d'un grand nombre de libertés et de droits 
fondamentaux, dont la liberté d'expression, le droit au respect 
de la vie privée, le droit à l'éducation, le droit d'opinion, la 
liberté de religion et d'association, les droits économiques et 
les droits judiciaires.  


Les pouvoirs politiques et religieux 
sont séparés 


L’État québécois et ses institutions sont laïques. Leurs 
décisions et leurs actions sont indépendantes des pouvoirs 
religieux. L’État ne peut pas favoriser l’une ou l’autre des 
religions même si c’est celle de la majorité. 


Le Québec est ouvert au pluralisme religieux dans la mesure 
où cela se vit dans le respect mutuel. 
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COUNSELLING SELON LE PROFIL ET 
LES BESOINS DES CANDIDATS 
(SUITE) 


INFORMATION POUV A NT  Ê T R E  C OM M UNI QUÉ E  


Les femmes et les hommes ont les 
mêmes droits 


Les femmes et les hommes sont égaux. Ils ont les mêmes droits 
et obligations. 


Les femmes peuvent choisir des métiers traditionnellement 
occupés par des hommes et avoir des hommes sous leur 
autorité. 


À l’intérieur d’un couple, qu’il soit formé de personnes de sexe 
opposé ou de même sexe, chacun mène ses activités 
professionnelles et assume conjointement les responsabilités 
familiales. Les responsabilités envers les enfants sont les 
mêmes pour les deux parents. 


Une société riche de sa diversité Le Québec est une société pluraliste qui encourage le respect 
des différences et où il est possible de choisir son style de vie, 
ses valeurs et son appartenance à des groupes particuliers, dans 
le respect des droits d’autrui et les limites prévues par les lois. 


Le Québec encourage l’échange entre les cultures et s’attend à 
ce que les immigrants développent leur connaissance de la 
société québécoise. 


Une société reposant sur la 
primauté du droit 


La Charte des droits et libertés de la personne interdit toute 
discrimination fondée sur la race, la couleur, le sexe, la 
grossesse, l’orientation sexuelle, l’état civil, la religion, les 
convictions politiques, la langue, l’origine ethnique ou 
nationale, la condition sociale, le handicap ou l’âge, sauf dans 
la mesure prévue par la loi. 


Lorsqu’il y a conflit entre des personnes, on se réfère toujours 
aux lois qui sont appliquées par des tribunaux indépendants. 
On ne peut pas se faire justice soi-même. 


L’exercice des droits et libertés de 
la personne se fait dans le respect 
de ceux d’autrui et du bien-être 
général 


Les libertés et les droits fondamentaux s’exercent dans le 
respect des droits et libertés d’autrui, de l’ordre public, du 
bien-être général des citoyens et des valeurs démocratiques du 
Québec. 


L’usage de la violence envers un enfant, un conjoint ou toute 
autre personne est interdit. 
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3. AUTRES QUESTIONS R E L I É E S 
A UX  V A L E UR S  


INFORMATION POUV A NT  Ê T R E  C OM M UNI QUÉ E  


Parler français, une nécessité 


Cours de français offerts au Québec 
 


 


Des cours de français sont offerts dans les collèges, les 
universités, les commissions scolaires, et les organismes 
communautaires de quartier. Le MICC offre aussi, en 
partenariat, des cours de français à temps complet et à temps 
partiel et des cours en ligne. 


Cours de français avant l’arrivée au 
Québec 


Connaissance du français exigée par 
les ordres professionnels 


 
Connaissance de l’anglais 


 


Certains organismes ou établissements d’enseignement 
reconnus offrent des cours de français dans votre pays.  


Un nouvel arrivant doit avoir une connaissance appropriée du 
français pour obtenir un permis d’exercer une profession à 
exercice exclusif régie par un ordre professionnel. À défaut 
d’avoir effectué au moins trois années d’études de niveau 
secondaire ou postsecondaire en français, la personne devra se 
soumettre à un examen de ses connaissances en français. 


Des notions d’anglais sont nécessaires dans la vente, le 
secrétariat et les services. Certains emplois de complexité 
supérieure tels ceux de directeurs, gestionnaires ou 
professionnels dans les domaines techniques ou scientifiques 
exigent une connaissance d’usage de la langue anglaise. 


Une société libre et démocratique 


Droits des nouveaux arrivants à leur 
arrivée 
 
 
 


Âge requis pour voter 


Un candidat admis au pays à titre de résident permanent a les 
mêmes droits et obligations qu’un citoyen canadien, sauf en ce 
qui concerne le droit de vote et celui d’être élu qui sont 
accordés après l’obtention de la citoyenneté (au moins trois ans 
de résidence permanente sur une période de quatre ans). 


Au Québec, une personne a le droit de vote à compter de 
18 ans, et ce, aux différents paliers de gouvernement. 
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QUESTIONS RELIÉES AUX VALEURS 
(SUITE) INFORMATION POUVANT ÊTRE COMMUNIQUÉE 


Les pouvoirs politiques et religieux sont séparés 


Liberté de pratique de la religion 


 


Enseignement de la religion à 
l’école  


La pratique d’une religion est permise si elle se fait dans le 
respect mutuel et n’interfère pas dans la vie politique. 


 


L’État québécois a déconfessionnalisé son système scolaire. 
L’enseignement religieux confessionnel ne fait pas partie du 
programme de l’école publique. 


Les femmes et les hommes ont les mêmes droits 


Salaire d’une femme pour un travail 
équivalent  


Choix du nom de l’enfant 


Congés parentaux pour les deux 
parents 


Les employeurs doivent payer les femmes et les hommes de 
manière égale pour un travail équivalent (Loi sur l’équité 
salariale). 


Au Québec, les parents choisissent ensemble le nom de famille 
de l’enfant nouveau-né. 


Les congés parentaux lors de la naissance d’un enfant sont 
accessibles autant aux femmes qu’aux hommes. 


Une société reposant sur la primauté du droit 


Discrimination au travail 
 
 


La discrimination est interdite au travail, notamment dans les 
offres d’emplois, le processus d’embauche et les conditions de 
travail. 
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1. INTRODUCTION 


Le Certificat de sélection du Québec (CSQ) est le document officiel prévu par 
l'article 3.1 de la Loi sur l'immigration au Québec et l'article 3 du Règlement sur 
la sélection des ressortissants étrangers. Il permet d'identifier, selon ses 
caractéristiques, chacun des candidats sélectionnés par le Québec et de colliger 
ces données dans un fichier nominatif. Il comporte deux caractéristiques 
principales : il est individualisé et informatisé. 


Individualisation 


Tout requérant principal sélectionné ainsi que chacune des personnes qui 
l'accompagne reçoit un CSQ personnalisé. 


Informatisation 


Les données que contient ce CSQ sont emmagasinées dans les systèmes SEPTE et 
INTIMM. 


Un certificat de sélection délivré conformément au Règlement est valide, à 
compter de la date de sa délivrance, pour une durée de 3 ans. À l'expiration de ce 
délai, un nouveau certificat de sélection peut être délivré pour une nouvelle durée 
de 12 mois, si les conditions ayant prévalu lors de sa délivrance sont toujours 
respectées. 


Les procédures statutaires entraînant parfois des délais considérables, la politique 
du ministère est à l'effet que le fonctionnaire à l’immigration devra respecter la 
décision initiale et délivrer un nouveau CSQ, à moins que les délais n'aient été 
causés par le candidat lui-même ou que l'employeur n'ait retiré son offre d'emploi. 
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2. PROCÉDURE POUR REMPLIR LE CSQ 


Le Certificat de sélection du Québec comporte 23 champs numérotés à compléter 
selon les instructions qui suivent. La plupart des informations s’inscrivent par 
mode de fusion à partir des données déjà saisies dans différents fichiers de 
SEPTE. 


2.1 Unité administrative 


Le nom du Bureau d’immigration du Québec (BIQ) ou de l'unité administrative 
au Québec qui délivre le CSQ s’inscrit automatiquement. 


2.2 Numéro de dossier 


Le numéro du CSQ reprend le numéro de dossier administratif généré par le 
système informatique SEPTE ou INTIMM. 


Remarque 


Lorsque les membres d'une même famille sont répartis sur le territoire de 
plusieurs BIQ, c'est l’unité administrative qui traite le dossier du requérant 
principal qui délivre les CSQ pour tous les membres de la famille. 


2.3 Numéro de référence individuel 


Des numéros de référence individuels seront attribués dès l’ouverture du dossier 
au requérant principal et à chacun des membres de la famille projetant de 
l’accompagner au Québec. Ces numéros sont reproduits automatiquement sur 
chacun des CSQ. 


2.4 Nom à la naissance 


Le nom à la naissance du candidat s’inscrit automatiquement. 


Remarque 


Dans le cas d'un candidat adopté, il s'agit du nom apparaissant sur le document 
d'état civil ou de tout document qui en tient lieu. 


2.5 Prénom 


Le prénom usuel du candidat s’inscrit automatiquement. 
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2.6 Autre nom ou prénom 


Cette case sert à inscrire un autre nom (ou prénom) que le nom (ou prénom) à la 
naissance. 


Il faut toutefois porter une attention particulière à l’inscription du nom de femme 
mariée afin que les renseignements nominatifs inscrits sur le CSQ et les 
documents fédéraux soient concordants. Citoyenneté et Immigration Canada 
(CIC) utilise le nom sur le passeport du demandeur et celui-ci est souvent le nom 
de femme mariée. Il sera ainsi plus facile pour un tiers de constater que les 
documents québécois et fédéraux ont été délivrés à la même personne.  


Les inscriptions d’un autre nom ou prénom sont consignées dans l’écran 
« Identification d’une personne » du dossier du requérant principal. Elles 
s’impriment automatiquement sur le CSQ. 


Un des codes suivants va également s’imprimer : 


CODE DÉFINITION 
« F » (Fils/Fille de)  


« O » (Orthographe différente) Autre nom (soit un autre nom que le nom à la 
naissance ou le même nom, mais orthographié 
différemment) : il faut inscrire le nom au 
complet (nom et prénom). 


« O » (Orthographe différente) Autre prénom (soit un autre prénom utilisé 
que celui apparaissant sur le passeport, soit le 
même prénom mais orthographié 
différemment, soit un surnom) : il faut 
inscrire le nom au complet (nom et prénom). 


   


CODE DÉFINITION 


« C » (Nom de l’époux) Nom de famille de l’époux (si le nom à la 
naissance de l’époux est différent du nom à la 
naissance du requérant). N.B. Ce code a 
priorité sur tous les autres. 
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« L » (changement légal de nom) Changement de nom par décision judiciaire 


« A » (Alias) Tout nom autre que celui décrit aux 
paragraphes précédents, sous lequel la 
personne est connue, doit être inscrit au 
complet (nom et prénom). 


2.7 Date de naissance 


La date de naissance du candidat s’inscrit selon la séquence 
ANNÉE/MOIS/JOUR. 


Remarque 


Lorsque le quantième du mois et du jour est inconnu, on inscrit toujours l'année + 
01 + 01. Exemple : candidat né en 1924 : 1924.01.01 


2.8 Sexe 


Les lettres suivantes s’inscrivent automatiquement : 


M pour sexe masculin 


F pour sexe féminin 


2.9 Catégorie 


a) Le code correspondant à la catégorie déjà déterminée au moment de la 
sélection s’inscrit automatiquement (VOIR ANNEXE 3, CODES DES SOUS-
CATÉGORIES DE SÉLECTION À INSCRIRE SUR LA FÉVAL ET LE 
CSQ). 


b) Dans la deuxième case, une inscription correspondant aux codes de catégories 
s’inscrit (VOIR ANNEXE 3) : 


2.10 Nombre de personnes 


La case 10 sert uniquement pour le CSQ du requérant principal accompagné de 
personnes à charge. Le nombre de personnes (incluant le requérant principal) 
auxquelles un CSQ est délivré s’inscrit automatiquement par fusion dans le 
champ du CSQ du requérant principal. 
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Si le requérant principal est seul, le champ de son CSQ est laissé vide. 


2.11 Région de destination 


Dans ce champ, s’inscrivent par fusion le code et le nom de la région 
administrative du lieu de destination et ce, uniquement pour le requérant 
principal. 


On retrouve en annexe une liste des principales villes du Québec et de leur code 
régional (VOIR ANNEXE 4). En outre, chaque bureau dispose d’une liste 
détaillée des municipalités du Québec, jouxtée de leur code régional. 


Remarques 


a) Candidats rencontrés en entrevue 


À l’entrevue, le fonctionnaire à l’immigration fait confirmer ou infirmer le 
lieu de destination mentionné sur la DCS. 


- Si plus d’une destination est indiquée, il fait préciser la destination 
privilégiée par le candidat. 


- Si aucune destination n’apparaît sur la DCS, le fonctionnaire doit la faire 
préciser par le candidat. 


- Si le candidat, après intervention du fonctionnaire, n’est véritablement pas 
en mesure de préciser un lieu de destination, il faut inscrire 00 (c.-à-d. pas 
de destination précisée). 


- Réfugiés 


Dans les cas de parrainage collectif, il faut s’assurer que le code de la 
région de destination soit le même que celui correspondant à l’adresse du 
groupe parrain.  


b) Candidats non rencontrés 


- Catégorie du regroupement familial 


Le code correspondant à la région de la destination précisée sur la DCS 
s’inscrit par mode de fusion ou, en son absence, celui correspondant à 
l’adresse du garant indiquée sur la demande d’engagement. 
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- Autres cas (ex. : un indépendant non rencontré en entrevue) 


Le code correspondant à la région de destination indiquée sur la DCS, ou à 
défaut, le code 00, s’inscrit dans le champ. 


2.12 CNP OU CTI 


Ces cases ne sont remplies que sur le CSQ du requérant principal. 


S’inscrit automatiquement dans un des deux espaces, soit le code de la 
Classification nationale des professions (CNP), soit le code de la Classification 
type des industries (CTI). Ce code est déterminé par le fonctionnaire à 
l’immigration. Pour la liste des codes de la CTI, (VOIR GPI 5-10, ANNEXE 5). 


Le code est suivi du nom de la profession ou de l’activité économique. 


2.13 Entrevue 


Si le candidat a été rencontré en entrevue, inscrire « R », sinon (par exemple, 
candidat sélectionné sur dossier) « NR ». 


2.14 Connaissances linguistiques 


Il faut inscrire la mention « F » ou « NF » qui réfère à la connaissance ou à la 
non-connaissance du français par le candidat. 


2.15 CSQ antérieur 


Chaque fois qu’un nouveau CSQ est délivré à un requérant, s’inscrit dans ce 
champ le chiffre correspondant à l’ordre séquentiel des CSQ délivrés. Si aucun 
CSQ n’a été délivré antérieurement, on n’inscrit rien dans cette case; si un CSQ a 
déjà été délivré, on inscrit 1, s’il y en a eu deux, on inscrit 2, etc. 


- Chaque fois qu’un nouveau CSQ est délivré, on distribue les trois copies du 
CSQ (VOIR PARAGRAPHE 3). 


2.16 Programme spécial 


Inscrire le code du programme spécial auquel appartient le candidat. Si aucun 
programme spécial ne s’applique, ne pas remplir. On retrouve la liste des 
programmes spéciaux et leurs codes en annexe (VOIR ANNEXE 5). 
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2.17 Bureau fédéral 


Le nom du Bureau canadien des visas (BCV) auquel le CSQ est transmis s’inscrit 
par fusion à partir du fichier « Dossier administratif ». 


2.18 Autre numéro de référence 


Cette case peut être utilisée pour indiquer le numéro de référence fédéral dans les 
cas où le BIQ possède déjà cette information au moment de la délivrance du CSQ. 


2.19 Mentions particulières sur le CSQ  


a) Durée de l’engagement pour le parrainage collectif 


b) Une mention sur la durée de l’engagement (1 an ou 3 ans) pour les candidats 
faisant l’objet d’un parrainage collectif est générée automatiquement en 
fonction du code de catégorie de sélection. 


c) Durée de l’engagement souscrit par un résidant ou une personne morale du 
Québec 


d) Dans le cas d’un engagement souscrit par un requérant sur place, en vertu de 
l’article 40.1 1o ou 27 dernier alinéa du Règlement, ou d’un engagement 
souscrit pas un résidant du Québec ou une personne morale, en vertu de 
l’article 40.1 2o, on inscrit la durée de l’engagement. 


e) Candidats de l’immigration économique exemptés de l’exigence de signer le 
Contrat relatif à la capacité d’autonomie financière 


f) Il peut arriver, de façon exceptionnelle, que certains candidats soient  
exemptés, en vertu de mesures discrétionnaires, de l’exigence de signer le 
Contrat relatif à l’autonomie financière. Dans un tel cas, le conseiller à 
l’immigration doit inscrire la remarque suivante sur le CSQ : « Candidat 
accepté en vertu du pouvoir discrétionnaire du ministre; ne pas tenir compte 
du code 102.1 susmentionné dans ce champ ». 


g) Date d’échéance pour la présentation d’une demande de visa à titre de résident 
permanent  


h) Investisseurs  


i) Il faut inscrire la date du début du placement. 


j) Entrepreneur (volet acquisition d’une entreprise) 


Il faut inscrire la date d’acquisition de l’entreprise. 
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2.20 Date de délivrance 


La date, à laquelle le CSQ est délivré, se génère automatiquement. 


2.21 Date d’échéance 


La date à laquelle le CSQ vient à échéance (soit 3 ans après la date de sa 
délivrance) s’inscrit automatiquement. 


2.22 Nom et code du fonctionnaire 


Le nom et le numéro de code personnel du fonctionnaire à l’immigration qui 
autorise la délivrance du CSQ s’inscrivent automatiquement. 


2.23 Signature autorisée 


Signature du fonctionnaire à l’immigration qui a autorisé la délivrance du CSQ. 
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3. DISTRIBUTION DES DIFFÉRENTES COPIES DU CSQ 


Le CSQ est imprimé en trois copies qui sont distribuées de la façon suivante : 


a) Première copie / original – requérant 


Cette copie, destinée à la personne qui fait l’objet de la délivrance d’un CSQ, 
lui sera remise. 


b) Deuxième copie / Citoyenneté et Immigration Canada (CIC) 


Cette copie, destinée au BCV, sert à informer ce dernier de la décision 
positive du BIQ en regard de la sélection du candidat. Elle sera donc expédiée 
au BCV, une fois que le CSQ aura été délivré, ou est remise au candidat. Le 
candidat de la catégorie de l’immigration économique qui se chargera lui-
même de l’expédier. 


c) Troisième copie / BIQ 


Cette copie est à conserver conservée au dans le dossier du candidat à 
l’immigration économique, mais détruite dans les autres cas. 
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ANNEXE 1 : CERTIFICAT DE SÉLECTION DU QUÉBEC (CSQ) 
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ANNEXE 2 : TABLE DES CODES D’ERREUR (CSQ) 


CODE DESCRIPTION DE L’ERREUR 


1 CSQ déjà alloué 


2 Date de naissance 


3 Chevauchement des dates 
Vérifier la durée de validité 


4 Renouvellement 


4.1 Renouvellement 
Y a-t-il changement de dates ? 


4.2 Faire parvenir copie du CSQ antérieur 


5 Nombre de personnes 


6 Nom à vérifier 


6.1 Nom à vérifier 
Correspond-il réellement au CSQ ? 


7 Vérifier le numéro de CSQ 


7.1 Vérifier le numéro de CSQ 
Faire parvenir les séquences inférieures 
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ANNEXE 3 : CODES DES SOUS-CATÉGORIES DE SÉLECTION1 À INSCRIRE 
SUR LA FICHE D’ÉVALUATION ET LE CSQ 


CODE
CSQ DESCRIPTION2 CODE FÉDÉRAL 


Immigration économique : entrepreneur, travailleur autonome, investisseur 


A3 Travailleur autonome 
Travailleur autonome, art.33.1 du règlement 
 
 
 
 
 
 
 


(TA2) 


A4 Entrepreneur 
Entrepreneur avec projet spécifique (EN2) 


A5 Investisseur IVM 
Investisseur en valeurs mobilières (NV1 À NV5) 


A7 Investisseur 
Investisseur (en vigueur le 8 juin 2000) (NV1 À NV5) 


A8 Travailleur autonome 
Travailleur autonome (en vigueur le 17 septembre 2001) 
 


(TA2) 


A9 Investisseur 
Investisseur (en vigueur le 2 mars 2005) (NV1 À NV5) 


AA Entrepreneur-Projet d’affaires 
Entrepreneur-Aptitudes à réaliser un projet d’affaires (en vigueur le 16 octobre 2006) (EN2) 


AB Entrepreneur-Acquisition d’entreprise 
Entrepreneur- Acquisition d’entreprise (en vigueur le 16 octobre 2006) (EN2) 


AC Travailleur autonome 
Travailleur autonome (en vigueur le 16 octobre 2006) 
 


(TA2) 


AD Investisseur 
Investisseur (en vigueur le 16 octobre 2006) 
 


(NV1 à NV5) 


AE Investisseur 
Investisseur (en vigueur depuis le 2 février 2009) (NIV1 à NIV5) 


AF Investisseur 
Investisseur (en vigueur le 14 octobre 2009) (NIV1 à NIV5) 


AG Entrepreneur 
Entrepreneur – Aptitude à réaliser un projet d’affaires (en vigueur le 14 octobre 2009) (EN2) 


AH Entrepreneur 
Entrepreneur – Acquisition d’une entreprise (en vigueur le 14 octobre 2009) (EN2) 


AJ Travailleur autonome 
Travailleur autonome (en vigueur le 14 octobre 2009) (TA2) 


AL Investisseur 
Investisseur (en vigueur le 1er décembre 2010) (NIV1 à NIV5) 


AX Entrepreneur 
Entrepreneur Art. 40 (Dérogation) (EN2) 


AY Travailleur autonome Art. 40 
Travailleur autonome Art. 40 (Dérogation) (TA2) 


                                                 
1 La présente liste dresse l’inventaire des codes de sous catégorie de sélection mis à jour au 14 octobre 2009. Certains codes ne sont 
plus utilisés, mais sont néanmoins listés afin d’informer les partenaires de la signification des codes apparaissant sur des CSQ présentés 
par des clients 
2 La première ligne présente l’inscription apparaissant sur le CSQ, la deuxième ligne est une explication plus détaillée qui n’apparaît 
pas sur le CSQ, sauf pour les codes RA, RF, DB, DF, DE et DG. Dans ces cas, l’explication détaillée apparaît dans le champ Remarque 
du CSQ 
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AZ Investisseur Art.40 
Investisseur Art.40 (Dérogation) (NV1 À NV5) 


Immigration économique : Travailleur qualifié 


I4 Travailleur 
Profession cotée au GEQ et profession en demande au Québec (ND2/SW1) 


I5 Travailleur Art. 40 
Aide familial résidant (AFR) (Art. 40) (AF1) 


I6 Travailleur Art. 40 
Autre travailleur (Art. 40) (ND2/SW1/ CH1/IP1) 


I9 Travailleur 
Membre de la famille à l’étranger d’un aide familial résidant sans engagement (AF2) 


ID Travailleur 
Aide familial résidant (AFR) sélectionné selon la grille EMP/Trav.qual. (AF1) 


IE Travailleur 
Emploi assuré (ND2/SW1) 


IG Travailleur Art. 40 
Membre de la famille à l’étranger d’un demandeur du statut de réfugié non reconnu (Art. 40) (DN2) 


IH Travailleur Art. 40.1 1-avec engagement 
Membre de la famille à l’étranger d’un AFR – avec engagement (Art. 40.1) (AF2) 


IJ Travailleur Art. 40.1 2a)-avec engagement 
Autre travailleur – avec engagement d’un résidant du Québec (Art. 40.1) (ND2/SW1/ CH1/IP1) 


IK Travailleur Art. 40.1 2b)-avec engagement 
Autre travailleur – avec engagement d’une personne morale (Art. 40.1) (ND2/SW1/ CH1/IP1) 


IL Programme algérien (ND2/SW1/ CH1/IP1) 


IM 
Travailleur Art. 40.1 1-avec engagement 
Membre de la famille à l'étranger d'un requérant sur place (autre qu'AFR) - avec engagement (Art. 
40.1.1) 


(ND2/SW1/ CH1/IP1) 


IN Travailleur 
Membre de la famille à l'étranger d'un requérant sur place (autre qu'AFR) - sans engagement (ND2/SW1/ CH1/IP1) 


IP Travailleur 
Profil d’employabilité et de mobilité professionnelle (EMP) (ND2/SW1) 


IQ Travailleur qualifié (en vigueur le 14 octobre 2009) (ND2/SW1) 


IT Travailleur qualifié 
Profil de travailleur qualifié (en vigueur le 16 octobre 2006) SW1 


IY Travailleur 
Programme de l’expérience québécoise – PEQ étudiants (ND2/SW1/CE2) 


IZ Travailleur 
Programme de l’expérience québécoise – PEQ travailleurs (ND2/SW1/CE1) 


 Regroupement familial  


F1 Regroupement familial 
Époux(se) (CF1/CFH3/ CH2) 


F2 Regroupement familial 
Fiancé(e) (CF2/CFH) 


F3 Regroupement familial 
Enfant à charge (CF3/CFH/ CH2) 


F4 Regroupement familial 
Père, mère, grand-père, grand-mère (CF4/CFH/ CH2) 


                                                 
3 Membre de la catégorie « regroupement familial » accepté pour motifs humanitaires ou d’intérêt public. 
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F5 Regroupement familial 
Frère, sœur, neveu, nièce, petit-fils, petite-fille (mineur orphelin) (CF5/CFH/ CH2) 


F6 Regroupement familial 
Cas d’adoption (CF6/9/CFH/ CH2) 


F7 Regroupement familial 
Autre cas de regroupement familial (CF7/CFH/ CH2) 


F8 Regroupement familial 
Conjoint de fait 
 


(CFC/CFH/ 
CH2) 


F9 Regroupement familial 
Partenaire conjugal (CFE/CFH) 


F13 Regroupement familial 
Enfant à charge ayant lui-même un enfant à charge – avec deuxième garant (CF3/CFH/ CH2) 


F14 Regroupement familial 
Père, mère, grand-père, grand-mère – avec deuxième garant (CF4/CFH/ CH2) 


F15 Regroupement familial 
Frère, sœur, neveu, nièce, petit-fils, petite-fille (mineur orphelin) – avec deuxième garant (CF5/CFH/ CH2) 


Réfugié au sens de la Convention et personnes protégées (reconnus au Canada) 


R6 Réfugié/Personne protégée 
Membre de la famille à l’étranger d’un R8 (RD2) 


R8 Réfugié/Personne protégée 
Reconnu réfugié ou personne à protéger (CISR); personne protégée (CIC) (RC8) 


RA Réfugié/Personne protégée 
Membre de la famille sur place non reconnu réfugié/personne protégée d’un R8 (RD1) 


 Réfugié au sens de la Convention outre frontière  


R1 Réfugié 
Aide gouvernementale (RC1) 


R4 Réfugié 
Financièrement autonome (RC4) 


R5 Réfugié  
Parrainage conjoint (RC5) 


R9 Réfugié  
Parrainage collectif Québec avec engagement d’un an 


(RC3/RCX/ 
RCS/RCC/RCG) 


RF Réfugié  
Parrainage collectif Québec- avec engagement de trois ans  


(RC3/RCX/ 
RCS/RCC/RCG) 


Personne protégée outre frontière 
Pays d’accueil 


DA Personne de pays d’accueil 
Financièrement autonome (RA4) 


DB Personne de pays d’accueil  
Parrainage collectif Québec avec engagement d’un an 


(RA3/RAX/ 
RAS/RAC/RAG) 


DF Personne de pays d’accueil  
Parrainage collectif Québec avec engagement de trois ans 


(RA3/RAX/ 
RAS/RAC/RAG) 


D5 Personne protégée outre frontière 
Parrainage conjoint (RA5) 


Pays source 


DC Personne de pays source 
Aide gouvernementale (RS1) 
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DD Personne de pays source  
Financièrement autonome (RS4) 


DE Personne de pays source  
Parrainage collectif Québec avec engagement d’un an 


(RS3/RSX/ 
RSS/RSC/RSG) 


DG Personne de pays source 
Parrainage collectif Québec avec engagement de trois ans 


(RS3/RSX/RSS/ 
RSC/RSG 


D5 Parrainage conjoint 
Parrainage conjoint (RS5) 


Cas humanitaires discrétionnaires (18 c) 


H1 18 c)i Cas humanitaire 
18 c)i sans répondant au Québec (ND2/SW1/CH1/IP1) 


H2 18 c)ii Cas humanitaire  
18 c)ii sans répondant au Québec (ND2/SW1/CH1/IP1) 


H3 18 c)iii Cas humanitaire  
18 c)iii sans répondant au Québec (ND2/SW1/CH1/IP1) 


H4 18 c)i Cas humanitaire  
18 c)i avec ou sans répondant dont l’engagement est refusé (ND2/SW1/CH1/IP1) 


H6 18 c)iii Cas humanitaire  
18 c)iii avec répondant dont l’engagement est refusé (ND2/SW1/CH1/IP1) 


HA 18 c) Cas humanitaire  
Demandeur non reconnu de statut de réfugié au Canada (DN1) 


HB 18 c) Cas humanitaire  
Membre de la famille à l’étranger d’un demandeur non reconnu de statut de réfugié au Canada (ND2/SW1) 


HE 18 c)iii Cas humanitaire-parrainage collectif 
Parrainage collectif (Québec) (ND2/SW1/CH1/IP1) 


HF 18 c)i Cas humanitaire-avec engagement 
Membre de la famille à l’étranger d’un AFR – avec engagement (AF2) 


HH 18 c) i.1 Cas humanitaire  
Personne à l’étranger qui accompagne un candidat titulaire d’un CSQ (ND2/SW1/CH1/IP1) 


HI 18 c)i Cas humanitaire-avec engagement  
Requérant sur place -Membre de la famille d'un résidant du Québec - avec engagement (ND2/SW1/CH1/IP1) 


HJ 18 c)i Cas humanitaire-avec engagement  
Membre de la famille à l'étranger d'un requérant sur place (autre qu'AFR) - avec engagement  (ND2/SW1/CH1/IP1) 


HK 18 c)i Cas humanitaire-avec engagement  
Majeur  - avec engagement de 5 ans d'un résidant du Québec (ND2/SW1/CH1/IP1) 


HL 18 c)i ou 18 c)iii Cas humanitaire-sans engagement  
Membre de la famille à l'étranger d'un requérant sur place (autre qu'AFR) - sans engagement (ND2/SW1/CH1/IP1) 


HM 18 c)iv Cas humanitaire-avec engagement 
18c)iv avec engagement de 5 ans d’une personne morale (ND2/SW1/CH1/IP1) 


HN 18 c)iv Cas humanitaire-avec engagement 
18c)iv avec engagement de 5 ans d’un résidant du Québec (ND2/SW1/CH1/IP1) 


HO 18 c)iv Cas humanitaire- sans engagement 
18c)iv sans engagement (ND2/SW1/CH1/IP1) 


HP 18 d) Cas humanitaire – Levée suspension temporaire des renvois (STR) – sans engagement (ND2/SW1/CH1/IP1) 


HQ 18 c)i Cas humanitaire avec engagement 5 ans 
18 c)i avec engagement 5 ans – mesures spéciales Haïti (ND2/SW1/CH1/IP1) 


Considérations humanitaires - regroupement familial 
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C1 Considérations humanitaires - regroupement familial  
Époux(se) (CH2) 


C3 Considérations humanitaires - regroupement familial  
Enfant à charge (CH2) 


C4 Considérations humanitaires - regroupement familial  
Père, mère, grand-père, grand-mère (CH2) 


C8 Considérations humanitaires - regroupement familial  
Conjoint de fait 
 


(CH2) 


C0 Considérations humanitaires - regroupement familial  
Autre lien familial (CH2) 
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ANNEXE 4 : CODES DES RÉGIONS DE DESTINATION 


A- Liste des régions administratives 
 
 CODE  CODE 


Région administrative non 
précisée 


 00 Côte-Nord  09 


Bas Saint-Laurent  01 Nord-du-Québec 10 


Saguenay-Lac-Saint-Jean  02 Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine 11 


Capitale nationale  03 Chaudière-Appalaches 12 


Mauricie  04 Laval 13 


Estrie  05 Lanaudière 14 


Montréal  06 Laurentides 15 


Outaouais  07 Montérégie 16 


Abitibi-Témiscamingue  08 Centre du Québec 17 
 
B- Font partie de la région de Montréal (code = 06) 
 
Anjou Montréal Saint-Léonard 


Baie d'Urfé Mont-Royal Saint-Pierre 


Beaconsfield Montréal-Est Saint-Raphaël-de-l'Ile-Bizard 


Côte St-Luc Montréal-Ouest Sainte-Anne de Bellevue 


Dollard-des-Ormeaux Montréal-Nord Sainte-Geneviève 


Dorval Outremont Senneville 


Hampstead Pierrefonds Verdun 


Kirkland Pointe-Claire Westmount 


Lachine Roxboro  


LaSalle Saint-Laurent  
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ANNEXE 4 (SUITE) 


C- D’autres destinations importantes du Québec avec le code correspondant à leur 
région : 


Alma (02) Mirabel (15) 
Aylmer (07) Québec (03) 
Baie-Comeau (09) Repentigny (14) 
Beauport (03) Rimouski (01) 
Beloeil (16) Rouyn-Noranda (08) 
Blainville (15) Saint-Constant (16) 
Boisbriand (15) Saint-Eustache (15) 
Boucherville (16) Saint-Georges-de-Beauce (12) 
Brossard (16) Saint-Hubert (16) 
Cap-de-la-Madeleine (04) Saint-Hyacinthe (16) 
Charlesbourg (03) Saint-Jean-sur-Richelieu (16) 
Châteauguay (16) Saint-Jérôme (15) 
Chicoutimi (2) Saint-Lambert (16) 
Drummondville (04) Sainte-Foy (03) 
Gatineau (07) Sainte-Julie (16) 
Granby (16) Salaberry-de-Valleyfield (16) 
Greenfield-Park (16) Sept-Iles (09) 
Hull (07) Shawinigan (04) 
Joliette (14) Sherbrooke (05) 
Jonquière (02) Sorel (16) 
La-Baie (02) Terrebonne (14) 
Laval (13) Thetford-Mines (12) 
Lévis (12) Trois-Rivières (04) 
Longueuil (16) Trois-Rivières-Ouest (04) 
Mascouche (14) Val-d’Or (08) 
 Victoriaville (04) 


 







GUIDE DES PROCÉDURES D'IMMIGRATION 
 


Composante 5 : Manuel de référence GPI 5-7 


Chapitre 7 : Le certificat de sélection du Québec (CSQ) Page 22 
 


Mise à jour NOVEMBRE 2013 


ANNEXE 5 : CODES DE PROGRAMMES SPÉCIAUX DU QUÉBEC  


 
Code Description 


IMMIGRATION ÉCONOMIQUE 
13 Cas aéroport/frontière - candidat étudiant Québec 


14 Cas d’aéroport/frontière - candidat séjour temporaire au Québec sauf étudiant 


15 Cas d’aéroport/frontière -  candidat à l'étranger lors du traitement de la demande 


22 Étudiants diplômés - Québec exemptés du minimum de 6 mois d'expérience 


91 Projet expérimental à l'intention des diplômés du secondaire (CAP-BEP) 


PARRAINAGE COLLECTIF 
23 (SARQ) Entente-cadre - Service d'accueil aux réfugiés 


25 Politique d’intérêt public - CFH 


49 Réfugiés – Convention (REF) 


59 Réfugiés parrainés au fédéral av. 1997-05-01-traités réfugiés publics 


60 (ARCHEVÊ-MTL) Entente-cadre avec Archevêché de Montréal 


61 (DIO-ANGLI) Entente-cadre avec le Diocèse anglican de Montréal 


62 (ARCHI-GAT-HULL) Entente-cadre avec Archidiocèse Gatineau-Hull 


63 (JIAS) Entente-cadre avec les services canadiens d'assistance aux immigrants juifs 


64 (FOCUS) Entente-cadre Focus assistance humanitaire -communauté ismaïlienne 


65 (CARITAS-SHER) Entente-cadre avec Caritas-Sherbrooke 


66 (AMIE) Entente-cadre avec l'aide médicale internationale à l'enfance 


67 (Jésus-Marie-MTL) Entente-cadre avec les Religieuses de Jésus-Marie, province de Montréal 


68 (EUMC) Entente-cadre avec l’entraide universitaire mondiale du Canada 


69 (PVMSG) Province Ville-Marie des Soeurs grises 


71 Communauté syriaque catholique 


72 (Jésuite) Entente-cadre avec Procure des missions, Pères Jésuites 
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ANNEXE 5 (SUITE) 


 
Code Description 


 AUTRE IMMIGRATION HUMANITAIRE ET SOCIALE 
08 Mineur orphelin parrainé (MOP) 


10 KAFALA - Mesures transitoires 


17 Membre de l’unité familiale à l’étranger d’un aide familial résidant 


19 Membre de l’unité familiale  


20 Parrainage famille / garants à l'étranger 


32 Programme algérien 


58 Réfugiés sans pièces d'identité RCCSPI 


73 Parrainage conjoint : réfugiés - catégories 18a) et 18b) 


77 Protection d'urgence 


78 Personne à protéger CISR / personne protégée ERAR et membre de la famille 


79 Membre de la famille réfugié ou personne protégée outre frontières/fenêtre un an 


82 Cas d’adoption (CAD) 


85 Ismaïliens réfugiés (« 4e projet » RC-1 R1) 


86 KOSOVAR programme spécial KOF 


87 Association France-Québec 


88 Programme d'évacuation d'urgence Kosovars KOS 


89 Situation au Liban 


92 CSQ R8 / DRP ND2 hors délai et membre de la famille 


93 CSQ/R8 mouvement spécial 78 DRP hors délai 


94 Membre de la  famille d'un R8 (REF.Conv.) Fenêtre un an 


95 Membre de la famille personne protégée ou à protéger R8 M.spec.78/fenêtre un an 


96 Mesures spéciales – Tsunami – Asie du Sud Est 


97 Mesures spéciales – Séisme du 8 octobre 2005 – Asie du Sud 


98 Adoption en vertu de la convention de La Haye 


49001 Réfugiés (ou personnes en situation semblable) admissibles au PAIR 
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1. INTRODUCTION 


La Loi sur l'immigration au Québec prévoit certains motifs pour lesquels un certificat de 
sélection, un certificat d'acceptation, un engagement ou un certificat d'engagement peut 
être annulé. Elle prévoit également un recours à l'encontre de certaines décisions auprès 
du Tribunal administratif du Québec. 


Par ailleurs, le Règlement sur la sélection des ressortissants étrangers prévoit les motifs 
pour lesquels un engagement ou un certificat de sélection du Québec deviennent caducs. 


Les autorités du ministère ont en outre établi une procédure de révision administrative de 
certaines décisions, dans le but de corriger une erreur évidente de droit, de fait ou 
d'écriture. 
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2. ANNULATION D'UN CSQ, D'UN CAQ OU D'UN ENGAGEMENT 


2.1 Assises légales québécoises 


L'article 3.2.2 de la Loi sur l'immigration au Québec prévoit qu'un certificat de sélection 
(CSQ), un certificat d'acceptation (CAQ), ou un engagement peut être annulé pour l'un 
des trois motifs suivants : 


a) lorsque le certificat a été délivré ou l'engagement accepté sur la foi d’une demande de 
certificat ou d’engagement contenant une information ou un document faux ou 
trompeur; 


b) lorsque le certificat a été délivré ou l'engagement accepté par erreur; ou 


c) lorsque les conditions requises pour la délivrance du certificat ou l'acceptation de 
l'engagement cessent d'exister. 


L’article 17 de la Loi sur l’immigration au Québec prévoit qu’une personne qui s’estime 
lésée par la décision d’annuler un CSQ ou un CAQ, peut contester cette décision auprès 
du Tribunal administratif du Québec (TAQ), institué par l’article 14 de la Loi sur la 
justice administrative. Il en est de même s’il s’agit d’une personne physique (ce qui 
exclut une personne morale ou un groupe de personnes) qui se voit refuser une demande 
d’engagement ou dont l’engagement a été annulé. 


2.2 Informations ou documents faux ou trompeurs comme cause d'annulation 


Ce motif d'annulation vise à la fois les agissements d'un candidat ou d'un garant et se 
rapporte à l'obligation prescrite par l'article 3.2.1 de la loi à toute personne, sous peine du 
rejet de sa demande de certificat de sélection, d'acceptation ou de la demande 
d'engagement, de démontrer au Ministre la véracité des déclarations qu'elle a faites 
relativement à sa demande. Il peut aussi s'agir d'une omission de fournir une information 
véridique sur un fait important dans le processus de sélection ou relatif à l'acceptation 
d'un engagement.  


Si, après avoir délivré un CSQ ou un CAQ ou avoir accepté un engagement, des éléments 
nouveaux incitent à douter sérieusement de la véracité d'une information ou d'un 
document présenté par un candidat ou un garant, le fonctionnaire à l'immigration prépare 
une liste des questions pertinentes au dossier et avise le candidat ou le garant, par pli 
recommandé, que de nouveaux éléments ont été portés à son attention, lesquels 
pourraient remettre en cause la validité du CSQ, du CAQ ou de l'engagement. Le 
candidat ou le garant est invité à se justifier dans les trente (30) jours, soit par écrit, soit 
en venant personnellement aux bureaux du ministère, et il lui est rappelé qu'à défaut de 
répondre dans le délai imparti, le CSQ, le CAQ ou l'engagement pourrait être annulé. 







GUIDE DES PROCÉDURES D'IMMIGRATION 
 


Composante 5 : Manuel de référence GPI 5-8 


Chapitre 8 : Annulation de documents et recours à l’encontre 
des décisions en matière d’immigration Page 5 


 


Mise à jour DÉCEMBRE 2013 
 


Dans le cas d’une demande de justification à l’occasion d’une éventuelle annulation d’un 
CSQ à l’étranger dans la catégorie de l’immigration économique, la lettre utilisée est le 
PERM 143. 


2.3 L'erreur comme cause d'annulation 


Pour permettre l'annulation d'un CSQ, d'un CAQ ou d'un engagement, l'erreur doit avoir 
été commise par l'administration en appliquant de façon incorrecte les normes établies par 
la réglementation. 


Les erreurs les plus courantes qui donnent ouverture à l'annulation d'un CSQ sont, par 
exemple, des points attribués en trop, les mauvaises transcriptions des notes ou 
l'attribution d'un code inadéquat, la délivrance d'un CSQ ou d'un CAQ par une personne 
non autorisée ou une application contraire à l'interprétation du règlement. 


En matière d'engagement, il peut s'agir du fait de considérer l’époux ou le conjoint de fait 
d'un garant comme cosignataire de l'engagement, alors qu'il n'a pas encore obtenu le 
statut de résident permanent. 


Ce sont là des exemples d'erreur les plus usuelles, mais d'autres peuvent survenir. Au 
besoin, si un cas particulier se présentait, il y a lieu de le soumettre à l'administration 
centrale qui avisera. 


2.4 Cessation d'existence des conditions requises pour la délivrance d'un certificat 
ou l'acceptation d'un engagement comme cause d'annulation 


Le cas le plus fréquent d'annulation pour ce motif se produit lorsque le fonctionnaire à 
l’immigration doit réviser un dossier d’engagement et renouveler un CSQ pour une 
personne parrainée et qu’une réévaluation de la capacité financière du garant est requise 
(VOIR GPI 1-2 section 5.2).  


Avant de délivrer un nouveau CSQ à l'égard d'une personne parrainée, le fonctionnaire 
doit s’assurer que toutes les conditions requises pour l’acceptation de l’engagement 
existent toujours, ce qui implique également une réévaluation complète de la capacité 
financière du garant.  


S'il conclut à l'insuffisance des ressources financières du garant ou s'il constate que le 
garant ne satisfait plus aux exigences réglementaires nécessaires à l’acceptation de son 
engagement, le fonctionnaire informe le garant de son intention d’enclencher le processus 
d’annulation de l’engagement (VOIR GPI 1-2, section 5.4.2)  
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Il faut préciser, par ailleurs, que l’annulation d’un engagement entraîne la caducité du 
CSQ. 


2.5 Procédure à suivre lors d'une demande d'annulation de CSQ, de CAQ ou 
d'engagement 


Le fonctionnaire à l'immigration doit remplir le formulaire Examen d’une demande 
d’annulation du CSQ, du CAQ ou de l’engagement, lorsqu’il s’agit d’un certificat délivré 
ou d’un engagement accepté par une unité de la Direction de l’immigration familiale et 
humanitaire (DIFH) ou un Service d’immigration du Québec (SIQ) en région. 


Dans le cas des engagements dans la catégorie du regroupement familial et du parrainage 
collectif, une annulation d’engagement peut être initiée soit par le ministère ou par le 
garant. Dans les deux cas, le fonctionnaire à l’immigration doit vérifier la présence d’un 
motif d’annulation de l’engagement et suivre la procédure établie (pour la procédure 
détaillée VOIR GPI 1-2, section 5.4 pour le regroupement familial et GPI 2-4 section 4.2 
pour le parrainage collectif). 


Dans le cas d’un certificat délivré à un candidat appartenant à la catégorie de 
l’immigration économique, le formulaire Examen d’une demande d’annulation de CSQ 
ou de CAQ est utilisé. 


En même temps, le fonctionnaire envoie aux autorités fédérales la lettre de demande de 
suspension des procédures au fédéral pour leur demander de surseoir temporairement aux 
procédures. Cette lettre varie selon le service-programme. 


Lorsqu’il s’agit d’un certificat délivré ou d’un engagement accepté par une unité de la 
DIFH ou un SIQ en région, la procédure est la suivante : 


– le fonctionnaire remplit le formulaire de demande d’annulation en inscrivant les faits 
pertinents et une brève analyse de la situation; 


– le gestionnaire concerné formule sa recommandation, appose sa signature et transmet 
le formulaire et les documents requis à la Direction de l’authentification, de 
l’évaluation professionnelle et de la révision administrative (DAÉPRA) qui révise la 
recommandation, appose sa signature et transmet le dossier au sous-ministre adjoint, 
pour décision; 


– une fois la décision rendue, le dossier est retransmis par les voies hiérarchiques et 
l’unité administrative expédie au candidat ou au garant, une lettre l’avisant de sa 
décision. 
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Lorsqu’il s’agit d’un CSQ délivré à un candidat appartenant à la catégorie de 
l’immigration économique, la procédure est la suivante : 


– le fonctionnaire à l'immigration remplit le formulaire de demande d’annulation en 
inscrivant les faits pertinents et une brève analyse de la situation; 


– le gestionnaire concerné appose sa signature et transmet le formulaire et les 
documents requis à la DAÉPRA qui révise la recommandation, appose sa signature et 
transmet le dossier au sous-ministre adjoint, pour décision; 


– une fois la décision rendue, le dossier est retransmis par les voies hiérarchiques et 
l’unité administrative expédie au candidat une lettre l’avisant de sa décision. 


Dans les cas d’annulation d’un certificat, il y a un recours possible au Tribunal 
administratif du Québec (TAQ). Selon la décision prise, le fonctionnaire en communique 
la teneur au bureau de Citoyenneté et Immigration Canada concerné (Bureau canadien 
des visas ou autre), selon le cas, afin de lui permettre de finaliser son dossier. 


Dans les cas d’annulation d’un engagement, il y a un droit de recours auprès du TAQ, s’il 
s’agit d’une personne physique ou d’une révision administrative, s’il s’agit d’un groupe 
de personnes ou d’une personne morale. 


Dans les cas où l'annulation d'un CSQ, d’un CAQ ou d’un engagement a été accordée, la 
lettre expédiée précise au candidat, selon le cas, le recours possible au TAQ ou la 
possibilité d’une révision administrative. 
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3. LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU QUÉBEC 


3.1 Objet du recours 


En vertu de l’article 17 de la Loi sur l’immigration au Québec, une personne qui s’estime 
lésée par la décision d’annuler un CSQ ou un CAQ, peut contester cette décision auprès 
d’un Tribunal administratif du Québec (TAQ), institué par l’article 14 de la Loi sur la 
justice administrative. Il en est de même s’il s’agit d’une personne physique (ce qui 
exclut une personne morale ou un groupe de personnes) qui se voit refuser une demande 
d’engagement ou dont l’engagement a été annulé. 


En matière d’immigration, c’est la section des affaires sociales du TAQ qui traite les 
recours à l’encontre des décisions ci-dessus mentionnées. 


3.2 Conditions justifiant l’annulation d’un CSQ, d’un CAQ ou d’un engagement 


(VOIR PARAGRAPHE 2.1) 


3.3 Conditions justifiant le refus d’une demande d’engagement 


Une demande d’engagement est refusée si le garant ne satisfait pas aux conditions 
prévues au règlement, celles-ci variant selon le type de parrainage et, dans le cas des 
membres de la catégorie du regroupement familial, selon le lien de parenté entre le garant 
et le parrainé. 


3.4 Procédure 


Toute personne dont le CSQ ou le CAQ a été annulé et toute personne physique (ce qui 
exclut une personne morale ou un groupe de personnes) qui voit sa demande 
d’engagement refusée ou annulée doit être informée par lettre des motifs de l’annulation 
ou du refus de la demande d’engagement. En outre, la personne concernée doit être 
avisée de son droit de recours au Tribunal administratif du Québec (TAQ). 


Les avis d’annulation ou de refus doivent être communiqués par le moyen qui puisse 
assurer la meilleure réception par la personne concernée. Le délai imparti pour contester 
la décision est calculé à partir de la date de la réception de l’avis par cette personne. 


Le recours devant le TAQ doit être formulé dans les 60 jours qui suivent la date à 
laquelle la décision a été notifiée à l’intéressé (article 17 de la loi). De façon générale, le 
recours devant le TAQ ne suspend pas l’exécution de la décision du ministre (article 107) 
de la Loi sur la justice administrative. 
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Sur réception d’une requête, le TAQ communique avec l’unité administrative concernée 
pour l’aviser de la demande qui lui a été présentée et lui demander le dossier relatif à la 
décision. 


Devant le TAQ, chacune des parties peut exposer son point de vue. Des témoins peuvent 
aussi être entendus. En matière d’immigration, le requérant peut se faire représenter par 
un parent ou par un organisme sans but lucratif voué à la défense ou aux intérêts des 
immigrants, s’il ne peut se présenter lui-même du fait qu’il se trouve pas au Québec. 
Dans ce cas, le mandataire doit fournir au tribunal un mandat écrit, signé par la personne 
qu’il représente, indiquant la gratuité du mandat. 


Le TAQ peut confirmer, modifier ou infirmer la décision qui fait l’objet du litige (article 
15 de la Loi sur la justice administrative). 


3.5 Révision d’une décision du Tribunal administratif du Québec 


Bien que les décisions du Tribunal administratif du Québec (TAQ), section des affaires 
sociales, soient finales et sans appel, l’article 154 de la Loi sur la justice administrative 
prévoit que le TAQ peut, sur demande, réviser ou révoquer une décision qu’il a rendue, et 
ce, pour les motifs suivants : 


a) s’il y a découverte d’un fait nouveau qui, s’il avait été connu en temps utile, aurait pu 
justifier une décision différente; 


b) lorsqu’une partie n’a pu, pour des raisons jugées suffisantes, se faire entendre; 


c) lorsqu’un vice de fond ou de procédure est de nature à invalider la décision. 


Le fait que la décision du TAQ ne soit pas sujette à un appel n’exclut cependant pas une 
possibilité d’intervention (recours extraordinaire) de la Cour supérieure dans le cas de 
défaut ou d’excès de juridiction par le TAQ. 
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4.  RÉVISION ADMINISTRATIVE DE CERTAINES DÉCISIONS EN MATIÈRE 
D’IMMIGRATION 


EN RÉVISION 
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1. OBLIGATIONS DÉCOULANT DE LA LOI SUR L'ACCÈS AUX 
DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION 
DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 


2. RÈGLES PARTICULIÈRES RÉGISSANT LES UNITÉS 
ADMINISTRATIVES DU SECTEUR IMMIGRATION EN MATIÈRE DE 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 


3. DIRECTIVE MINISTÉRIELLE PO-11-01-0 : ACCÈS AUX DOCUMENTS 
DU MINISTÈRE 


PO-11-01-0 


Émise le : 84-07-01 


Modifiée le : 85-04-01 


85-12-09 


86-12-15 


91-12-03 


97-03-20 


03-09-29 


3.1 RÉFÉRENCES 


La présente directive s'inscrit dans le cadre de la Loi sur l'accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(L.R.Q., c. A-2.1). 


Elle traite du premier volet de la loi, à savoir l'accès aux documents des 
organismes publics. 


Quatre (4) autres directives sont aussi reliées à l'application de la loi : 


- PO-11-02-0 : Protection des renseignements personnels 


- PR-11-02-0 : Gestion des fichiers de renseignements personnels 


- PR-11-03-0 : Demandes de communication et/ou de rectification 


- PO-21-01-0 : Relations avec les avocats, notaires, conseillers et agences 
privées intervenant dans des cas individuels 


Note : La forme masculine désigne aussi bien les femmes que les hommes. 
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3.2 BUTS 


a) Exposer les principales dispositions de la Loi en matière d'accès aux 
documents des organismes publics. 


b) Préciser le rôle du Responsable de l'accès aux documents du ministère. 


c) Énoncer les principes d'application au ministère compte tenu des dispositions 
de la loi. 


d) Édicter certaines règles pour la préparation des documents. 


3.3 LEXIQUE 


a) Document 


Tout support d'information détenu par le ministère dans l'exercice de ses 
fonctions, quelle que soit sa forme : écrite, graphique, sonore, visuelle, 
informatisée ou autre. 


La loi s'applique non seulement aux documents produits par le ministère mais 
aussi à ceux qu'il reçoit dans le cadre de son mandat. 


b) Gestionnaire 


Aux fins de la présente directive, un responsable dont le niveau hiérarchique 
se situe au moins à celui de chef de service ou son remplaçant. 


c) Commission d'accès à l'information (CAI) 


Instituée en vertu de l'article 103 de la loi, elle se compose de cinq (5) 
membres, nommés par l'Assemblée nationale; elle a pour mandat général de 
surveiller l'application de la loi et d'entendre les demandes de révision (articles 
122 et 123). 


d) MICC 


Aux fins de la présente directive, sont inclus dans le ministère l'ensemble des 
unités administratives dont les fonctionnaires et employés relèvent du 
Ministre dans le cadre de l'application de la Loi sur le ministère des Relations 
avec les citoyens et de l'Immigration (L.R.Q., c. M-25.01). 
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En conséquence, ne sont pas soumis à la présente directive les organismes qui 
sont constitués en vertu d'une autre loi, par exemple le Conseil des relations 
interculturelles (L.R.Q. c. C-57.2.1), même s'ils relèvent du Ministre. 


3.4 DISPOSITIONS PRÉVUES PAR LA LOI 


a) Objectif fondamental 


En matière d'accès aux documents des organismes publics, l'objectif 
fondamental de la loi est de favoriser la transparence de l’administration 
publique; le principe de base vise donc à garantir à toute personne le droit 
d'accès aux documents des ministères et organismes publics (article 9). 


b) Restrictions au droit d'accès 


1. Le droit d'accès ne porte que sur les documents dont la communication ne 
requiert ni calcul, ni comparaison de renseignements. 


2. Il ne s'étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux 
esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents 
de même nature. 


3. Les articles 18 à 41 prévoient également certaines restrictions au droit 
d'accès, lorsque des renseignements ont une incidence sur : 


- les relations intergouvernementales, 


- les négociations entre organismes publics, 


- l'économie, 


- l'administration de la justice et la sécurité publique, 


- les décisions administratives ou politiques, 


- la vérification. 


4. Dans certains cas, les renseignements fournis par un tiers peuvent faire 
l'objet d'une restriction  Articles 23 à 26). 


NOTE : Compte tenu de la complexité de la loi en regard des restrictions, 
les interprétations doivent être validées auprès du Responsable de l'accès 
aux documents. 


c) Justification du refus 


La règle générale étant l'accessibilité des documents, il incombe à l'organisme 
qui refuse d'accéder à une demande de justifier sa décision en fonction de 
l'article de loi pertinent. 
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d) Droit de révision et d'appel 


1. Le citoyen qui est insatisfait de la réponse de l'organisme peut demander à 
la CAI de réviser cette décision. 


2. La CAI dispose des pouvoirs requis pour faire enquête et, le cas échéant, 
ordonner à l'organisme de modifier sa décision. 


3. L'organisme ou la personne intéressée peut toutefois interjeter appel d'une 
décision de la CAI devant la Cour du Québec, sur toute question de droit 
ou de compétence, sur permission d'un juge de la Cour du Québec. 


e) Procédure d'accès 


La loi énonce les éléments généraux de la procédure d'accès; notamment, elle 
crée pour le Responsable de l'accès aux documents l'obligation de : 


1. prêter assistance, pour la formulation de la demande, à toute personne qui 
le requiert; 


2. rendre sa décision dans les vingt (20) jours qui suivent la réception de la 
demande; 


3. consulter ou, selon le cas, donner avis à un tiers, avant de communiquer 
certains renseignements fournis par lui. 


3.5 RESPONSABLE DE L'ACCÈS AUX DOCUMENTS 


a) Désignation 


En vertu de l'article 8 de la loi, le ministre a désigné le secrétaire général du 
ministère, comme responsable de l'accès aux documents et de la protection des 
renseignements personnels, incluant également les renseignements personnels 
reliés à la gestion des ressources humaines. 


b) Rôle 


1. Assurer l'observance, au sein du ministère, de toutes les obligations de la 
loi en matière d'accès aux documents. 


2. Coordonner les activités reliées à l'application de la Loi sur l’accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels. 


3. S'assurer que les demandes d'accès du public sont traitées conformément à 
la loi et aux directives. 
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4. Agir comme interlocuteur du ministère auprès de la CAI en matière 
d'accès aux documents. Produire les documents demandés et présenter les 
observations du ministère. 


5. Si un litige fait l'objet d’une révision devant la CAI ou d'un appel à la 
Cour du Québec, faire les démarches qui s'imposent. 


3.6 PRINCIPES D'APPLICATION AU MINISTÈRE 


a) Portée de la directive 


La présente directive s'applique à l'ensemble du ministère. Toutefois, compte 
tenu des dispositions de l'article 34 de la loi, elle ne s'applique pas aux 
documents du cabinet du ministre ou de son bureau de comté. 


b) Droit d'accès 


Toute personne qui en fait la demande a droit d'accès aux documents du 
ministère, sous réserve des restrictions prévues dans la loi 
(VOIR PARAGRAPHE III-B). Il n'y a aucune distinction à faire entre un 
citoyen et un ressortissant étranger pour l'exercice de ce droit. 


c) Pratiques antérieures 


1. La loi ayant pour objectif général de favoriser l'accessibilité des 
documents, la présente directive n'a pas pour effet de restreindre les 
pratiques antérieures en terme de distribution des documents; en 
conséquence, les fonctionnaires peuvent continuer de distribuer au public 
les documents qui leur étaient transmis auparavant dans le cadre habituel 
du travail. 


2. En cas de doute sur l'opportunité de distribuer ou non un document, le 
gestionnaire concerné consulte le Responsable de l'accès aux documents. 


d) Demande d'accès 


1. À l'exception des documents distribués dans le cadre habituel du travail 
(voir les pratiques antérieures ci-dessus), toute personne qui désire se 
prévaloir du droit d'accès prévu à la loi doit en faire la demande au 
Responsable de l'accès aux documents du ministère. 


2. Seul le Responsable de l'accès aux documents est habilité à répondre à une 
demande d'accès, au nom du ministère; au sein du ministère, sa décision 
est finale. 
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3. Afin de simplifier les démarches pour les requérants, les demandes sont 
recueillies par les fonctionnaires du ministère qui les transmettent au 
Responsable de l'accès aux documents, selon la procédure énoncée dans la 
directive PR-11-03-0. 


e) Modalités d'accès 


1. L'accès est gratuit, exception faite des coûts de transcription, de 
reproduction ou de transmission exigibles en fonction de la réglementation 
gouvernementale. Le Règlement sur les frais exigibles pour la 
transcription, la reproduction et la transmission de documents et de 
renseignements nominatifs (c.A-2.1, r. 1.1), énonce les frais qui peuvent 
être exigés, selon le cas. 


2. Le droit d'accès peut s'exercer : 


- par consultation sur place, durant les heures habituelles de travail, ou 


- à distance, ou 


- par l'obtention d'une copie du document, sauf si cela présente un 
problème majeur en raison de sa forme. 


3. Lorsqu'il autorise l'accès à un document, le Responsable de l'accès aux 
documents établit : 


- le mode d'exercice du droit d'accès, compte tenu de la demande du 
requérant; 


- les frais qui sont exigés s'il y a lieu, conformément à la réglementation. 


4. Lorsque l'accès s'exerce par la consultation sur place, des mesures de 
protection doivent être prises pour éviter la destruction ou le vol de 
documents. 


f) Bureaux à l'étranger 


Les droits conférés par la loi s'appliquent également dans nos bureaux à 
l'étranger. Toutefois, compte tenu du contexte particulier, l'exercice de ces 
droits s'effectue selon les modalités différentes, tel que prévu à la directive 
PR-11-03-0. 


3.7 RÉDACTION, IDENTIFICATION ET ANNOTATION DES DOCUMENTS 


Étant donné certaines dispositions de la loi, il importe d'établir certaines règles 
quant à la présentation des documents. 


a) Rédaction 
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Dans la présentation d'un document, il convient de présenter de façon distincte 
les recommandations, puisque dans certains cas, la loi permet de ne pas les 
rendre publiques avant certains délais. 


b) Identification 


1. L'origine et /ou l'auteur du document doit toujours être indiqué puisque, 
dans certains cas, la loi crée l'obligation d'aviser ou de consulter le tiers 
avant de communiquer certains renseignements fournis par lui. 


2. Tout document doit comporter une date d'émission, étant donné que la loi 
prévoit des délais avant que certains documents deviennent publics. 


3. On doit préciser s'il s'agit d'un document préparatoire, d'une ébauche, d'un 
brouillon, d'une esquisse, etc. puisque le droit d'accès peut ne pas s’étendre 
à ce type de document. 


c) Annotation 


Les notes et commentaires personnels ne doivent pas être inscrits sur les 
documents originaux, mais bien sur des feuilles séparées, puisqu'ils ne sont 
pas publics. Ne constituent pas des commentaires personnels des notes au 
dossier appréciant un candidat en fonction des critères d'évaluation ou se 
rapportant au dossier. 


______________________________________ 


Sous-ministre 
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4. DIRECTIVE MINISTÉRIELLE PO-11-02-0 : PROTECTION DES 
RENSEI- GNEMENTS PERSONNELS 


PO-11-02-0 


Émise le: 84-07-01 


Modifiée le: 85-04-01 


85-12-09 


86-12-15 


91-12-03 


97-03-20 


03-09-29 


4.1 RÉFÉRENCES 


La présente directive s'inscrit dans le cadre de la Loi sur l'accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(L.R.Q., c. A-2.1). 


Elle traite du deuxième volet de la loi, à savoir la protection des renseignements 
personnels. 


Quatre (4) autres directives sont aussi reliées à l'application de la loi : 


- PO-11-01-0 : Accès aux documents du ministère 


- PR-11-02-0 : Gestion des fichiers de renseignements personnels 


- PR-11-03-0 : Demandes de communication et/ou de rectification 


- PO-21-01-0 : Relations avec les avocats, notaires, conseillers et agences 
 privées intervenant dans des cas individuels 


 


NOTE : La forme masculine désigne aussi bien les femmes que les hommes. 
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4.2 BUTS 


a) Exposer les principales dispositions de la Loi en matière de protection des 
renseignements personnels. 


b) Préciser le rôle du Responsable de la protection des renseignements 
personnels du ministère. 


c) Énoncer les principes d'application au ministère, compte tenu des dispositions 
de la loi. 


d) Préciser la politique à l'égard des renseignements personnels reçus de 
Citoyenneté et Immigration Canada (CIC). 


4.3 LEXIQUE 


a) Renseignement nominatif 


Tout renseignement qui concerne une personne physique et permet de 
l'identifier (article 54). 


Le nom d'une personne physique n'est pas un renseignement nominatif, sauf 
lorsqu'il est mentionné avec un autre renseignement la concernant ou lorsque 
sa seule mention révélerait un renseignement nominatif concernant cette 
personne (article 56). 


b) Fichier 


Aux fins de la présente directive, un regroupement de renseignements 
nominatifs, faisant l'objet d'une déclaration à la Commission d'accès à 
l'information (CAI) selon les termes de l'article 76 de la loi. 


c) Gestionnaire 


Aux fins de la présente directive, un responsable dont le niveau hiérarchique 
se situe au moins à celui de chef de service, ou son remplaçant. 


d) Commission d'accès à l'information (CAI) 


Instituée en vertu de l'article 103 de la loi, elle se compose de cinq (5) 
membres, nommés par l'Assemblée nationale; elle a pour mandat général de 
surveiller l'application de la loi et d'entendre les demandes de révision 
(articles 122 et 123). 
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e) MICC 


Aux fins de la présente directive, sont inclus dans le ministère l'ensemble des 
unités administratives dont les fonctionnaires et employés relèvent du 
Ministre dans le cadre de l'application de la Loi sur le ministère des Relations 
avec les citoyens et de l'Immigration (L.R.Q., c.M-25.01). 


En conséquence, ne sont pas soumis à la présente directive les organismes qui 
sont constitués en vertu d'une autre loi, par exemple le Conseil des relations 
interculturelles (L.R.Q.c.C-57.2.1), même s'ils relèvent du Ministre. 


f) INTIMM (Intégration/Immigration) 


Système informatisé qui exploite une banque de données contenant des 
renseignements nominatifs sur la clientèle des services d’immigration et 
d’intégration du ministère. 


4.4 DISPOSITIONS PRÉVUES PAR LA LOI 


a) Objectif fondamental 


En matière de protection des renseignements personnels, la loi a pour objectif 
fondamental d'assurer le caractère confidentiel des renseignements détenus sur 
des individus. Dans ce contexte, les mesures prévues ont donc un caractère 
restrictif, à l'inverse du premier volet de la loi traitant de l'accès aux 
documents. 


b) Orientations 


Compte tenu de cet objectif fondamental, la loi adopte quatre (4) orientations 
fondamentales :  


1. limiter le plus possible la collecte et la conservation des renseignements 
personnels par les organismes publics; 


2. restreindre le plus possible l'accès à ces renseignements afin d'en préserver 
le caractère confidentiel; 


3. faire en sorte que les organismes publics ne s'échangent des 
renseignements personnels qu'avec le consentement des personnes visées, 
sauf dans certains cas bien déterminés; 


4. reconnaître aux citoyens le droit d'accès à leur dossier personnel et, le cas 
échéant, le droit d'exiger la rectification de certaines informations. 
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c) Déclaration des fichiers de renseignements personnels 


1. En vertu de l'article 76 de la loi, tout fichier doit faire l'objet d'une 
déclaration à la CAI (voir directive PR-11-02-0). 


2. Cette déclaration doit notamment préciser : 


- le contenu du fichier et ses modalités de gestion, 


- la provenance et l'usage des renseignements, 


- les catégories de personnes qui auront accès au fichier dans l'exercice 
de leurs fonctions. 


d) Droit d'accès 


L'article 83 accorde à toute personne, citoyen ou ressortissant étranger, le 
droit: 


1. d'être informé de l'existence de renseignements la concernant dans un 
fichier; 


2. de recevoir communication de ces renseignements; 


3. de savoir qui a consulté les renseignements la concernant, par consultation 
des divers registres ministériels d’enregistrement des échanges de 
renseignements personnels. 


e) Droit de rectification 


En vertu de l'article 89, une personne qui reçoit confirmation de l'existence 
dans un fichier d'un renseignement la concernant peut exiger une rectification: 


1. s'il est inexact, incomplet ou équivoque, ou 


2. si sa collecte, sa communication ou sa conservation n'est pas autorisée par 
la loi. 


f) Droit de révision et d'appel 


1. La personne qui, à la suite d’une demande d’accès à des renseignements 
personnels, s'estime lésée par la décision d'un organisme public peut 
demander à la CAI de réviser cette décision. 


2. La CAI dispose des pouvoirs requis pour faire enquête et, le cas échéant, 
ordonner à l'organisme de modifier sa décision. 


3. L'organisme ou la personne intéressée peut interjeter appel d'une décision 
de la CAI devant la Cour du Québec, sur toute question de droit ou de 
compétence. 
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4.5 RESPONSABLE DE LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS 


a) Désignation 


En vertu de l'article 8 de la loi, le ministre a désigné la secrétaire générale du 
ministère, comme responsable de l'accès aux documents et de la protection des 
renseignements personnels, incluant également des renseignements personnels 
reliés à la gestion des ressources humaines. 


b) Rôle 


1. Assurer l'observance au sein du ministère de toutes les obligations de la loi 
concernant la gestion des données nominatives et en coordonner 
l'exécution. 


2. S'assurer que les modes de collecte des renseignements nominatifs 
respectent les obligations de la loi. Il établit les modalités appropriées pour 
obtenir des personnes concernées les autorisations requises avant de 
procéder à la communication d'informations nominatives. 


3. Voir à la préparation des déclarations de fichiers et des avis de 
modifications de celles-ci. 


4. Voir à la préparation des protocoles d'ententes concernant les transferts de 
renseignements nominatifs entre organismes. 


5. S'assurer que les demandes d'accès et/ou de rectification sont traitées 
conformément aux dispositions de la loi et des directives. 


6. Agir comme interlocuteur du ministère auprès de la CAI en matière de 
protection des renseignements personnels. Il voit à produire les documents 
demandés et à présenter les observations du ministère. 


7. Si ce litige fait l'objet d’une révision devant la CAI ou d'un appel à la Cour 
du Québec, faire les démarches qui s'imposent. 


4.6 PRINCIPES D'APPLICATION AU MINISTÈRE 


a) Portée de la directive 


La présente directive s'applique à l'ensemble du ministère. 


b) Confidentialité des renseignements nominatifs 


1. Tout renseignement nominatif détenu par le ministère est confidentiel et 
l'usage en est réservé aux seules personnes autorisées. 
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2. Certains renseignements nominatifs ont toutefois un caractère public, en 
particulier : le nom, le titre, la fonction, l'adresse et le numéro de téléphone 
du lieu de travail d'un membre du personnel du ministère, ainsi que sa 
classification et l'échelle de traitement rattachée à cette classification. 


3. Règle générale, compte tenu de l'article 71 de la loi, les renseignements 
nominatifs sont conservés dans un fichier; toutefois, même lorsque des 
renseignements nominatifs sont versés dans d'autres dossiers, les règles de 
confidentialité s'appliquent. 


4. L'établissement et la gestion d'un fichier s'effectuent selon les modalités 
définies dans la directive PR-11-02-0. 


c)  Mise à jour des renseignements usuels 


1. De par leurs attributions, plusieurs fonctionnaires du ministère sont 
appelés à traiter des renseignements nominatifs lors de leurs contacts avec 
la clientèle du ministère. Ils sont donc autorisés à consulter, vérifier et 
mettre à jour les renseignements dans le cadre habituel de travail. 


2. Cette démarche doit être considérée comme étant une cueillette 
d'informations et ne requiert pas une demande formelle de communication 
et/ou de rectification, exemples : 


- modifier l'adresse et/ou le numéro de téléphone, 


- ajouter un renouvellement concernant son statut d'immigration, 


- ajouter ou modifier des renseignements sur un service rendu. 


3. On a recours à une demande de rectification uniquement lorsque la 
correction ne peut être apportée dans le cadre des procédures habituelles 
de travail. 


d) Demandes d'accès et/ou de rectification 


1. Toute personne peut se prévaloir des droits d'accès et de rectification 
prévus dans la loi. 


2. Aux fins de l'application de la loi, on parle d'une demande de 
communication ou de rectification lorsque : 


- c'est la personne qui en prend l'initiative, et 


- que sa demande ne peut être satisfaite dans le cadre de la mise à jour 
des renseignements usuels (voir C). 


3. Pour être recevable, la demande d'accès et/ou de rectification doit 
rencontrer certaines exigences : 
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- être faite par écrit, 


- par une personne physique, 


- justifiant son identité, 


- à titre de personne concernée, de représentant, d'héritier ou de 
successeur de cette dernière, d'administrateur de la succession, de 
bénéficiaire d'assurance-vie ou de titulaire de l'autorité parentale 
(article 94). 


4. La demande doit être adressée au Responsable de la protection des 
renseignements personnels qui est seul habilité à y répondre au nom du 
ministère; au sein du ministère, sa décision est finale. 


5. Pour simplifier les démarches imposées aux requérants, tout fonctionnaire 
du ministère est autorisé à recueillir sa demande; il la transmet au 
Responsable de la protection des renseignements personnels, selon la 
procédure exposée dans la directive PR-11-03-0. 


e) Modalités d'accès 


1. L'accès est gratuit, exception faite des coûts en transcription, de 
reproduction ou de transmission exigés en fonction de la réglementation 
gouvernementale. En vertu du Règlement sur les frais exigibles pour la 
transcription, la reproduction et la transmission de documents et de 
renseignements nominatifs (c.A-2.1, r.1.1), il n'y a pas de frais exigibles 
lorsqu'une personne demande une copie ou une transcription d'un 
renseignement nominatif la concernant. Lorsque la demande n'émane pas 
de la personne concernée, les frais qui peuvent être exigés sont les mêmes 
que pour l'accès aux documents. 


2. Le droit d'accès peut s'exercer : 


- par consultation sur place, durant les heures habituelles de travail, ou 


- à distance, ou 


- par l'obtention d'une copie du document, sauf si cela présente un 
problème majeur en raison de sa forme. 


3. Lorsqu'il autorise la communication de renseignements personnels, le 
Responsable de la protection des renseignements personnels établit : 


- le mode d'exercice du droit d'accès, compte tenu de la demande du 
requérant, 


- les frais qui sont exigés s'il y a lieu, conformément à la réglementation. 
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4. Lorsque l'accès s'exerce par la consultation sur place, des mesures de 
protection doivent être prises pour éviter la destruction ou le vol de 
documents. 


f) Modalités de rectification 


1. Il incombe à la personne qui demande une rectification d'établir qu'elle est 
justifiée, notamment en fournissant les pièces justificatives appropriées 
(par exemple, un certificat de naissance ou de mariage, une attestation 
officielle, etc.). 


2. La procédure de rectification permet à quelqu'un de faire corriger des faits 
consignés dans son dossier (par exemple, une date de naissance erronée, 
un nouveau diplôme obtenu, etc.). 


Toutefois, cette procédure ne peut être utilisée pour faire modifier une 
évaluation officielle du ministère (par exemple, un indice d'équivalence de 
diplôme, un pointage obtenu lors d'une entrevue de sélection, etc...). En 
effet, la loi n'a pas pour objet d'établir un mécanisme de contestation ou 
d'appel des décisions du ministère dans l'exercice de ses attributions. 


3. En conséquence, seule une nouvelle étude du dossier, par l'unité 
administrative responsable, permet de modifier une évaluation officielle 
du ministère. 


g) Bureaux à l'étranger 


Les droits conférés par la loi s'appliquent également aux bureaux à l'étranger. 
Toutefois, compte tenu du contexte particulier, l'exercice de ces droits 
s'effectue selon des modalités différentes, tel que prévu à la directive PR-11-
03-0. 


4.7 RENSEIGNEMENTS PROVENANT DE CITOYENNETÉ ET 
IMMIGRATION CANADA (CIC) 


a) Lorsque le Responsable de la protection des renseignements personnels reçoit 
une demande de communication d'un renseignement personnel, il ne 
communique habituellement pas les documents et/ou renseignements 
provenant de CIC. À moins d’une autorisation du Responsable, le requérant 
n’a donc pas accès aux renseignements provenant de CIC en vertu des 
ententes et doit adresser sa demande au responsable de cette institution pour 
les obtenir. 


b) Lors d'une demande de rectification, le ministère ne peut modifier que les 
informations qu'il a lui-même recueillies. 
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c) Si une personne demande l'accès ou la rectification de renseignements 
nominatifs provenant de CIC, elle est informée qu'elle doit adresser sa 
demande au responsable de cette institution. 


______________________________________ 


Sous-ministre 
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5. DIRECTIVE MINISTÉRIELLE PR-11-02-0 : GESTION FICHIERS DE 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 


PR-11-02-0 


Émise le: 84-07-01 


Modifiée le: 85-12-09 


86-10-31 


91-12-03 


97-03-20 


03-09-29 


RÉFÉRENCES 


La présente directive s'inscrit dans le cadre des modalités d'application de la Loi 
sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (L.R.Q., c. A-2.1). 


Elle présente les modalités de gestion des fichiers de renseignements personnels. 


Quatre (4) autres directives sont aussi reliées à l'application de la loi : 


- PO-11-01-0 : Accès aux documents du ministère 


- PO-11-02-0 : Protection des renseignements personnels 


- PR-11-03-0 : Demandes de communication et/ou de rectification 


- PO-21-01-0 : Relations avec les avocats, notaires, conseillers et agences 
privées intervenant dans des cas individuels 


Note : La forme masculine désigne aussi bien les femmes que les hommes. 


I. BUTS 


a) Résumer les principaux éléments des déclarations de fichiers de 
renseignements personnels du ministère. 


b) Formuler les règles générales régissant la gestion des fichiers de 
renseignements personnels. 
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II. LEXIQUE 


a) Fichier de renseignements personnels 


Regroupement de renseignements nominatifs, faisant l'objet d'une déclaration 
à la Commission d'accès à l'information (CAI) selon les termes de l'article 76 
de la loi. 


b) Responsable 


En vertu de l'article 8 de la loi, le ministre a désigné la secrétaire générale du 
ministère, comme responsable de l'accès aux documents et de la protection des 
renseignements personnels, incluant également les renseignements personnels 
reliés à la gestion des ressources humaines. 


c) Gestionnaire 


Aux fins de la présente directive, un responsable dont le niveau se situe au 
moins à celui de chef de service ou son remplaçant. 


III. LES FICHIERS DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS DU MINISTÈRE 


a) En vertu de la loi, le ministère doit verser dans un fichier de renseignements 
personnels « tout renseignement nominatif qui : 


1.  est identifié ou se présente de façon à être retrouvé par référence au nom 
d'une personne ou à un signe ou symbole propre à celle-ci; ou 


2.  lui a servi ou est destiné à lui servir pour une décision concernant une 
personne ». 


b) Chaque déclaration établit le contenu du fichier, ainsi que son mode de 
gestion et les modalités d’accès.  


c) C'est le Responsable de la protection des renseignements personnels qui a la 
responsabilité de produire les déclarations au nom du ministère. Toute 
demande d'information ou de modification doit donc lui être adressée. 


IV. MODALITÉS GÉNÉRALES DE GESTION DES FICHIERS 


a) Collecte des renseignements nominatifs 


1. Les seuls renseignements nominatifs recueillis sont ceux, et seulement 
ceux nécessaires à l'exercice des attributions du ministère et à la mise en 
oeuvre de ses programmes. 
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2. De plus, compte tenu des dispositions de l'article 65 de la loi, tout 
formulaire utilisé pour recueillir des renseignements nominatifs doit être 
accompagné d'un feuillet explicatif exposant notamment : 


- que le renseignement est recueilli au nom du ministère; 


- l'usage auquel ce renseignement est destiné; 


- les catégories de personnes qui auront accès à ce renseignement; 


- le caractère obligatoire ou facultatif de la demande; 


- les conséquences d'un refus de répondre à la demande; 


- les droits d'accès et de rectification prévus par la loi. 


3. Dans ce contexte, tout nouveau formulaire destiné à recueillir ou consigner 
des renseignements nominatifs est transmis au Responsable de la 
protection des renseignements personnels du ministère. 


b) Mise à jour et destruction des renseignements 


1. Chaque unité administrative doit prendre les dispositions pour que les 
renseignements nominatifs sous sa responsabilité soient à jour, exacts et 
complets pour servir aux fins pour lesquelles ils ont été recueillis. 


2. L'épuration et la destruction des documents doivent toutefois s'effectuer 
selon les modalités prévues au système de gestion des documents du 
ministère. 


c) Accès au fichier 


1. Un système d'accès à des renseignements nominatifs en fonction des 
mandats des unités administratives et des personnes auprès desquelles sont 
situés les terminaux a été mis en place. 


2. Chaque unité administrative détenant des renseignements nominatifs doit 
prendre les mesures pour contrôler l'accès à ces renseignements. 


d) Transmission de renseignements nominatifs 


1. La divulgation de renseignements nominatifs ne peut être faite qu'avec 
l'autorisation de la personne concernée, sauf pour les cas spécifiquement 
prévus ci-dessous. 


2. L'autorisation de la personne concernée est soumise aux règles suivantes : 


- dans le cas d'un mineur, elle doit être donnée par le titulaire de 
l'autorité parentale; 
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- elle ne doit jamais être présumée, sauf dans le cas d'un conseiller 
juridique (voir la directive PO-21-01-0); 


- elle doit être donnée par écrit, si possible sur le formulaire prévu à 
cette fin (VOIR ANNEXE 1) et (ANNEXE 2). 


3. Lorsqu'il n'est pas raisonnablement possible de recueillir l'autorisation de 
la personne concernée, le ministère est cependant autorisé à communiquer 
des renseignements nominatifs sans consentement si : 


- cette communication est nécessaire à l'application d'une loi ou d'une 
convention collective (articles 67 et 67.1), ou 


- si ces renseignements nominatifs sont requis par une personne ou un 
organisme à qui le ministère a confié un mandat (article 67.2), ou 


- si cette communication s'effectue dans le cadre d'une entente écrite 
conclue en vertu de la loi (articles 68 et 68.-1), ou 


- si la communication est spécifiquement autorisée par le Responsable 
de la protection des renseignements personnels, en fonction des 
exceptions prévues à la loi (par exemple, une situation d'urgence 
mettant en danger la vie, la santé ou la sécurité d'une personne). 


4. Dans les trois premiers cas ci-dessus, soit les articles 67, 67.1, 67.2, 68 et 
68.1, le Responsable doit confectionner et tenir à jour un registre 
précisant: 


- la nature ou le type des renseignements communiqués; 


- les personnes ou organismes qui reçoivent cette communication; 


- l'usage projeté de ces renseignements; 


- les raisons justifiant cette communication. 


5. Ainsi, compte tenu des dispositions de la loi, le Responsable de la 
protection des renseignements personnels doit être informé de toute 
modification dans les communications de renseignements nominatifs. 


e) Mesures de sécurité 


1. Tout renseignement nominatif est confidentiel et doit être conservé dans 
les meilleures conditions de confidentialité. À cet effet, chaque direction 
doit se doter d'instructions internes concernant la gestion et la sécurité de 
ses dossiers nominatifs. 


2. La protection des renseignements personnels doit être une préoccupation 
de l'ensemble des fonctionnaires; chacun a un rôle à jouer dans 
l'application des mesures de sécurité prévues. 
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3. En dehors des heures de travail, lorsque la chose est possible, les dossiers 
nominatifs doivent être conservés sous clé. 


4. Pour accéder aux applications SEPTE et INTIMM, il faut détenir un code 
d’accès valide et un mot de passe. Le mot de passe doit être gardé 
confidentiel et être changé régulièrement. Le compte d’accès à INTIMM 
peut être obtenu par une demande écrite à la Direction des ressources 
informationnelles alors que l’accès à SEPTE est accordé par 
l’administrateur SEPTE de votre unité.  


5. Toute demande de traitement spécial des banques de données, adressée à 
la Direction des ressources informationnelles, doit être motivée. Si la 
demande implique la transmission de renseignements nominatifs à 
l'extérieur du ministère, la Direction des ressources informationnelles n'y 
donnera suite qu'après avoir obtenu l'autorisation du Responsable de la 
protection des renseignements personnels. 


______________________________________ 


Sous-ministre 
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ANNEXE 1 : AUTORISATION POUR LA CUEILLETTE 
DE RENSEIGNEMENTS NOMINATIFS 


 
PR-11-02-0 - 1er juillet 1984 
Modifiée le 97-05-06 


  No de dossier 
 


 
AUTORISATION POUR LA CUEILLETTE  


DE RENSEIGNEMENTS NOMINATIFS 
 
Par la présente, j'autorise dans les ___________mois qui suivent la signature de ce document : 
 


1.  Nom de la personne ou de l'organisme autorisé 
 


  Adresse 
 
À fournir au ministère des Relations avec les citoyens et de l'Immigration, le renseignement 
suivant que le ministère juge nécessaire à l'étude de mon dossier : 


2.  Renseignements(s) demandé(s) 
 
 
 


3.  Nom et prénom du requérant (en lettres moulées) 
 


  Adresse du requérant 
 


 
 
Note:  Ce formulaire ne doit pas être signé sans que ou avant que les cases 1 et 2 ne soient 


dûment remplies. 
    
_______________   ______    _____________________      _____ 
              Date            Signature du requérant 
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ANNEXE 2 : AUTORISATION POUR LA TRANSMISSION 
DE RENSEIGNEMENTS NOMINATIFS 


 
 
PR-11-02-0 - 1er juillet 1984 
Modifiée le 91-12-09 
 


 No. de dossier (si connu) 
 
 


  


 AUTORISATION POUR LA TRANSMISSION 
 DE RENSEIGNEMENTS NOMINATIFS 
 


Par la présente, j'autorise dans les ____________ mois qui suivent la signature de ce 
document, le ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles à communiquer les 
renseignements suivants : 
 


1 Renseignement(s) 
 
 


 
 
 
 
 Ces renseignements pourront être communiqués à : 
 


2 Nom de la personne ou de l'organisme autorisé 
 
 


 
 Adresse 
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ANNEXE 2 (SUITE) 


 
 
3 Nom et prénom du requérant (en lettre moulées) 
 
 


 Adresse du requérant 
 
 


 


Note : Ce formulaire ne doit pas être signé sans que ou avant que les cases 1 et 2 ne soient 
dûment remplies. 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


_______________________       _______________________________________________ 
             Date                                 Signature du requérant 
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6. DIRECTIVE MINISTÉRIELLE PR-11-03-0 : DEMANDES DE 
COMMUNICATION ET/OU DE RECTIFICATION 


PR-11-03-0 


Émise le: 84-07-01 


Modifiée le: 85-04-01 


85-12-09 


86-12-15 


91-12-03 


97-03-20 


01-07-12 


03-09-29 


RÉFÉRENCES: 


La présente directive s'inscrit dans le cadre de la Loi sur l'accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(L.R.Q., c. A-2.1). 


Elle traite de la réception et de l'acheminement des demandes de communication 
et/ou de rectification formulées par le public. 


Quatre (4) autres directives sont aussi reliées à l'application de la loi: 


- - PO-11-01-0 : Accès aux documents du ministère 


- - PO-11-02-0 : Protection des renseignements personnels 


- - PR-11-02-0 : Gestion des fichiers de renseignements personnels 


- - PO-21-01-0 : Relations avec les avocats, notaires, conseillers et agences 
privées intervenant dans des cas individuels 


Note : La forme masculine désigne aussi bien les femmes que les hommes. 
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I. BUTS 


a) Énoncer la procédure de traitement des demandes de communication et/ou de 
rectification formulées par le public. 


b) Préciser le rôle des différents intervenants dans le processus. 


II. LEXIQUE 


a) Document 


Tout support d'information détenu par le ministère dans l'exercice de ses 
fonctions, quelle que soit sa forme : écrite, graphique, sonore, visuelle, 
informatisée ou autre. 


La loi s'applique non seulement aux documents produits par le ministère mais 
aussi à ceux qu'il reçoit dans le cadre de son mandat. 


b) Renseignement personnel 


Tout renseignement qui concerne une personne physique et permet de 
l'identifier (article 54). 


Le nom d'une personne physique n'est pas un renseignement personnel, sauf 
lorsqu'il est mentionné avec un autre renseignement la concernant ou lorsque 
sa seule mention révélerait un renseignement personnel concernant cette 
personne (article 56). 


c) Fichier 


Aux fins de la présente directive, un regroupement de renseignements 
personnels, faisant l'objet d'une déclaration à la Commission d'accès à 
l'information (CAI) selon les termes de l'article 76 de la loi. 


d) Demande de communication 


Requête d'une personne qui, en vertu de la loi, demande l'accès ou la 
communication : 


1. d'un document du ministère, 


2. d'un renseignement personnel. 
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e) Demande de rectification 


Requête d'une personne qui désire se prévaloir de son droit de faire rectifier 
un fichier pour faire corriger un renseignement personnel (article 89). 


f) Gestionnaire 


Aux fins de la présente directive, un responsable dont le niveau hiérarchique 
se situe au moins à celui de chef de service ou son remplaçant. 


g) Responsable 


En vertu de l'article 8 de la loi, le ministre a désigné le secrétaire général du 
ministère, comme Responsable de l'accès aux documents et de la protection 
des renseignements personnels, incluant également les renseignements 
personnels reliés à la gestion des ressources humaines. 


III. GÉNÉRALITÉS 


a) Telle qu'exposée dans la directive PO-11-01-0, la loi accorde à toute personne 
qui en fait la demande le droit d'accès aux documents du ministère. 


b) De plus, la loi accorde à toute personne le droit d'accès à son dossier 
personnel et, le cas échéant, le droit de rectification des informations qui y 
sont consignées (VOIR DIRECTIVE PO-11-02-0). 


c) Les demandes du public peuvent être reçues par tout employé du ministère; 
elles sont traitées conformément aux dispositions prévues dans la présente 
directive. 


d) Par exception toutefois : 


- les demandes émanant du Protecteur du citoyen ou de la Commission des 
droits de la personne et des droits de la jeunesse sont traitées 
conformément aux dispositions prévues à la section VIII; 


- les demandes provenant de membres des services de police sont traitées 
selon les règles prévues à la Procédure de traitement des demandes de 
communication de renseignements personnels faites par des membres des 
services de police. 
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IV. RÔLE DU FONCTIONNAIRE 


a) Identification de la nature de la demande 


1. Prêter assistance, pour la formulation d'une demande, à toute personne qui 
le requiert. 


2. Établir si la demande porte sur : 


- le premier volet de la loin, soit l’accès à un document du ministère  
(voir IV-B ci-dessous) ; 


- le deuxième voleet de la loi, soit la protection des renseignements 
personnels (voir IV-C ci-dessous). 


3. En cas de difficulté ou lorsqu'un problème particulier se présente, le 
requérant est dirigé vers le gestionnaire de l'unité ou, en son absence, vers 
le Responsable. 


b) Demande d'accès à un document 


1. Établir clairement avec le requérant quel document fait l'objet de sa 
demande; pour être recevable, la demande d'accès doit être suffisamment 
précise pour retracer le document (article 42). 


2. Remettre au requérant un exemplaire du document si sa distribution est 
permise, en fonction des pratiques courantes de l'unité 
(VOIR DIRECTIVE PO-11-01-0, section V-C); en cas de doute, vérifier 
avec le gestionnaire de l'unité administrative. 


3. S'il y a lieu, informer le requérant que le document demandé a fait l'objet 
d'une édition et lui indiquer l'endroit où il peut se le procurer. 


4. Dans tous les autres cas, recueillir une demande de communication en 
vertu des droits conférés par la loi; ne jamais refuser de son propre chef 
une telle demande, puisque seul le Responsable peut le faire. 


5. Signifier au requérant que sa demande peut être faite verbalement ou par 
écrit; s'il opte pour une demande verbale, lui souligner que seule une 
demande écrite permet de demander à la Commission d'accès à 
l'information (CAI) de réviser la décision du Responsable. 


6. Si le requérant formule sa demande par écrit, lui suggérer l'utilisation du 
formulaire de « Demande d’accès à un document ou de communication 
d’un renseignement personnel » (VOIR ANNEXE 1). 


7. Si le requérant formule sa demande verbalement, la consigner sur le 
formulaire de « Demande d’accès à un document ou de communication 
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d’un renseignement personnel » en cochant à la section 7 du formulaire 
qu’il s’agit d’une demande verbale. 


8. Transmettre la demande de la façon prévue ci-dessous à la section IV-D. 


c) Demande portant sur des renseignements personnels 


1. Effectuer la vérification et la mise à jour des renseignements usuels 
contenus au dossier si cette opération est prévue dans le cadre des 
opérations normales de l'unité administrative (VOIR DIRECTIVE PO-11-
02-0, section V-C). 


2. Dans tous les autres cas, préciser avec le requérant l'objet de sa demande : 


- demande de communication d'un renseignement personnel, 


- demande de rectification d'un renseignement personnel. 


3. Signifier au requérant que seule une demande écrite est recevable, compte 
tenu des dispositions de la loi (article 94). 


4. Recueillir la demande écrite, de préférence sur le formulaire prévu à cette 
fin : 


- « Demande d’accès à un document ou de communication d’un 
renseignement personnel » (ANNEXE 1) 


- « Demande de rectification d'un renseignement personnel » (ANNEXE 
2) 


5. Ne jamais refuser de recueillir la demande d'un requérant; seul le 
Responsable est habilité à y répondre au nom du ministère. 


6. Vérifier l'identité et l'adresse du requérant, au moyen d'une pièce 
d'identité; dans le cas d'une demande de rectification, il incombe au 
requérant de justifier sa demande en produisant, s'il y a lieu, les pièces 
justificatives requises (ex.: certificat de naissance, diplôme, etc.). 


7. Transmettre la demande de la façon prévue ci-dessous à la section IV-D. 


d) Information et transmission 


1. Remettre au requérant une copie de sa demande, incluant les 
informations apparaissant au verso du formulaire; 


2. Compléter la première section du formulaire « Note de transmission au 
Responsable » (VOIR ANNEXE 3); 


3. Y annexer la demande du requérant et, le cas échéant, les pièces 
justificatives; 
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4. Transmettre le tout au gestionnaire de son unité administrative le jour 
même. 


V. RÔLE DU GESTIONNAIRE DE L'UNITÉ 


a) Responsabilités générales 


1. Prendre les moyens pour que tous les employés disposent d'une 
information pertinente pour permettre l'application de la loi et des 
directives. 


2. Au besoin, désigner un répondant pour l'unité, ayant pour mandat de 
coordonner les activités en rapport avec la loi. 


3. Déterminer quels documents peuvent être distribués au public dans le 
cadre des procédures habituelles de travail. 


NOTE : Compte tenu de la loi et des règlements, certains frais peuvent 
être exigés pour la transcription, la reproduction ou la transmission de 
documents. Ainsi, lorsqu'un gestionnaire autorise la distribution de 
documents, il doit établir avec le Responsable s'il y a lieu d'exiger des frais 
et, dans l'affirmative, quel montant. 


4. S'assurer que les demandes du public sont traitées adéquatement et que 
l'assistance requise est accordée. 


5. Soumettre au Responsable tout problème rencontré dans l'application de la 
loi. 


b) Pour chaque demande reçue dans son unité 


1. Compléter la section  du formulaire « Note de transmission au 
Responsable » et y inscrire, s'il y a lieu, tout motif justifiant le refus 
d'accéder à la demande (en tout ou en partie). 


NOTE : Il s'agit d'une recommandation adressée au Responsable; ce 
dernier demeure libre d'y donner suite ou non, selon les dispositions de la 
loi. 


2. Transmettre les formulaires au Responsable, au plus tard le jour ouvrable 
suivant la réception de la demande. 


3. Sur demande du Responsable, fournir tout document demandé ou prendre 
les mesures pour permettre l'accès au document autorisé. 
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VI. RÔLE DU RESPONSABLE 


a. Recevoir les demandes et prendre les moyens nécessaires pour que celles-ci 
soient traitées dans les délais prescrits et selon les modalités prévues par la loi. 


b. Prêter assistance aux personnes qui en font la demande. 


c. Procéder à l'analyse de la demande, consulter les gestionnaires intéressés et 
faire les vérifications nécessaires en vue de la prise de décision. 


d. Après évaluation, prendre la décision d'autoriser ou de refuser (en tout ou en 
partie) l'accès à un document ou à un renseignement personnel, ou la 
rectification de celui-ci. 


e. Acheminer au requérant la réponse du ministère et, le cas échéant, l'informer 
des modalités d'accès. 


f. Établir, en consultation avec les gestionnaires impliqués, s'il y a lieu d'exiger 
des frais pour la transcription, la reproduction ou la transmission de 
documents. Dans l'affirmative, il en établit le montant, en tenant compte de la 
réglementation à cet effet. 


g. Voir à la perception des frais exigibles, en collaboration avec le Service des 
ressources financières. 


h. Faire le nécessaire pour assurer l'accès et, s'il y a lieu, s'assurer que les 
rectifications demandées sont apportées. 


VII. DEMANDES REÇUES DANS LES BUREAUX À L'ÉTRANGER 


a) Les droits d'accès et de rectification conférés par la loi s'appliquent à toute 
personne, quel que soit son statut, son lieu de résidence ou son lien avec le 
Québec. 


b) Compte tenu des contraintes administratives reliées à l'éloignement des 
bureaux à l'étranger, la procédure à suivre est la suivante : 


1. aucune demande de communication et/ou de rectification n'est recueillie 
par les fonctionnaires en poste à l'extérieur du Québec; 


2. toute personne qui désire formuler une demande est informée que celle-ci 
doit être adressée directement au Responsable; 


3. on lui indique le nom et l'adresse du Responsable et, au besoin, comment 
prendre contact avec lui. 


c) Le Responsable établit, s'il y a lieu, les modalités d'accès ou de rectification, 
compte tenu de la nature de la demande. 
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VIII. PROTECTEUR DU CITOYEN ET COMMISSION DES DROITS DE LA 
PERSONNE ET DES DROITS DE LA JEUNESSE 


a) Compte tenu des dispositions de la loi, le Protecteur du citoyen et la 
Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse peuvent 
obtenir des renseignements personnels sans l'autorisation de la personne 
concernée. 


b) Les demandes de ces organismes ne sont pas considérées comme des 
demandes de communication, mais font l'objet d'un traitement particulier. 


c) C'est le Secrétariat général qui agit à titre d'interlocuteur du ministère auprès 
du Protecteur du citoyen. Toute demande de cet organisme doit donc lui être 
adressée sans délais. Le Secrétariat général obtient des unités administratives 
les renseignements requis et donne suite à la demande reçue. 


d) C'est la Direction des affaires juridiques qui agit à titre d'interlocuteur du 
ministère auprès de la Commission des droits de la personne et des droits de la 
jeunesse. Toute demande de cette organisme doit donc lui être référée sans 
délais. La Direction des affaires juridiques obtient des unités administratives 
les renseignements requis et donne suite à la demande reçue. 


______________________________________ 


Sous-ministre 
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ANNEXE 1 : DEMANDE D’ACCÈS À UN DOCUMENT OU DE 
COMMUNICATION D’UN RENSEIGNEMENT PERSONNEL 


DEMANDE D’ACCÈS À UN DOCUMENT 
OU DE COMMUNICATION D’UN RENSEIGNEMENT PERSONNEL 


 
 IDENTIFICATION DU M.I.C.C.  
 
 MINISTÈRE DE L’IMMIGRATION ET DES COMMUNAUTÉS CULTURELLES 
  360, rue Mc Gill 
 Montréal (Québec)  H2Y 2E9 
 
 RESPONSABLE DE L’ACCÈS AUX DOCUMENTS ET    Charlotte Poirier 
 DE LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS : Tél. : 873-3464 
 
 
 IDENTIFICATION DU REQUÉRANT  
 
 NOM :  ____________________________________ 
 PRÉNOM : ____________________________________ 
 ADRESSE :____________________________________ 
  _____________________________________ 
 _____________________________________ 
 CODE POSTAL : _____- _____    


TÉLÉPHONE :  RÉS. :  ( ___ )  ____ - ______  
        BUR. : ( ___ )  ____ - ______  
 
  


 
 OBJ ET DE LA DEMANDE  
 
   Demande d'accès à un document 
   Demande de communication d’un renseignement personnel 
 
 
 


 IDENTIFICATION DU DOCUMENT OU DES RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS  


 
 ______________________________________________________________________ 
 ______________________________________________________________________ 
 ______________________________________________________________________ 
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 J USTIFICATIOND'IDENTITÉ 
(Demande de communication d’un renseignement personnel seulement) 
 
 À quel titre la demande est-elle faite? 
   Personne concernée      Représentant    Héritier   
   Successeur 
   Titulaire de l'autorité parentale    Autre (spécifier) : ____________________ 
 
 Preuve d'identité : _______________________________________ 
 
 


 
 MODE DE CONSULTATION 
SOUHAITÉ : 
 
  Consultation sur place 
  Copie des documents 
 


  
 FORMULATION DE LA 


DEMANDE : 
 
  Demande verbale 
  Demande écrite (Joindre la 


demande) 
 


 
 SIGNATURE DU REQUÉRANT  
 
Je, soussigné(e), atteste que les renseignements fournis aux sections  et  
sont véridiques et déclare avoir pris connaissance des informations 
complémentaires apparaissant au verso. 
 
 
     Date                         Signature 
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ANNEXE 1 (SUITE) 


 
INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 


 
 
  Ce formulaire, dont l’usage est facultatif, est mis à la disposition des personnes qui 


désirent adresser au ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles une 
demande d’accès à un document administratif ou à un renseignement personnel qui les 
concerne. 


 
   Si vous avez de la difficulté à identifier le document ou le renseignement que vous 


recherchez ou si vous voulez obtenir de l’information concernant la Loi sur l’accès vous 
pouvez vous adresser au Responsable de l'accès aux documents et de la protection des 
renseignements personnels du MICC (voir recto). 


 
   Votre demande sera adressée au Responsable, conformément aux articles 43 et 94 de la 


loi. 
 
   Sur réception du présent formulaire ou de toute autre demande écrite, le Responsable vous 


acheminera un accusé de réception précisant la date à laquelle vous recevrez une réponse 
écrite à votre demande. Le Responsable dispose de vingt (20) jours pour répondre à votre 
demande (articles 47 et 98 de la loi). 


 
   Des frais de transcription, de reproduction ou de transmission pourront vous être 


demandés. 
 
   Le Responsable vous communiquera sa décision directement par écrit. 
 
   Seules les personnes chargées du traitement de votre demande auront accès aux 


renseignements dont vous demandez communication ou que vous fournissez dans le 
présent formulaire. 
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ANNEXE 1 (SUITE) 


À l’usage du Responsable 


  Année       Mois Jour 


 Date de réception de la demande :    


 Date limite de réponse au requérant :    


 Date d’envoi de l’accusé de réception :    


 Date de communication de la décision  :    


 Analyse et décision : 


 ___________________________________________________________________ 
 ___________________________________________________________________ 
 ____________________________________________________________________ 
 ____________________________________________________________________ 
 ____________________________________________________________________ 
 ____________________________________________________________________ 
 ____________________________________________________________________ 
 _____________________________________________________________________ 
 


 







GUIDE DES PROCÉDURES D'IMMIGRATION 
 


Composante 5 : Manuel de référence GPI-5-9 


Chapitre 9 : Accès aux documents administratifs et protection 
des renseignements personnels Page 41 


 


Mise à jour  OCTOBRE 2011 
 


ANNEXE 2 : DEMANDE DE RECTIFICATION D’UN RENSEIGNEMENT  


 


DEMANDE DE RECTIFICATION D’UN RENSEIGNEMENT PERSONNEL 
 
 IDENTIFICATION DU M.I.C.C..  
 
 MINISTÈRE DE L’IMMIGRATION ET DES COMMUNAUTÉS CULTURELLES 
  360, rue Mc Gill 
 Montréal (Québec)  H2Y 2E9 
 
 RESPONSABLE DE L’ACCÈS AUX DOCUMENTS ET 
 DE LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS : 


Charlotte Poirier. Tél. : 873-3464 
 
 


 
 IDENTIFICATION DU REQUÉRANT  
 
 NOM :   ____________________________________ 
 PRÉNOM :  ____________________________________ 
 ADRESSE : ____________________________________ 
 ____________________________________ 
 ____________________________________ 
  
 CODE POSTAL : _____- _____   
 TÉLÉPHONE :  RÉS. :  ( ___ )  ____ - ______  
        BUR. : ( ___ )  ____ - ______  
 
 


 
 OBJ ET DE LA DEMANDE  
 


 RENSEIGNEMENT(S) PERSONNEL(S) À RECTIFIER : 
 _____________________________________________________________________ 
 _____________________________________________________________________ 
 _____________________________________________________________________ 
 
 RECTIFICATION(S) À APPORTER : 
 _____________________________________________________________________ 
 _____________________________________________________________________ 
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 _____________________________________________________________________ 
 
 MOTIF(S) JUSTIFIANT LA RECTIFICATION : 
 _____________________________________________________________________
 _____________________________________________________________________
 _____________________________________________________________________ 
 
 
 J USTIFICATION D'IDENTITÉ  
 
 À quel titre la demande est-elle faite? 
   Personne concernée      Représentant    Héritier   
   Successeur 


  Titulaire de l'autorité parentale       Autre 
(spécifier) :________________________ 


 
 Preuve d'identité : _______________________________________ 
 
 


 
 SIGNATURE DU REQUÉRANT  
 
 Je, soussigné(e), atteste que les renseignements fournis aux sections  et  sont 


véridiques et déclare avoir pris connaissance des informations complémentaires 
apparaissant au verso. 


 
 
 
 
      Date                         Signature 
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ANNEXE 2 (SUITE) 


 
INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 


 
   Ce formulaire, dont l’usage est facultatif, est mis à la disposition des personnes qui désirent 


adresser au ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles une demande de 
rectification d’un renseignement personnel s’il est inexact, incomplet, équivoque ou si sa 
collecte, sa communication ou sa conservation ne sont pas autorisées par la loi. 


 
   Si vous avez de la difficulté à identifier le document ou le renseignement que vous 


recherchez ou si vous voulez obtenir de l’information concernant la Loi sur l’accès vous 
pouvez vous adresser au Responsable de l'accès aux documents et de la protection des 
renseignements personnels du MICC (voir recto). 


 
   Votre demande sera adressée au Responsable, conformément à l’article 94 de la loi. 
 
   Sur réception du présent formulaire ou de toute autre demande écrite, le Responsable vous 


acheminera un accusé de réception précisant la date à laquelle vous recevrez une réponse 
écrite à votre demande. Le Responsable dispose de vingt (20) jours pour répondre à votre 
demande (article 98 de la loi). 


 
   Le Responsable vous communiquera sa décision directement par écrit. 
 
   Seules les « personnes concernées » par le traitement de votre demande auront accès aux 


renseignements que vous fournissez. 
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ANNEXE 2 (SUITE) 


À l’usage du Responsable 


 Année    Mois Jour 


 Date de réception de la demande :    


 Date limite de réponse au requérant :    


 Date d’envoi de l’accusé de réception :    


 Date de communication de la décision  :    


 Analyse et décision : 


 ____________________________________________________________________ 
 ____________________________________________________________________ 
 ____________________________________________________________________ 
 ____________________________________________________________________ 
 ____________________________________________________________________ 
 ____________________________________________________________________ 
 ____________________________________________________________________ 
 _____________________________________________________________________ 
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ANNEXE 3 : NOTE DE TRANSMISSION AU RESPONSABLE  
 


NOTE DE TRANSMISSION AU RESPONSABLE 
 
 RÉCEPTION DE LA DEMANDE  
 
 NOM DU REQUÉRANT :  ____________________________________ 
 PRÉNOM :      ____________________________________ 


 


 Année         Mois     Jour 


 DATE DE LA DEMANDE :     
 
 TYPE DE DEMANDE : 
   Verbale 
   Écrite (Joindre la demande) 
 
 IDENTITÉ DU REQUÉRANT VÉRIFIÉE ET CONFIRMÉE : 
  Oui 
  Non 
 
 NOM DE l’EMPLOYÉ AYANT REÇU LA DEMANDE : 


____________________________________ 
  
 UNITÉ ADMINISTRATIVE : ____________________________________ 
 
 COMMENTAIRES : 
 _____________________________________________________________________
 _____________________________________________________________________
 _____________________________________________________________________ 
 _____________________________________________________________________
 _____________________________________________________________________ 
 _____________________________________________________________________ 
 
 


   
Date  Signature de l’employé 
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ANNEXE 3 (SUITE) 


 
 
 RECOMMANDATION DU GESTIONNAIRE  
 


 Je recommande au Responsable de : 
 
  Donner suite à la demande. 


  Refuser la demande pour les raisons mentionnées ci-dessous. 


  Permettre l'accès à une partie du document seulement. (Préciser) 
  Je souhaite communiquer avec le Responsable à ce sujet. 


  Je n'ai aucune recommandation à formuler. 
 
 COMMENTAIRES : 
 _____________________________________________________________________ 
 _____________________________________________________________________ 
 _____________________________________________________________________ 
 _____________________________________________________________________ 
 _____________________________________________________________________ 
 _____________________________________________________________________ 
 
 
 
 
 
 
___________________________    ______________________     _________________ 
    Signature du gestionnaire   Titre  Date 
 
 


 
La demande doit parvenir au Responsable au plus tard le jour ouvrable suivant sa réception 
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